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« La MDPH, on ne rentre pas du jour au lendemain. On peut être MDPH parce 

qu'on a perdu un îil, ou un bras, on s'est fait couper le bras, et la MDPH mentale 

c'est des personnes qui ont du retard à l'école, qui ont du retard physiquement, ils 

ont du retard mental. Je ne sais pas comment expliquer, vu que je n'ai jamais posé 

cette question, mais ils ont du retard. Soit ils sont en ITEP, soit en IME, soit en IM 

Pro, et le dernier je ne sais plus. »  

(Jeune accompagné en ITEP, 17 ans et demi, parcours n°3, 26 avril 2016). 

 

 

 

« Quôest-ce qui te pose problème à toi ? 

Dô°tre pass® par lôITEP. Dans le sens o½, les gens avec qui je suis maintenant, de 

ma classe, le savent. Parce que ce sont des inclusions. Donc moi quand ils me 

disent : retourne dans la classe des gogols ou des choses comme ça, je le prends 

aussi un peu pour moi. 

Parce que toi tu trouves que côest un truc de gogol lôITEP ? 

Dans un sens pour moi, ils ne sont pas normaux. Ils nôont pas le m°me truc que 

moi, mais du coup, je nô®tais pas ¨ lôaise. » 

(Jeune accompagnée en ITEP, 14 ans, parcours n°5, 16 juin 2016). 

 

 

 

« Le lundi, la première heure je suis avec (prénom-éducatrice). Je fais de la 

science. Maintenant, je travaille sur les planètes. En deuxième heure, je suis avec 

(prénom-autre éducatrice), on joue aux échecs. En troisième heure, je suis avec 

(prénom-3ème éducatrice). On fait français. Le lundi après-midi, on est ici, en 

groupe. On crée un jeu, on goûte, puis on part. Le mardi matin, je suis au collège. 

Je reviens, on peut manger au repas collégien aussi. Mardi après-midi, je fais la 

correspondance et un arbre g®n®alogique. Des fois, on change. Apr¯s, côest pareil. 

Le mercredi, je suis en première heure avec (prénom-éducatrice). Après, deux 

heures en groupe. Après, on mange. Maintenant, je suis au self. Après, le mercredi 

après-midi, on est ici toute lôapr¯s-midi. Le jeudi, le matin je me réveille ici. Après, 

on fait des jeux. On fait des fois la boîte jaune. Il faut tirer des étiquettes avec des 

questions. Tu dois en parler. ¢a sôappelle le petit test. Le jeudi après-midi, je suis 

au collège. Je finis à 16h. Après, je rentre chez moi. Pour finir, le vendredi, on finit 

à 15h30. Des fois à 13h. Le vendredi, on fait un conseil de groupe. Pour le conseil, 

on est tous ensemble. Pas tous ensemble, des fois il y en a qui sont au collège. On 

peut faire des ventes pour r®colter de lôargent pour faire une activit®. Par exemple, 

on va faire le Space Laser (centre de jeux au laser de la ville) dans pas longtemps, 

au mois de mai. La première semaine du mois de mai. Après, je suis au groupe, 

deux heures. En fait, je ne sais pas tellement pourquoi on fait ça. Le vendredi 

après-midi, je fais de lôHistoire. Autrement, on faisait une maquette. » 

(Jeune accompagné en ITEP, 12 ans, parcours n°15, 21 avril 2016). 
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Résumé  

Cette enquête sociologique a pour objet les parcours des publics accompagnés dans les Instituts 

Thérapeutiques, Éducatifs, et Pédagogiques (ITEP)1. Elle sôest déroulée dans trois régions aux profils 

sociodémographiques différents : en Normandie, Bretagne et Provence-Alpes-Côte dôAzur. Les 

méthodes sont à la fois quantitative (traitement statistique des données administratives recueillies dans 

les dossiers des établissements) et qualitative (monographies ¨ partir dôentretiens et dôobservations 

mettant en exergue les enjeux relationnels autour de ces parcours), afin dô®clairer leurs zones dôombre 

respectives en les articulant. La dynamique des parcours institutionnels est étudiée en analysant leurs 

bornes, afin de saisir la relation dôaccompagnement qui y est instituée et les partenariats qui les 

rendent possible : ¨ lôentr®e, pendant et ¨ la sortie. Les résultats de la recherche reflètent de manière 

descriptive et compréhensive la pluralité des parcours institutionnels pris en charge par un 

accompagnement générique multimodal et singulier produit par les ITEP. Lô®tude statistique montre 

que la moiti® des jeunes b®n®ficie dôune mesure de protection de lôenfance avant leur entr®e et pendant 

lôaccompagnement et que la moiti® dôentre eux ont ®t® suivis antérieurement par le secteur 

pédopsychiatrique quand un quart dôentre eux le sont pendant lôaccompagnement ¨ lôITEP. Pour 

lôextr°me majorit® des parcours, lô®cole est lôacteur central qui conduit ¨ leur orientation vers lôITEP. 

Lô®tude qualitative montre en outre la teneur parfois complexe des partenariats interinstitutionnels 

dans la construction des parcours, en focalisant lôanalyse sur trois types de sortie des établissements : 

la sortie vers lôinsertion sociale et professionnelle ordinaire, lôinclusion dans le secteur de 

lôenseignement adapt®, et les hésitations autour des réorientations vers le milieu protégé. Enfin, si le 

parcours institutionnel en ITEP est un processus social décrivant un passage de trois ans et trois mois 

en moyenne, il révèle en fait une extrême hétérogénéité de profils et de temporalités. En revanche, les 

classes populaires dont sont issus les jeunes accompagnés sont surrepr®sent®es dans lôensemble des 

parcours. Elles interrogent les capacit®s de lô®cole ¨ les intégrer et questionnent lôaction m®dico-

sociale dans son appréhension des normes familiales. Enfin, la logique même de la compensation du 

handicap doit être de nouveau réfléchie quand en grande majorité, elle ne concerne plus les jeunes une 

fois sortis de lôITEP, mettant ¨ mal lôid®e dôune articulation automatique avec les dispositifs adultes du 

handicap, quand bien m°me deux tiers dôentre eux b®n®ficient dôun autre accompagnement maintenu 

ou mis en place à la sortie. 

  

                                                 
1 Cette recherche-action de 30 mois, initi®e par lôassociation des ITEP et leurs r®seaux (AIRe), a ®t® financ®e par 

la Caisse Nationale de Solidarit® pour lôAutonomie (CNSA). Elle a mobilis® des collaborations locales avec les 

Agences Régionales de Santé de Bretagne, de Haute et Basse Normandie et de PACA. Elle a réuni trois 

chercheurs contractuels : Marion Blatgé de mai 2014 à avril 2015, Melaine Cervera de juin 2015 à décembre 

2016 et Audrey Parron de mai 2014 à août 2016. Elle a été encadrée scientifiquement par Isabelle Ville, 

directrice dô®tudes EHESS, dans le cadre du programme Handicaps et Soci®t®s de lôEHESS. 
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Introduction  

Cette recherche men®e en partenariat avec lôAssociation des ITEP et de leurs réseaux (AIRe) 

analyse les parcours institutionnels des jeunes accompagnés dans les Instituts Thérapeutiques 

Educatifs et Pédagogiques (ITEP). Les ITEP ont remplacé les Instituts de Rééducation (IR) en 

2005 suite à des évolutions l®gislatives impuls®es, entre autres, par lôAIRe. Issus de lôhistoire 

des classes sp®cialis®es ¨ lô®cole et de la prise en charge des ç incasables » (Barreyre, 

Fiacre, 2009), les ITEP sont des lieux de vie, dô®ducation, de scolarit® et de soin o½ se 

construisent des parcours particuliers dôaccompagnement, et dans lesquels des trajectoires de 

vie se déploient, celles de jeunes âgés de 6 à 21 ans, orientés dans ces établissements par la 

Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) suite à la demande 

administrative de leurs familles ou de leurs représentants légaux. 

 

Les ITEP constituent une structure médico-sociale à visée soignante ayant vocation à 

accompagner « des enfants, adolescents ou jeunes adultes qui présentent des difficultés 

psychologiques dont lôexpression, notamment lôintensit® des troubles du comportement, 

perturbe gravement la socialisation et lôacc¯s aux apprentissages. Ces enfants, adolescents et 

jeunes adultes se trouvent de ce fait, malgré des potentialités intellectuelles et cognitives 

préservées, engagés dans un processus handicapant qui nécessite le recours à des actions 

conjugu®es et ¨ un accompagnement personnalis® tels que d®finis au II de lôarticle D.312-59-

2 du CASF2 ». Les ITEP ont été redéfinis par le décret nº 2005-11 du 6 janvier 2005, fixant 

leurs conditions techniques d'organisation et de fonctionnement, et par la circulaire 

interministérielle du 14 mai 2007 relative aux ITEP et à la prise en charge des enfants 

accompagnés. Ils succèdent en ce sens aux IR, leurs publics et leurs missions, ayant été 

redéfinis. Ces textes réglementaires sont à situer dans un contexte législatif particulier, et 

notamment celui de la loi sur lô®galit® des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées du 11 février 2005.  

 

Le questionnement central de cette recherche vise à comprendre les modalités de construction 

de ces parcours et leurs vécus. En effet, les existences de ces jeunes, leurs « parcours de vie » 

sont irréductibles à la catégorie administrative du handicap qui permet leur orientation dans ce 

type dô®tablissement. Dans les parcours, se jouent des intentions divergentes, des 

                                                 
2 Décret n°2005-11 du 6 janvier 2005 - art. 1 JORF 8 janvier 2005. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3D887394226F00C58453234CC59BB3C3.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000000260009&idArticle=LEGIARTI000006237739&dateTexte=20130711&categorieLien=id#LEGIARTI000006237739


 13 

arrangements entre acteurs différents, des articulations entre différentes natures 

dôaccompagnement et lôexpression des jeunes et de leurs familles. 

 

Comment sont construits ces parcours dans les ITEP ? Quels sont les parcours des jeunes 

avant leur accueil dans les établissements ? Comment ces parcours sont-ils vécus par les 

personnes concernées ? Quelles sont les modalit®s dôaccompagnement qui y sont d®ploy®es ? 

Comment sôorganisent les conditions de sortie des ITEP ? Comment repérer les points de 

rupture dans lôaccompagnement ? Les continuités ? Quelle galaxie partenariale est mobilisée 

par les différents acteurs en présence dans la composition des parcours ? Au-delà des parcours 

institutionnels ®tudi®s, quelles questions sociales plus g®n®rales pose lôaccompagnement en 

ITEP vis à vis du monde du soin, de lô®cole, du handicap et de la protection de lôenfance ? 

 

Au-delà de son volet descriptif, la recherche explore les ingrédients de ces parcours, à la 

crois®e du soin, de la scolarisation et de lô®ducation sp®cialis®e. Le protocole dôenqu°te, 

articulant collecte de données quantitatives et qualitatives, vise à montrer la part objective et 

subjective de ces parcours. Dôune part, les parcours institutionnels des jeunes accompagnés en 

ITEP sont en un sens les produits des institutions qui les accueillent. Ils sont le fruit de 

mesures administratives, dôorientation, de valorisations et de sanctions, de discours et de 

pratiques professionnelles. Dôautre part, ils condensent aussi des expériences vécues 

singulières des jeunes accompagnés et de leurs familles. Pour comprendre la double 

composition objective et subjective des parcours institutionnels, il est utile de puiser des 

éléments dans la philosophie institutionnaliste de Vincent Descombes, pour laquelle toute 

action intègre une part objective et une part subjective. Dans cette philosophie, lôaction est 

définie comme comprenant à la fois une disposition personnelle à agir et une disposition qui 

vient de lôinstitution en tant que r¯gle : « Quiconque accomplit une action sociale manifeste à 

la fois un esprit subjectif (une capacit® ¨ lôaction individuelle, une visée relevant du quant-à-

soi) et un esprit objectif (une capacité, définie dans le système, à coordonner son action à celle 

dôun partenaire). » (Descombes, 1996, p.308). Appliquée aux parcours institutionnels en 

ITEP, poser cette double nature de lôaction oblige à prendre en compte les manières dont 

sôins¯rent des trajectoires de vie singuli¯res et subjectives dans des parcours 

institutionnellement construits, objectiv®s par les professionnels de lôaccompagnement, dans 

différents systèmes : lôITEP, mais aussi lô®cole, la maison dôenfants à caractère social, voire le 

secteur sanitaire pédopsychiatrique. 
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Les ingrédients des parcours institutionnels 

 

 

 

 

 

Pour nous, il sôagit de comprendre comment ces deux contenus des parcours se rencontrent. 

Côest bien lôid®e quôune vie et un mode dôexistence rencontrent une institution qui circonscrit 

un certain espace dôaction et de comportement. Prendre en compte les volets subjectifs et 

objectifs de lôaction dans lôITEP permet dôinclure ¨ lôanalyse la part psychologique 

(« lôunivers psychique ») présente dans les traditions dôaccompagnement sédimentées dans les 

ITEP. Cette hybridation des deux volets de lôaction permet de prendre en compte les mani¯res 

pour lôITEP de proposer un contenant formel ¨ ces subjectivités en les prenant en compte dans 

la mesure du possible. Ces parcours traduisent tantôt objectivement un chemin gradué par 

étapes vers un retour ¨ lô®cole, tantôt une « souffrance » dont les « symptômes » ou les effets 

peuvent être la violence, le retrait, ou encore la fugue. Lôid®e ne serait pas de montrer quels 

sont les parcours qui posent problème et seraient en échec mais au contraire, de montrer 

comment sôarticulent diff®rentes logiques institutionnelles et trajectoires socialement 

construites dans ces établissements. 

 

Parcours institutionnels en 
ITEP ?

Enseignement 
et 

pédagogique

Protection et 
éducatif, 

associations 
partenaires 

parcours

Handicap et  
Soin
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Il sôagit ®galement de circonscrire une d®finition de lôaccompagnement. Celui-ci désigne une 

relation bilatérale entre un jeune « aidé è et un professionnel de lôaccompagnement ç aidant » 

dans un contexte institutionnel de structure du secteur médico-social. Cette relation sôexerce 

dans un cadre individuel, comme peuvent lô°tre les suivis th®rapeutiques par exemple, ou dans 

un cadre collectif, comme le présentent les activités éducatives de groupe des ITEP en internat 

ou en accueil de jour, ou les enseignements individualisés et spécialisés dispensés dans le 

cadre des unit®s dôenseignements des ITEP. Aussi, lôaccompagnement en ITEP fait intervenir 

plusieurs acteurs. En premier lieu le jeune lui-même, ensuite sa famille ou ses représentants 

légaux et différents professionnels de lôaccompagnement m®dico-social. Enfin, 

lôaccompagnement dispens® en ITEP est pluridisciplinaire, articulant ensemble les volets 

thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques. Cet accompagnement vise à poser le cadre qui 

permet de contenir les difficultés sociales et éducatives, psychologiques ou psychiques et 

scolaires des jeunes accueillis. 

 

Ce rapport final, issu dôune recherche de 30 mois concentrée autour de plusieurs phases de 

collecte de documentations et dôanalyse de lôunivers des ITEP et des jeunes accueillis, et 

dôune enqu°te de terrain de 8 mois dans 28 ITEP (de décembre 2015 à juillet 2016), présente 

les résultats de cette étude. Dans une première partie, les objectifs de la recherche et la 

méthodologie (i), un panorama chiffré des régions étudiées (ii), une revue de littérature (iii ) et 

les données de cadrage sur les terrains (iv), sont présentées. Dans une seconde partie, les 

résultats sont présentés, en quatre points principaux. Le premier point présente les situations 

des jeunes ¨ lôentr®e des ITEP et le chemin institutionnel aboutissant ¨ lôaccueil ¨ lôITEP (i). 

Le deuxième point analyse la construction du parcours dans lôITEP en soulignant les liens 

entre les diff®rents partenaires du parcours, ¨ lôint®rieur de lôinstitution comme ¨ lôext®rieur 

(ii ). Le troisième point porte sur les orientations à la sortie et analyse les processus sociaux 

conduisant à ces sorties (iii ). Enfin, le quatrième point sôint®resse ¨ deux questions théoriques 

plus générales issues des données présentées (iv) : celle de lôint®gration du genre comme 

variable importante pour analyser les parcours institutionnels des jeunes accompagnés en 

ITEP et celle dôune réflexion sur les situations sociales des familles et les façons pour les 

ITEP dôappréhender les normes familiales dans la construction de lôaccompagnement.  
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Partie I : Méthode, revue de littérature et données de cadrage 

1. Méthode & objectifs de recherche 

1.1. Etat de la question et objectif de la recherche 

Cette recherche vise à améliorer la connaissance des publics accompagnés par des ITEP, en 

ayant pour entrée la question de la continuité des parcours institutionnels. Elle est portée par 

lôassociation des ITEP et leur r®seau en compl®ment de lôexp®rimentation nationale de la mise 

en place des « ITEP en dispositif è. Lôexp®rimentation ç ITEP en dispositif » vise à intensifier 

la coordination de lôaccompagnement des jeunes et la construction de leur parcours avant, 

pendant et apr¯s lôaccueil en ITEP par lôappui sur les maillages territoriaux des ITEP, en lien 

avec les ARS concernées. Ce projet est expérimenté dans six régions (Rapport final, AIRe, 

ITEP en dispositif, d®cembre 2014). De mani¯re compl®mentaire, lôappui sur une ®quipe de 

recherche en sciences sociales (PHS-EHESS), spécialiste de lôaccompagnement et des 

handicaps, a ®t® d®cid® avec la CNSA et lôAIRe pour mener les enqu°tes approfondies sur les 

parcours des jeunes orientés en ITEP. Même si cette recherche sur les parcours fut jouxtée à 

lôexp®rimentation AIRe, elle nôa pas eu les mêmes temporalités ni les mêmes visées que cette 

dernière. 

 

Cette recherche vise à : 

ü Documenter les parcours de vie des jeunes en amont et en aval de lôaccompagnement 

par des ITEP ; 

ü Mettre en lumière les différents types de changements institutionnels vécus par ce 

public en amont et en aval de lôaccompagnement en ITEP, en pr®cisant leur diversit® 

et leur nature ;  

ü Pr®ciser les diff®rentes formes dôaccompagnement en termes scolaire, m®dico-social, 

sanitaire et en terme de protection de lôenfance chez ces publics en amont et en aval de 

lôaccompagnement par des ITEP en dispositifs ; 
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1.2. M®thode dôobservation et dôinvestigation  

La recherche se déroule sur trois régions : la Bretagne, la Normandie et Provence Alpes Côtes 

dôAzur et repose sur deux phases dôenqu°te. Elle articule deux volets dôinvestigation 

sociologique. Lôun quantitatif, lôautre qualitatif, les deux volets permettant de se nourrir lôun 

et lôautre et de tenter dôen lever les zones dôombre. 

 

1.2.1. Enquête sur dossiers administratifs  (versant quantitatif)  

ü Etude de 426 dossiers administratifs de jeunes entrants et sortants dôun ITEP au 

cours de deux années scolaires données (2012-2013, 2013-2014) 

Objectif  :  

Å produire des données statistiques descriptives sur les trajectoires 

dôaccompagnement en aval et en amont de lôaccueil en ITEP 

 

1.2.2. Enquête par études de cas (versant qualitatif) 

ü Construction de 15 monographies en partant de la situation dôun jeune 

accompagn® en ITEP. Il sôagit, au moyen de la r®alisation dôentretiens semi-

directifs, de croiser le point de vue du jeune avec celui des personnes mobilisées 

autour de son parcours institutionnel (famille, travailleurs sociaux, professionnels 

du soin et enseignants). Chaque monographie comporte entre trois et douze 

entretiens, ce qui compose un corpus de 89 entretiens au total. 

ü Plusieurs types dôenqu°t® ont ®t® rencontr®s : le ou la jeune, leur famille (père ou 

mère), les professionnels éducatifs, les professionnels pédagogiques et les 

professionnels thérapeutique (psychologue et médecin-psychiatre, essentiellement) 

des ITEP. En outre, dans certaines monographies, les partenaires externes du 

parcours comme lôaide sociale ¨ lôenfance ou les médecins psychiatre du secteur 

pédopsychiatrique ont été également rencontrés en entretien sociologique. 

ü Lôensemble des entretiens ont dur® entre 45 minutes et 1h30. (Le cas dôentretiens ¨ 

domicile a pu exceptionnelle dépassé 1h30) 

ü Tous les entretiens ont ®t® int®gralement retranscrits et ont fait lôobjet dôune 

analyse classique de contenu. 
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Objectifs :  

¶ Construire des données qualitatives basées sur les récits 

dôexp®rience de plusieurs personnes engag®es ensemble dans un 

travail dôaccompagnement, y compris les jeunes accompagnés et 

leur famille. 

¶ Renseigner de manière rigoureuse les modalités de la construction 

de lôaccompagnement des jeunes orient®s en ITEP (en amont, 

pendant et en aval), la pluralité de cette construction. 

¶ Renseigner de manière complémentaire les données issues des 

statistiques descriptives. 

  



 19 

1.3. Engagements en matière de confidentialité et de protection des données 

Lô®quipe de recherche de lôEHESS garantit le respect de la confidentialit® et de la protection 

des données. Elle a obtenu les accords du CCTIRS (Comité consultatif sur le traitement de 

l'information en matière de recherche dans le domaine de la santé, 11 mars 2015) et de la 

CNIL (commission nationale de lôinformatique et des libert®s, 9 novembre 2015) avant de 

débuter les enquêtes. 

 

Ces autorisations soumettent lô®quipe de recherche au respect dôun protocole garantissant la 

protection des données sensibles des personnes. Elle est tenue : 

ü Dôinformer les repr®sentants l®gaux par envoi postal dôune notice dôinformation ; 

ü De recueillir les autorisations des représentants légaux ; 

ü De mettre en place :  

¶ des mesures dôanonymisation et de non-identification des lieux et des 

personnes, par lôutilisation syst®matique de codes alphanum®riques ; 

¶ des garanties organisationnelles de protection des données 

(conservation des données par la seule équipe de recherche, non-

diffusion des données par messagerie électronique) ;  

¶ des garanties du droit à la communication, à la rectification ou à la 

suppression des informations ; 

¶ des garanties du droit ¨ lôoubli (lôensemble des mat®riaux sera supprim® 

dans un délai de deux ans après la fin de la convention de recherche). 

 

La CNIL, après un avis favorable du CCTIRS le 11 mars 2015,  a donn® lôautorisation ¨ cette 

recherche le 9 novembre 2015 sous les quatre conditions ci-dessus. 

 

Lô®quipe de recherche a envoyé 445 courriers avec les notices dôinformation contenant un 

droit de refus aux familles des jeunes dont les dossiers dôaccompagnement ont ®t® consult®s 

dans les ®tablissements. Ces notices dôinformation ®taient accompagn®es de la possibilit® pour 

les destinataires de renvoyer aux chercheurs, soit par mail, soit par courriers et avec une 

enveloppe pré-timbrée jointe à la notice leur refus que le dossier soit consulté. 19 refus nous 

ont ®t® transmis. Ces refus, lorsquôils furent motiv®s, mettaient en avant deux types 

dôargument : soit lôinvocation de dynamiques de conflits avec lô®tablissement motivaient ce 

refus ; soit la mise en avant de lôinutilit® de la d®marche dans la mesure o½ le ou les parents 
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invoquaient le fait que leur enfant ®tait sorti de lô®tablissement depuis plusieurs ann®es. Les 

dossiers de ces jeunes ont par conséquent et conformément aux engagements éthiques de 

lô®quipe de recherche ®t® retir®s des listes des dossiers ¨ consulter. Enfin, il faut souligner que 

76 courriers ont ®t® retourn®s ¨ lôexp®diteur faute de destinataire habitant ¨ lôadresse indiquée. 

Les déménagements étant courants, nous nôavons pu transmettre de nouvelles notices fautes 

de nouvelle adresse connue (ces retours concernent principalement les dossiers dôenfants ou 

dôadolescents sortis des ®tablissements). 
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1.4. Valorisation de la recherche et regroupements 

o Réunions 2015-2016-2017 : 

 

V Présentation de la recherche en 2015 aux ARS concernées en Bretagne, 

PACA, Haute et Basse Normandie. 

V Cinq réunions trimestrielles du Conseil Scientifique de la recherche. 

V Quinze réunions à fréquence régulière du « staff » parcours, réunissant les 

deux post-doctorant.e.s, le chargé de mission AIRe et les référents AIRe 

régionaux pour la Bretagne, PACA et la Haute et Basse Normandie. 

V Restitution de la recherche dans les 3 régions concernées en coordination 

avec les délégations régionales AIRe et les ARS au printemps 2017. 

V Réunion au printemps 2017 du conseil scientifique élargi afin de favoriser 

le dialogue interdisciplinaire. 

 

o Valorisations 2015 & 2016 : 

 

2015 

V 10 avril 2015 : Marion Blatgé et Audrey Parron, Communication 

« Parcours institutionnels des jeunes accompagnés par les ITEP : 

Présentation de la recherche », Séminaire du LISST, Université Toulouse 

Jean Jaurès, Toulouse. 

V 21 mai 2015 : Marion Blatgé et Audrey Parron : « Analyse des « troubles 

du comportement » au prisme du genre », Workshop, invitées, 4ème 

séminaire interne de la Maison des Sciences Sociales du Handicap 

(MSSH), Paris. 

V 23 juin 2015 : Marion Blatgé et Audrey Parron, « Pr®sentation dôune 

recherche en cours sur les parcours des publics dôITEP », Séminaire Jeunes 

Chercheurs du Groupe de Travail (GT) Handicaps et Sociétés, Programme 

Handicaps et Sociétés, EHESS, Paris. 

V juin 2015 : Marion Blatgé et Audrey Parron, « Parcours institutionnels des 

publics accompagnés en ITEP », Communication acceptée au VIe congrès 

de lôAssociation Franaise de Sociologie, 29 juin-2 juillet 2015, Saint-
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Quentin-en-Yvelines, Réseau Thématique 4 (RT 4) - Sociologie de 

lôEducation. Absents pour raisons dôindisponibilit® des jeunes chercheurs. 

V 26 novembre 2015, Journ®e dô®tudes et de formation, « Les turbulences 

infantiles : Réponses et interrogations des ITEP »,  présentation par Jacky 

Desmet et Melaine Cervera de la recherche « Parcours institutionnels » et 

de « lôExpérimentation nationale ITEP en dispositif », Rouen. 

  

2016 

V 14 mars 2016 : Comit® de Pilotage National de lôexp®rimentation ITEP en 

dispositif, organisé par la CNSA et la DGCS, « Présentation des avancées 

de la recherche parcours institutionnels », par Melaine Cervera et Audrey 

Parron, Paris, DGCS. 

V 28 juin 2016 : Melaine Cervera et Audrey Parron, « Présentation de quatre 

monographies de la recherche parcours institutionnels des jeunes 

accompagnés par des ITEP », Séminaire Jeunes Chercheurs du Groupe de 

Travail (GT) Handicaps et Sociétés, Programme Handicaps et Sociétés, 

EHESS, Paris. 

V 26 septembre 2016 : Melaine Cervera, séance de formation dédiée en école 

de travail social (demi-journée), « ITEP et trajectoires institutionnelles des 

jeunes accompagnés : ¨ la crois®e de la protection de lôenfance et du 

handicap », école Buc-Ressources, Buc, stagiaires inter-filières CAFDES, 

CAFERUIS et DEIS. 

V 7 décembre 2016 : Restitution de la recherche « Parcours institutionnels » 

en avant-première des XXIe Journ®es dôEtudes de lôAIRe, « Du réseau aux 

coopérations : de lôinterdisciplinarit® ¨ lôinter-institutionnalité », par 

Isabelle Ville, Melaine Cervera, Audrey Parron et Jacky Desmet, Aix-les-

Bains. 

 

o Publication : 

 

V Blatgé Marion, Cervera Melaine et Parron Audrey, 2016, « Les publics du 

secteur médico-social au prisme du genre. Le cas des jeunes en Institut 

Thérapeutique Éducatif et Pédagogique », Revue Sciences et Actions 

Sociales [en ligne], n°4, avril, 16 p. 
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o Perspective de valorisations et publications 2017 : 

 

V 10 janvier 2017 : Melaine Cervera et Audrey Parron, séminaire recherche et 

master 2 « Jeunesse è ¨ lôEcole des Hautes Etudes en Sant® Publique, 

« Parcours de jeunes accueillis en dispositif ITEP, les enjeux du partenariat 

institutionnel ». 

V 27 avril 2017 : Melaine Cervera et Audrey Parron, séminaire 2016-2017 

« École et Handicap è de lôEHESS (J.-S. Eideliman, S. Mougel, 

I. Ville  (dir.)),  « Parcours institutionnels des jeunes accompagnés en 

Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique : les partenariats avec 

lô®cole et les parcours dôinclusion scolaire ». 

 

 

V Proposition dôarticle de pr®sentation g®n®rale des r®sultats par Melaine 

Cervera et Audrey Parron à la revue  ALTER - European Journal of 

Disability Research / Revue Européenne de Recherche sur le Handicap, 

printemps 2017. 

V Proposition dôarticle sur la méthodologie et la protection des données par 

Melaine Cervera et Audrey Parron, perspective de soumission à la revue 

Bulletin of Sociological Methodology / Bulletin de Méthodologie 

Sociologique, printemps 2017. 

V Proposition dôanalyse statistique compl®mentaire sous forme dôun article 

pour une revue de Sociologie par Melaine Cervera et Audrey Parron, 

printemps 2017. 

V Proposition de communication à la 6ème conf®rence annuelle dôALTER, 6-7 

juillet 2017, Université de Lausanne, « Handicap, Reconnaissance et 

« Vivre ensemble ». Diversité des pratiques et pluralité des valeurs », par 

Melaine Cervera et Audrey Parron, 22 janvier 2017. 
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2. Données territoriales régionales : Normandie, Paca, Bretagne 

2.1. Données - ex-régions Haute et Basse Normandie - Normandie 

Basse Normandie : Calvados, Manche et Orne 

Haute Normandie : Eure et Seine Maritime 

 

2.1.1. Panorama démographique général 

La région bas-normande est caractérisée par une concentration de sa population (46%) dans le 

Calvados, ainsi que par des villes de petite taille (seulement 14 villes comptent plus de 10 000 

habitants et 2/3 des communes en rassemblent moins de 500). Par ailleurs, si la population 

bas-normande cro´t en moyenne de 0,3 % par an, port®e avant tout par lôexc®dent des 

naissances sur les décès, on constate un vieillissement de la population du fait d'un double 

mouvement de départ des jeunes de la région pour leurs études ou leurs premiers emplois, 

ainsi que l'installation de retraités dans les zones rurales et sur le littoral.  

 

Selon lôInsee, le taux de chômage au 4ème trimestre 2013 atteint 9 % de la population active 

alors quôil est de 9,8 % en France métropolitaine. Il convient de relever aussi que le revenu 

médian est l'un des plus bas de métropole. 

 

En Haute-Normandie, la situation est contrastée : la Seine-Maritime supporte l'ensemble du 

déficit migratoire, tandis que l'Eure reste un département rural attractif grâce à sa proximité 

avec l'Île-de-France. Depuis la fin des années 90, la croissance de la population de Haute 

Normandie se tasse par rapport à celle de la France ; la Haute-Normandie demeure néanmoins 

une des r®gions franaises les plus jeunes, ce qui la diff®rencie en ce sens nettement, dôun 

point de vue démographique, de la Basse-Normandie.  

 

Dôapr¯s lôInsee, lôemploi ouvrier ®tant sup®rieur à la moyenne nationale, le chômage régional 

est toujours plus fort qu'en moyenne nationale, et encore plus depuis la crise. De plus, les 

formes précaires d'emploi sont plus fréquentes, notamment l'intérim, et le niveau des 

diplômes, un peu moins élevé. Cependant, les personnes vivant en dessous du seuil de 

pauvreté sont un peu moins nombreuses qu'en moyenne nationale3.  

 

                                                 
3 Source Insee : http://www.insee.fr/fr/regions/ 
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2.1.2. El®ments sur lôimplantation des ITEP 

 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ 
 

Nombre dôITEP 

« dispositif » - 2013 

Basse 

Normandie 

Calvados 

(14) 

Manche 

(50) 

Orne 

(61) 

Haute 

Normandie 

Seine-

Maritime 

(76) 

Eure 

(27) 

Nombre d'ITEP et 

SESSAD  par N° Finess 
37 19 10 8 60 34 26 

Nombre d'ITEP et 

SESSAD par SIRET 
36 18 10 8 56 33 23 

Nombre d'ITEP 

"fonctionnels" 
16 6 3 7 9 5 4 

Sources : Export Finess, enquête ITEP 2013 et ARS 

 

Les r®gions normandes pr®sentent globalement des taux dô®quipement ITEP et SESSAD 

sup®rieurs ¨ la moyenne nationale, ¨ lôexception du taux dô®quipement SESSAD de Haute-

Normandie. LôARS Haute-Normandie consciente de cette probl®matique travaille aujourdôhui 

sur la cr®ation de 35 places de service exp®rimental dôaccompagnement pour jeunes avec 

troubles psychiques de type SESSAD au 1er septembre 2014. 

 

Il est à noter la plus grande dotation de la Basse-Normandie en termes dôITEP et de SESSAD, 

ceci sôexpliquant par le caract¯re historique du d®veloppement de lôoffre m®dico-sociale sur 

ce territoire4. On note ainsi lôimplantation de nombreux ®tablissements dans des territoires 

ruraux du Sud de la Manche et de lôOrne, l¨ o½ les ç ITEP en dispositif » du Calvados, de 

lôEure et de la Seine Maritime semblent implant®s en majorit® dans des zones urbaines ou 

péri-urbaines.  

 

Les r®ponses en termes de modalit®s dôaccueil laissent appara´tre de fortes particularit®s par 

r®gion alors que lôaccueil temporaire nôest d®velopp® nulle part.  

La Basse-Normandie se distingue par une forte offre de SESSAD (spécifique « troubles du 

comportements ») non rattach®s administrativement ¨ lôITEP voire autonomes (6/10).  

                                                 
4 Source Insee : http://www.insee.fr/fr/regions/ 
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La Haute-Normandie est, quant à elle, caractérisée par des établissements regroupant ITEP et 

SESSAD, au sein desquels 3 modalités (internat/semi-internat et SESSAD) sont offertes.  

De m°me, la r®partition des places par modalit®s dôaccueil et par territoire fait nettement 

ressortir les particularismes régionaux.  

Lôaccompagnement ambulatoire (SESSAD) est plus d®velopp® en Basse-Normandie, 

®quilibrant les r®ponses dôaccueil de jour (externat, semi-internat) et dôaccueil de nuit 

(internat, accueil familial). 

La répartition des places par modalit® dôaccueil en Haute-Normandie est majoritairement en 

faveur de lôinternat et du semi-internat alors que lôaccompagnement ambulatoire reste 

minoritaire (30%) et que lôaccueil familial est inexistant.   

Ainsi, lô®quilibre entre les r®ponses dôaccueil de jour (externat, semi-internat), accueil de nuit 

(internat, accueil familial) et accompagnement ambulatoire (SESSAD) est à réétudier sous 

lôangle des besoins des jeunes accueillis et du territoire. Conséquences directes de la 

composition de la réponse ITEP en Normandie, les jeunes sont accueillis de manière 

équilibrée entre semi-internat, internat et SESSAD en Basse-Normandie alors quôen Haute-

Normandie une majorité de jeunes sont accueillis en semi-internat et internat au 1er 

septembre 2013.  
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Organismes gestionnaires des ITEP 

Organismes gestionnaires des ITEP en Basse-Normandie et en Haute-Normandie  

par département 

Calvados (14) 

 

- Association calvadosienne pour la sauvegarde de l'enfance et 

l'adolescence ï ACSEA 

- Association des Amis de Jean Bosco ï A.A.J.B. 

Manche (50) 

 

- Association pour l'Aide aux Adultes et aux Jeunes en Difficulté -

A.A.J.D. 

- Association Départementale pour la sauvegarde de l'enfant à l'adulte de 

la Manche - ADSEAM 

Orne (61) 

- Association ANNE 

- Union Gestionnaire des Etablissements de Caisse d'Assurance Maladie 

(UGECAM) - UGECAM de Normandie 

- Association Foyer Notre-Dame 

- Association Leguheur Lelièvre ï A.L.L.  

Seine-Maritime (76) 

- Association Les Nids 

- IDEFHI 

- Union Gestionnaire des Etablissements de Caisse d'Assurance Maladie 

(UGECAM) - UGECAM de Normandie 

- Association de Thietreville 

- Association d®partementale des pupilles de lôenseignement public de 

Seine-Maritime - AD PEP 76 

Eure (27) 

- Association Les Nids 

- Association Jean Duplessis 

- Association Les Fontaines 

 

Source : enquête ITEP 2013 

 

 

La grande majorité des organismes gestionnaires sont des associations loi 1901 (12/14) sous 

convention 66 (12/14). Un seul organisme est public (IDEFHI) et deux sont sous 

convention 57 (UGECAM).  

  

12 des 14 organismes gèrent moins de 10 établissements avec une couverture départementale, 

tandis quôun organisme a une dimension régionale (Association Les Nids) en Haute-

Normandie et que 2 organismes ont une couverture nationale avec plus de 50 établissements 

gérés (Association ANAIS et UGECAM).  
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2.1.3. Lôenvironnement social, sanitaire, judiciaire et scolaire de la r®gion 

 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ  

Le nombre de places en ®tablissement ASE pour lôensemble des 2 d®partements de la r®gion 

Haute-Normandie et du Calvados en Basse-Normandie est fortement supérieur à la moyenne 

nationale. Il lôest l®g¯rement pour lôOrne et la Basse-Normandie dans son ensemble.  

Le fort taux de mesures ASE en Haute-Normandie trouve son explication dans des raisons 

historiques. Traditionnellement, les départements de la Seine-Maritime et de lôEure sont 

consid®r®s comme des territoires de placement de jeunes, notamment dôIle-de-France, qui fait 

face ¨ une offre dôaccueil locale insuffisante5. 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŞŘƻǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ 

 

 

France 

métropole 

Basse 

Norman

die 

Calvados 

(14) 

Manche 

(50) 

Orne 

(61) 

Haute 

Normandie 

Seine-

Maritime 

(76) 

Eure 

(27) 

Capacité globale 

dôintervention6  en 

psychiatrie infanto-juvénile  

pour 100 000 jeunes en 2012  

92 89 79 96 92 99 137 61 

É Inférieur à la moyenne nationale É Supérieur à la moyenne nationale  

Source : Insee  

 

La capacit® globale dôintervention en psychiatrie est in®galement r®partie sur le territoire 

normand. Il est fortement inf®rieur ¨ la moyenne nationale dans le Calvados et dans lôEure, 

avec un écart respectif entre 13 et 31%, alors quôil est largement sup®rieur en Seine-Maritime 

et l®g¯rement sup®rieur dans la Manche et lôOrne.   

 

 

 

  

                                                 
5 Source Insee : http://www.insee.fr/fr/regions/ 
6 Comprend lôintra-hospitalier et lôextrahospitalier (h¹pital de jour, CMP, etc.)  
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Scolarité dans les ITEP Bas-Normands 

Lôint®gralit® des ITEP normands dispose dôune Unit® dôenseignement, ce qui permet 

dôadapter le parcours de lô®l¯ve. Lôabsence dôunit® dôenseignement dans 6 SESSAD 

normands ne peut être considérée comme un obstacle au fonctionnement en dispositif. 

 

Répartition des jeunes 

Jeunes accueillis 

sept. 2012  juil. 2013 UE 

ITEP 

UE et 

école 

Ecole 

ordinaire 

Dispositif 

Adapté 

de lôEN 

Formation 

prépra 

ITEP 

 

CFA 

Formation Autre 

Basse-Normandie  

(827 jeunes) 26% 13% 26% 14% 14% 5% 2% 

Haute-Normandie  

(389 jeunes) 44% 19% 26% 3% 0% 4% 4% 

Ensemble (5075 

jeunes)   26% 13% 37% 9% 9% 3% 2% 

Source : enquête ITEP 2013  

 

En reflet de lôoffre, 26 % des jeunes en Normandie sont dans un parcours de scolarisation 

ordinaire, contre 37 % pour lôensemble des jeunes concern®s par lôenqu°te. 53 % des jeunes 

sont accueillis ¨ temps plein ou partag® dans une unit® dôenseignement ou de préformation en 

Basse-Normandie contre 48 % pour lôensemble. En Haute-Normandie, si 63 % des jeunes 

b®n®ficient dôune Unit® dôenseignement, aucune offre de formation pr®professionnelle 

nôexiste au sein des ®tablissements.  

Lôoffre en termes de scolarisation demande à être examinée en correspondance avec  les 

besoins réels des jeunes inscrits dans les PPS (Projet Personnalisé de Scolarisation). 

  

La protection judiciaire de la jeunesse 

La Haute et la Basse Normandie ne dépendent pas de la même Direction Inter-Régionale 

(DIR). La Haute-Normandie dépend de la DIR de Grand-Nord basée à Lille. La direction 

territoriale de la PJJ Haute-Normandie est postée à Rouen.  

La Basse-Normandie dépend de la DIR Grand Ouest basée à Rennes. La direction territoriale 

de la PJJ Basse-Normandie est située à Caen.   

http://etalage.justice.comarquage.fr/organismes/direction-territoriale-de-la-protection-judiciaire-de-la-jeunesse-basse-normandie/4d257cb52935941b0b010b8e
http://etalage.justice.comarquage.fr/organismes/direction-territoriale-de-la-protection-judiciaire-de-la-jeunesse-basse-normandie/4d257cb52935941b0b010b8e
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Concernant les hébergements collectifs spécialisés de mineurs sous protection judiciaire7, la 

Haute-Normandie possède 2 centres éducatifs fermés (CEF) dépendant du secteur associatif 

et 2 centres ®ducatifs renforc®s (CER), lôun d®pendant du secteur association, lôautre du 

secteur public.  

 

La Basse-Normandie possède 1 centre éducatif fermé dépendant du secteur associatif. 

Le nombre de places disponibles en CEF par juge des enfants en 2012 était de 1,4 à1,6  pour 

la Haute-Normandie et de 1,1 à 1,3 pour la Basse-Normandie8, ce qui est plus élevé que pour 

les régions Bretagne et Paca. 

 

Nombre de CEF et de CER et places par région 

 Centres Educatifs 

Fermés (CEF) 

Centres Educatifs 

Renforcés (CER) 

Places disponibles en 

CEF par juge des 

enfants (source 

Sénat) 

Haute-Normandie 2 2 1.4 à 1.6 

Basse-Normandie 1 0 1.1 à 1.3 

 

 

Données sur le décrochage scolaire9 

Lôacad®mie de Rouen, r®unissant les d®partements de Haute Normandie, est caract®ris®e, du 

point de vue du décrochage scolaire, comme abritant des zones à difficultés multiples dans 

des villes ouvrières ou dans un certain nombre de communes relevant de la périurbanisation 

francilienne10. Les cantons identifi®s comme zones de risque dô®chec scolaire sont ceux de la 

                                                 
7 Les mentions des établissements dépendants de la PJJ sont informatives et ont davantage la finalité de décrire 

le paysage local que les incidences sur les accompagnements de proximité puisque les placements des publics ne 

d®pendent pas de lôorigine g®ographique. 
8 Source : Rapport du Sénat : Peyronnet J.-C., Pillet F, juillet 2011, Rapport dôInformation. Lôenfermement des 

mineurs délinquants : évaluation des centres éducatifs fermés et des établissements pénitentiaires pour mineurs. 

cf. http://www.senat.fr/rap/r10-759/r10-7591.pdf. 
9  Face ¨ lôabsence de donn®es territorialis®es sur le d®crochage scolaire provenant de lôINSEE ou de la 

DGESCO, nous avons fait le choix dôappuyer notre analyse sur une publication issue dôune ®tude de chercheurs 

du CÉREQ. Nous avons également relevé une hétérogénéité des définitions et des méthodes de comptage et de 

zonage dans un certain nombre de rapports régionaux, ce qui nous a amené à privilégier une publication 

permettant une comparaison entre académies et entre régions.  
10 Gérard Boudesseul, Patrice Caro, Yvette Grelet, Céline Vivent, Atlas académique des risques sociaux dô®chec 

scolaire : lôexemple du d®crochage, rapport pour le MEN, la DEPP et le CÉREQ, 2014, p. 118 à 122. 

Cf. http://cache.media.education.gouv.fr/file/2014/92/4/DEPP_Cereq_2014_Atlas_academique_risques_sociaux

_echec_scolaire_335924.pdf 



 31 

banlieue sud de Rouen, des boucles de la Seine (les Andelys, Val de Rueil, Louviers), des 

cantons du sud de lôEure (Verneuil sur Avre et Conches en Ouche), ainsi que ceux de lôest de 

la Seine Maritime (Blangy sur Bresles).  

 

Lôacad®mie de Caen11, quant à elle, réunit les départements de Basse Normandie. Elle est 

caractérisée par une proportion non négligeable de cantons marqués par les difficultés 

culturelles liées à la ruralité, ainsi que par des petites communes marquées par la 

désindustrialisation dans lesquelles les risques de décrochage sont augmentés. Les cantons 

identifiés comme zones de risques dô®chec scolaire se situent ¨ la fronti¯re entre le Calvados 

(Isigny sur Mer) et la Manche (Carentan) dans le pays dôAuge (St Pierre sur Dives, M®zidon 

Canon), ainsi que dans le Perche (Tourouvre).  

 

  

                                                 
11 Gérard Boudesseul, Patrice Caro, Yvette Grelet, Céline Vivent, Atlas acad®mique des risques sociaux dô®chec 

scolaire : lôexemple du d®crochage, rapport pour le MEN, la DEPP et le CÉREQ, 2014, p. 43 à 46. 

Cf. http://cache.media.education.gouv.fr/file/2014/92/4/DEPP_Cereq_2014_Atlas_academique_risques_sociaux

_echec_scolaire_335924.pdf 
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2.2. Données Provence-Alpes-Côte-dôAzur 

Six départements : Alpes de Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches du 

Rhône, Var et Vaucluse. 

 

2.2.1. Panorama démographique général 

La région PACA présente des caractéristiques très contrastées entre les différents territoires 

qui la composent :  

- des départements alpins à dominante très rurale et faible densité de population, qui 

néanmoins conservent une dynamique démographique : Alpes de Haute-Provence et 

Hautes-Alpes ;  

- des départements  littoraux, urbains, à forte densité - Alpes-Maritimes et Bouches-du-

Rhône -  mais dont l'attractivité semble reculée (les Bouches-du-Rhône ont un solde 

migratoire négatif)  

- des départements aux espaces mixtes - Var  et Vaucluse.  

 

40 % de la population et 42 % des jeunes de 0 à 20 ans sont concentrés dans les Bouches-du-

Rh¹ne contre 3% respectivement dans les 2 d®partements alpins. Selon les chiffres de lôInsee, 

depuis 1990, la croissance démographique a ralenti en comparaison aux autres régions. 

Toujours dôapr¯s lôInsee, ç la contribution du solde naturel étant relativement stable sur une 

longue période, c'est l'apport migratoire de la région qui s'est érodé, signe d'une moindre 

attractivité, en particulier sur la partie orientale du littoral méditerranéen (Var et Alpes-

Maritimes) ». 

 

Lôensemble de la r®gion est pauvre comparativement au niveau national (21,2 contre 19,5). 

Seul le département des Hautes-Alpes est au-dessous de lôintensit® de la pauvret® franaise 

(17,7). Le département des Bouches du Rhône détient le score le plus élevé de pauvreté 

(21,9)12. 

 

 

 

 

 

                                                 
12 Source Insee : http://www.insee.fr/fr/regions/ 
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2.2.2. El®ments sur lôimplantation des ITEP 

 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ 

bƻƳōǊŜ ŘΩL¢9P 

« dispositif » - 2013 

PACA Alpes de 

Haute-

Provence  

Hautes-

Alpes 

Alpes-

Maritim

es 

Bouches

-du- 

Rhône 

Var  Vaucluse 

Nombre d'ITEP et 

SESSAD par N° Finess 

 

30 

 

2 

 

1 

 

4 

 

15 

 

5 

 

3 

Nombre d'ITEP et 

SESSAD par SIRET  

 

21 

 

1 

 

1 

 

3 

 

10 

 

4 

 

2 

Nombre d'ITEP et 

SESSAD "fonctionnels" 

 

20 

 

1 

 

1 

 

3 

 

9 

 

4 

 

2 

Source : Export Finess, enquête ITEP 

 

La région compte 30 établissements et SESSAD ITEP par N° Finess.  

20  ITEP et SESSAD  sont d®nombr®s par lôenqu°te ITEP sous le prisme de ç fonctionnement 

en dispositif » tenant compte de la réalité du fonctionnement, de la structuration 

organisationnelle et spatiale de lôITEP (multi-sites par exemple). 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ L¢9t Ŝƴ t!/! 

PACA pr®sente des taux dô®quipement ITEP disparates.  

Les taux dô®quipement en ®tablissement sont tous inf®rieurs ¨ la moyenne nationale, avec une 

étendue de 0,30 point entre le taux le plus élevé (Alpes de Haute-Provence) et le taux le plus 

bas (Vaucluse).  

 

Les taux dô®quipement en service sont encore plus contrast®s ;  lô®tendue est de 0,8 point ce 

qui indique un fort déséquilibre territorial avec une offre ambulatoire nettement déployée sur 

les Bouches-du-Rhône, les Hautes-Alpes et sous-développée sur les départements du Var et 

des Alpes de Haute-Provence. 

 

Les r®ponses en termes de modalit®s dôaccueil nôoffrent pas une diversit® ®gale dans chacun 

des d®partements. Lôaccueil temporaire est une modalit® uniquement d®velopp®e sur les 

Bouches du Rh¹ne, lôaccueil familial sur les Hautes-Alpes.  
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Source : enquête ITEP 2013 

 

De m°me, lô®quilibre entre les r®ponses entre accueil de jour (externat, semi-internat) ï 

accueil de nuit (internat, accueil familial) ï et accompagnement ambulatoire (SESSAD) est à 

r®®tudier sous lôangle des besoins des jeunes accueillis et du territoire. Sur les départements 

alpins et ruraux o½ un seul ®tablissement existe, la pr®dominance de lôinternat peut trouver 

une part dôexplication du fait de lôaccessibilit® géographique des établissements et leur 

couverture départementale. En revanche, la part majoritaire de lôaccueil en SESSAD et, en 

contraste, celle minoritaire du semi-internat, interroge la possibilité de diversifier les parcours 

dans le Vaucluse et les Bouches-du-Rhône. Conséquences directes de la composition de la 

réponse ITEP en PACA, une majorité de jeunes sont accueillis en SESSAD (54% contre 39% 

pour lôensemble) au 1er septembre 2013. Lôutilisation de plusieurs modalit®s, bien que 

légèrement supérieure au niveau national reste minoritaire puisque seul 18 % des jeunes 

accueillis en file active sur 2012-2013 ont b®n®fici® de 2 ou 3 modalit®s. Lôinternat modul® 

est faiblement utilisé. 
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Les organismes gestionnaires des ITEP  

 

Organismes gestionnaires des ITEP en PACA par département 

Alpes de Haute-Provence - APAJH 04 

Hautes-Alpes 

 

- Les Pupilles de l'Enseignement Public Alpes Du Sud ï PEP ADS  

Alpes-Maritimes - Union de gestion  des établissements de caisses d'assurance maladie 

- UGECAM PACAC  

- ADSEA06 SAUVEGARDE 

- APAJH 06 

Bouches du Rhône - Association pour la défense et l'insertion des jeunes et des handicapés -  

ADIJh  

- Centre départemental spécialisé d'éducation de l'enfance  - CDSEE 

- Association SERENA 

- Association Moissons Nouvelles 

- Association régionale pour l'insertion des personnes en difficulté - ARI 

Var - Association AVATH-ERMITAGE 

- Association L'Essor 

- Association ARGIMSA 

- Comité Commun Activités Sanitaires et Sociales - CCASS 

Vaucluse - Association l'Olivier 

- Association régionale pour l'insertion des personnes en difficulté - ARI 

Source : enquête ITEP 2013 

 

La grande majorité des organismes gestionnaires sont des associations loi 1901 (13/15) sous 

convention 66, un seul est public, un seul est organisme dépendant de la sécurité sociale 

(convention 57).  

 

Leur taille varie en nombre dô®tablissements g®r®s et implantation territoriale :  

- 2 organismes gestionnaires sont mono-établissements,  

- 5 gèrent de 2 à 10 établissements,  

- 8 plus de 10 établissements.  
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2.2.3. Lôenvironnement social, sanitaire et judiciaire de la région 

 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ  

 

 

France 

métropole 
PACA 

Alpes de 

Haute-

Provence  

Hautes-

Alpes 

Alpes-

Maritimes 

Bouches-

du-Rhône 
Var  Vaucluse 

Places en établissements 

d'aide sociale à l'enfance, 

pour 1000 jeunes de 0 à  

20 ans - 2012 -  

4,2  NC 9,4 3,2 3,6 2,8 1,7 2,4 

Mesures d'ASE 

En % des 0-20 ans 2011 

(France 1,8) 

1,8  NC 2,4 1,5 1,5 1,4 1,4 1,6 

É Inférieur à la moyenne nationale, É Supérieur à la moyenne nationale  

Source : Insee  

 

Le nombre de places en établissement ASE est globalement inférieur à la moyenne nationale, 

excepté dans les Alpes de Haute-Provence avec un sous-équipement marqué dans les 

départements du Var et du Vaucluse. Cette situation semble avoir un lien direct avec les taux 

de mesures ASE mobilisées au regard de la population de 0 à 20 ans, inférieur à la moyenne 

nationale dans 5 départements de la région 

 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŞŘƻǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ 

 

 

France 

métropole 

PAC

A 

Alpes de 

Haute-

Provence  

Hautes-

Alpes 

Alpes-

Maritimes 

Bouches-

du-Rhône 
Var  Vaucluse 

Capacité globale 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ13  en 

psychiatrie infanto-

juvénile  pour 100 000 

jeunes en 2012  

92 90 110 122 69 68 76 169 

É Inférieur à la moyenne nationale, É supérieur à la moyenne nationale  

Source : Insee  

                                                 
13 Comprend lôintra-hospitalier et lôextrahospitalier (h¹pital de jour, CMP, etc.). 
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La capacit® globale dôintervention en psychiatrie est ®galement problématique sur les 

d®partements littoraux et conforte les observations des acteurs quant ¨ lôinsuffisance de lôoffre 

sanitaire, avec un écart de 25% au regard de la moyenne nationale.  

 

La protection judiciaire de la jeunesse 

La région PACA dépend de la Direction Inter Régionale de la Protection judiciaire de la 

jeunesse Sud Est post®e ¨ Marseille. Cette DIR g¯re lôensemble du territoire de la r®gion. 

Concernant les hébergements collectifs spécialisés de mineurs sous protection judiciaire, la 

PACA possède 3 CEF dépendant du secteur public et 1 CER dépendant du secteur associatif. 

Le nombre de places disponibles en CEF par juge des enfants, en PACA en 2012, était de 0.4 

à 0.7, ce qui est faible par rapport à la Haute et Basse-Normandie, et équivalent à la région 

Bretagne14. 

 

Nombre de CEF et de CER et places en PACA 

 Centres Educatifs 

Fermés (CEF) 

Centres Educatifs 

Renforcés (CER) 

Places disponibles 

en CEF par juge des 

enfants (source 

Sénat) 

PACA 3 1 0.4 à 0.7 

 

Données sur le décrochage scolaire 

La région PACA est marquée par une importante densité de non-diplômés parmi les jeunes de 

15 à 24 ans non scolarisés15. Néanmoins, on constate une hétérogénéité dans la région dans 

laquelle coexiste des zones de bonne r®ussite scolaire et dôautres plus marqu®es par lô®chec.  

Lôacad®mie dôAix-Marseille est parmi les quatre dont la part de jeunes non diplômés, parmi 

les 15-24 ans non scolarisés est la plus élevée (32 % pour 27 % en France métropolitaine)16. 

Le littoral urbain et lôarri¯re-pays sont en difficulté du point de vue du décrochage scolaire 

pour des raisons différentes. Les cantons urbains et périurbains du littoral et de son arrière-

pays sont le plus souvent marqués par des problèmes relevant de « difficultés de vie familiale 

                                                 
14 Source : Sénat : http://www.senat.fr/rap/r10-759/r10-7591.pdf, op. cit. p.37. 
15 Gérard Boudesseul, Yvette Grelet, Céline Vivent, Les risques sociaux du décrochage : vers une politique 

territorialisée de prévention ?, Bref du Céreq n° 304, décembre 2012 
16 Gérard Boudesseul, Patrice Caro, Yvette Grelet, Céline Vivent, Atlas acad®mique des risques sociaux dô®chec 

scolaire : lôexemple du d®crochage, rapport pour le MEN, la DEPP et le CEREQ, 2014, p. 23 à 30. 

Cf. http://cache.media.education.gouv.fr/file/2014/92/4/DEPP_Cereq_2014_Atlas_academique_risques_sociaux

_echec_scolaire_335924.pdf 
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et habitat social en milieu urbain », dans les Bouches du Rhône, notamment. Les difficultés 

scolaires relevées dans la zone des départements alpins et de la vallée du Rhône relèvent 

quant à elles de motifs liés à la précarité économique dans les petites et moyennes communes.  

Dans lôacadémie de Nice17, les zones ¨ risque dô®chec scolaire sont identifi®es dans le Var et 

dans lôest des Alpes Maritimes. Beaucoup de zones urbaines littorales rel¯vent du type ç 

difficultés de vie familiale et habitat social en milieu urbain », tandis que certaines zones 

rurales de montagne sont identifiées comme marquées par la précarité économique.  

 

 

 

 

  

                                                 
17 Gérard Boudesseul, Patrice Caro, Yvette Grelet, Céline Vivent, Atlas acad®mique des risques sociaux dô®chec 

scolaire : lôexemple du d®crochage, rapport pour le MEN, la DEPP et le CEREQ, 2014, p. 95 à 99. 

Cf. http://cache.media.education.gouv.fr/file/2014/92/4/DEPP_Cereq_2014_Atlas_academique_risques_sociaux

_echec_scolaire_335924.pdf.  
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2.3. Données Bretagne 

Quatre départements : C¹tes dôArmor, Finist¯re, Ille et vilaine et Morbihan 

 

2.3.1. Panorama démographique général 

 

La Bretagne est une région composée de quatre départements : les C¹tes dôArmor, le 

Finist¯re, lôIlle et vilaine et le Morbihan. Sôil existe des disparit®s territoriales marqu®es par 

exemple entre les r®gions c¹ti¯res et celles de lôint®rieur, les d®partements bretons sont 

essentiellement composés de larges territoires ruraux. Les deux villes les plus importantes 

sont Rennes en Ille et Vilaine et Brest dans le Finistère. Ce sont également les départements 

les plus peuplés de la région. 

 

La région connaît dans son ensemble une croissance d®mographique et ®conomique. Dôapr¯s 

les donn®es de lôINSEE, au 1er janvier 2013, la population bretonne s'élève à 3 259 700 

habitants avec environ 25 000 nouveaux habitants chaque année. La croissance 

démographique bretonne est une des plus dynamiques des régions métropolitaines et elle 

s'explique par de nombreux retours vers la région natale. En revanche, le solde naturel est 

faible en raison d'une population plus âgée qu'en moyenne nationale18.  

 

Le seuil de pauvreté est au-dessous du seuil national. Ce seuil est particulièrement bas dans 

les d®partements du Finist¯re et de lôIlle et Vilaine. La pauvret® est avant tout une pauvret® 

rurale19. De plus, la Bretagne fait toujours partie des régions françaises ayant le plus faible 

taux de chômage : 8,6 % au 4e trimestre 2013 contre 9,8 % au niveau national (source Insee).  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
18 Source Insee : http://www.insee.fr/fr/regions/ 
19 Sandra Chirazi, 2008, « La pauvreté moins marquée en Bretagne », octant, n°111, janvier, pp. 22-25. 
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2.3.2. El®ments sur lôimplantation des ITEP 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩL¢9P 

« dispositif » - 2013 

Bretagne Côtes 

ŘΩ!ǊƳƻǊ  

Ille et 

Vilaine 

Finistère Morbihan 

Nombre d'ITEP et 

SESSAD "fonctionnels" 

 

15 

 

2       1       4 

 

3 

 

5 

 

On compte quinze dispositifs sur la région Bretagne, répartis inégalement sur le territoire : 

- 4 en Ille et Vilaine (35) ; 

- 3 dans le Finistère (29) ; 

- 5 dans le Morbihan (56) ; 

- 2 dans les C¹tes dôArmor (22) ; 

- 1 dispositif intervient conjointement sur lôIlle et Vilaine et les Cotes dôArmor. 

 

Les établissements sont davantage établis dans les zones urbaines des régions côtières ou à 

proximité de la ville de Rennes.   

 

LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ L¢9t Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ  

14 des 15 dispositifs sont mixtes, bien que la proportion garçons/filles soit très inégale, à 

lôinstar des donn®es nationales.  

Concernant les modalit®s dôaccompagnement, elles sont ®galement assez disparates. 

- Aucun des 15 dispositifs ne propose la modalit® dôaccueil temporaire ; 

- 10 dispositifs proposent une modalit® dôinternat ; 

- 11 dispositifs proposent une modalité de semi-internat ; 

- 12 dispositifs proposent une modalité de SESSAD ; 

- 8 dispositifs proposent une modalit® dôaccompagnement en CAFS.  
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Modalités d'accueil en Bretagne en octobre 2014 (source : AIRe) 

  

 

On note un relatif ®quilibre entre lôaccueil ambulatoire (SESSAD), d®velopp® sur la r®gion 

Bretagne dans lôensemble des d®partements ; lôaccueil de nuit (internat et accueil familial), 

propos®s dans lôensemble des d®partements (mais avec des places parfois faibles en nombre) 

et lôaccueil de jour (semi-internat) proposé dans tous les départements.  

 

Les organismes gestionnaires des ITEP  

 

Ille et 

Vilaine 

- Association Bourg Lévêque  

- Association La Bousselaie ï Fandguelin 

-  Association « Des Amis Les Rochers » 

- Etablissement Public Autonome 

- Fph 

Morbihan - Arass  

- Adpep 56  

- Association La Bousselaie - Fandguelin 

Côtes 

dôArmor  

 

- Epsms Les Mauriers Plaintel Etablissement Public  

- Pep 22  

- Association Des Amis Les Rochers 

Finistère - Association Pour La Sauvegarde De lôEnfance, De lôAdolescence Et Des Adultes Du 

Finistère (ADSEA 29) 

- Fondation Massé-Trévidy 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Ille et Vilaine

Finistère

Morbihan

Côtes d'Armor

Bretagne

Internat

semi-internat

accueil temporaire

SESSAD

CAFS
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Sur les 15 établissements répertoriés par les représentants régionaux dôAIRe : 

- 2 sont des établissements publics,  

- 1 est géré par une association locale,  

- 5 sont administrés par des associations régionales qui gèrent plusieurs établissements 

médico-sociaux sur lôensemble du territoire r®gionale, 

- 8 ont pour organismes gestionnaires des associations nationales qui administrent 

plusieurs structures sur lôensemble du territoire franais. 

 

2.3.3. Lôenvironnement social, sanitaire et judiciaire de la r®gion 

 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ  

 

Données sur la protection de lôenfance dans la r®gion Bretagne 1er janvier 2013 

      

en lits ou places 

 

Au 1er janvier  2013  

Côtes-

d'Armor 
Finistère 

Ille-et-

Vilaine 
Morbihan Bretagne France 

Maisons d'enfants à caractère 

social 
229 581 599 248 1 657 43 887 

Foyers de l'enfance 104 205 157 16 482 10 519 

Total (1) 400 859 844 339 2 442 64 072 

 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ м ллл 

personnes de moins de 20 ans` 

 

 

2,9 4,0 3,2 2,0 3,1 4,0 

  
  

      
       (1) : établissements d'accueil mère-enfants, pouponnières à caractère social, foyers de l'enfance, maisons d'enfants à 

caract¯re social, structures interm®diaires de placement social, lieux de vie et dôaccueil et villages dôenfants. 

 En 2013, ce sont les « structures intermédiaires de placement familial » qui ont été comptabilisées, les données ne sont 

donc pas comparables entre 2012 et 2013 car il ne s'agit pas des mêmes structures. 

Sources : DRJSCS, Finess ; Insee, estimations de population au 1er janvier 2012 (INSEE). 

 

É Inférieur à la moyenne nationale, É supérieur à la moyenne nationale  

 

On note des disparités au niveau des départements ; globalement le taux dô®quipement de la 

région est inférieur au taux national. Les départements bretons sont généralement sous-

®quip®s sauf le d®partement du Finist¯re. Le taux dô®quipement du Morbihan est très faible 
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par rapport à la moyenne nationale et ce département est particulièrement sous-équipé en 

nombre de places dans les foyers de lôenfance. 

 

Taux de mesures éducatives ou de placement  

dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance au 31 décembre 2012 

 

 Côtes 

dôArmor 

Finistère Ille-et-

Vilaine 

Morbihan France 

Mesures d'ASE 

(mesure de 

placements et 

actions 

éducatives) 

En % des 0-20 

ans 

 

 

 

2,2 

 

 

 

1,9 

 

 

 

2,0 

 

 

 

1,7 

 

 

 

1,9 

É Inférieur à la moyenne nationale, É supérieur à la moyenne nationale  

Source : Insee  

 

Seul le Morbihan pr®sente un taux de mesure de placements et dôactions ®ducatives inf®rieur ¨ 

la moyenne nationale. Les d®partements du Finist¯re et de lôIlle et Vilaine rejoignent le taux 

national. Le d®partement des C¹tes dôArmor a un taux supérieur avec 2,2 % contre 1,9 % pour 

la moyenne nationale. 
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[ΩƻŦŦǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

Equipements hospitaliers régionaux en psychiatrie (en lits et en places) en 2013 

 Adultes (pour 100 000 

adultes)  

Infanto-juvénile (pour 100 

000 jeunes) 

Bretagne 192 101 

France 152 91 

 

Le nombre de lits et places pour 100 000 habitants est calculé par rapport aux estimations de population au 

01/01/2012. 

Sources : ARS et Drees, SAE; Insee, estimations de population. 

 

Concernant lôoffre sanitaire, la r®gion Bretagne semble bien équipée par rapport à la moyenne 

nationale. En effet, le nombre de lits ou de place en psychiatrie adulte et infanto-juvénile est 

globalement sup®rieur ¨ lôoffre moyenne nationale.  

 

La protection judiciaire de la jeunesse 

La Bretagne est sous la Direction Inter-Régionale de la Protection judiciaire de la jeunesse 

Grand Ouest. Cette DIR gère un grand territoire qui engobe trois autres régions : la Basse-

Normandie, les Pays de la Loire et le Poitou-Charentes. Concernant les hébergements 

collectifs spécialisés de mineurs sous protection judiciaire, la Bretagne possède 1 CER et 1 

CEF gérés par le secteur associatif. Le nombre de places disponibles en CEF par juge des 

enfants, en Bretagne en 2012, était de 0.4 à 0.7, ce qui est faible par rapport à la Haute et 

Basse-Normandie, et équivalent à la région PACA20. 

 

Nombre de CEF et de CER et places en Bretagne 

 Centres Educatifs 

Fermés (CEF) 

Centres Educatifs 

Renforcés (CER) 

Places disponibles 

en CEF par juge des 

enfants (source 

Sénat) 

Bretagne 1 1 0.4 à 0.7 

 

  

                                                 
20 Source Sénat : http://www.senat.fr/rap/r10-759/r10-7591.pdf, op. cit., p.37. 
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3. Revue de littérature sur les parcours institutionnels en ITEP 

3.1. Le public dôITEP : les connaissances issues de la statistique publique et des sciences 

sociales 

Lôambition de cette revue de litt®rature est de recueillir auprès de travaux scientifiques et 

professionnels majoritairement inspirés des méthodes issues des sciences humaines et 

sociales, des connaissances sur les parcours des jeunes publics accueillis dans Instituts 

Thérapeutiques Educatifs et pédagogiques (ITEP).  

 

Ces établissements ont connu deux réformes réglementaires avec un décret en 2005 puis une 

circulaire en 2007. Nous avons donc privilégié les données et les analyses postérieures à ces 

deux dates sans nous interdire pour autant la lecture de textes plus anciens mais néanmoins 

pertinents pour la compr®hension du contexte et de lôhistoire de ces institutions. Pour cette 

même raison, des travaux portant sur des publics partageant certaines problématiques comme 

le soin en santé mentale ou la protection de la jeunesse ont été intégrés. Cette problématique 

étant fortement marquée par le contexte national, cette synthèse ne concerne que les travaux 

publiés en France. 

 

Les connaissances recueillies au terme de cette recherche bibliographique ont été réparties en 

trois parties. La première plut¹t descriptive sôattache ¨ pr®senter un ®tat des lieux des donn®es 

chiffr®es propos®es par des travaux issus de la statistique publique nationale ou dôorganismes 

régionaux.  La seconde rend compte de façon problématisée des difficultés à appréhender les 

parcours et les trajectoires de ces jeunes de part leur complexité et de leur hétérogénéité. Dans 

cette même optique, la troisième partie souligne les différentes difficultés à saisir 

statistiquement ou à comprendre, à la manière ethnographique, les différents profils des 

publics accueillis en ITEP. 

 

3.1.1. Des parcours en chiffres de jeunes en ITEP  

Différents travaux, quôils soient issus de la statistique publique nationale (DREES, 2013) ou 

dôorganismes r®gionaux (CREAI Rh¹ne-Alpes, 2012 ; ORSMIP, 2013), donnent des éléments 

importants concernant le contexte des Instituts Thérapeutiques, Educatifs et Pédagogiques, 

ainsi que sur les trajectoires institutionnelles de leurs publics. Plus récemment, le rapport final 

publi® dans le cadre dôune exp®rimentation sur le fonctionnement des ITEP en « dispositif » 
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men®e dans six r®gions par lôAIRe fournit un certain nombre de données importantes 

(AIRe, 2014). 

 

Lôenqu°te Equipements et Services pour enfants et adolescents handicap®s de la DREES est 

nationale et a bén®fici® dôun taux de r®ponse tr¯s cons®quent (DREES, 2013). Au 31 

décembre 2010, on recensait ainsi 381 ITEP et 14720 personnes étaient accompagnées dans 

ces instituts (DREES, 2013).  

 

Une donnée de première importance sur ces instituts et leur organisation concerne la très 

grande h®t®rog®n®it® dans lôimplantation g®ographique des ITEP. La r®partition r®gionale et 

départementale des ITEP sur le territoire français est particulièrement inégale (DREES, 2013). 

Lôenqu°te de la DREES, en d®taillant les ®quipements par région, donne à voir ces inégalités. 

Des régions telles que Midi-Pyr®n®es ou encore lôAquitaine apparaissent tr¯s ®quip®es. Les 

nombres de places pour 1000 habitants de moins de vingt ans y sont respectivement de 2,5 et 

2,4 au 31 d®cembre 2010. Dôautres r®gions, telles lôIle de France ou encore le Nord-Pas-de-

Calais sont, quant à elles, largement moins dotées avec un nombre de places pour 1000 

habitants de moins de vingt ans à 0,4 pour les deux régions.  

 

Les données démographiques sur les publics sont également particulièrement éclairantes. 

Lô©ge moyen des enfants pr®sents en ITEP est de 12,5 ans au 31 d®cembre 2010. Par ailleurs, 

on peut remarquer que 87 % des enfants accompagnés en ITEP à cette date sont des garçons.  

Concernant lôorigine g®ographique de ces enfants, 90,3 % de ces derniers sont accueillis dans 

le même département de résidence que leurs parents ; 7,7 % dans un département 

limitrophe et 2 % dans un département non limitrophe. Ainsi, un enfant sur dix accompagné 

en ITEP ne lôest pas dans le département de ces parents. La grande majorité de ces enfants 

accompagn®s en ITEP au 31 d®cembre 2010 est scolaris®e dans un ®tablissement dô®ducation 

spéciale (64 %), 10 % le sont dans un ®tablissement scolaire de lô£ducation nationale ¨ temps 

complet et 9 % à temps partiel. 3 % ne sont pas scolarisés. 

 

Les deux enquêtes en région (CREAI RA, 2012 ; ORSMIP, 2013) nous permettent de 

détailler de manière plus fine les parcours des publics des ITEP. Ces deux recherches ont le 

grand intérêt de situer les publics dôITEP comme des °tres diachroniques, côest ¨ dire dans des 

parcours pluriels qui ont un passé, un présent et un avenir. Ces travaux ne nous donnent pour 

autant quôun aperu de la situation nationale et m®riterait dô°tre ®tendue. 
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Lô®tude r®alis®e par le CREAI Rhône-Alpes (CREAI Rhône Alpes, 2012) a une option 

méthodologique particulière. Cette dernière a pour atout de sôint®resser ¨ un flux dynamique 

de populations, en prenant en compte les entrées et les sorties, ce qui permet de dégager 

certaines caractéristiques du public, mais également de désigner certains traits du parcours 

institutionnel des publics accompagnés. Nous pr®senterons ici quelques r®sultats de lôenqu°te 

CREAI, tout en mentionnant que ces derniers concernent un public restreint à un seul 

département, celui de la Loire.  

 

Ces parcours relèvent de situations complexes ; de nombreux jeunes faisant lôobjet de faon 

concomitante de plusieurs prises en charge. De fait, la recherche retrace avec précision les 

origines et les sorties dôITEP en dispositif, en détaillant quatre types de prise en charge, qui, 

fr®quemment chez les publics dôITEP, se superposent les unes aux autres. Ainsi, quatre types 

dôaccompagnement sont int®gr®s ¨ la recherche, ¨ savoir la scolarit®, la prise en charge 

sanitaire, lôaccompagnement m®dico-social et enfin celui relevant de la protection de 

lôenfance.  

 

Les principaux résultats concernent le caractère durable et installé des parcours institutionnels 

en amont et en aval de lôorientation en dispositif ITEP. Une tr¯s grande majorité des jeunes 

faisait lôobjet dôun accompagnement sp®cialis® (quôil soit sanitaire, social ou m®dico-social) 

en amont de leur entrée dans le dispositif ;  cette proportion augmente encore à la sortie du 

dispositif.  

 

En amont de lôorientation en ITEP, lôenqu°te population retrace la situation des 145 jeunes 

entrés en ITEP dans le département au cours des deux dernières années. 44 % dôentre eux 

faisaient lôobjet dôun accompagnement m®dico-social préalable. Pour une part importante, ces 

jeunes étaient déjà accompagnés en ITEP ; cette proportion sô®l¯ve ¨ 1/6ème des entrées. La 

proportion de jeunes qui ont relev® dôune prise en charge sanitaire, pr®alablement ¨ leur entr®e 

en ITEP, est également élevée et se situe aux alentours de 45 %. Enfin, la situation au regard 

de la protection de lôenfance des jeunes entr®s en ITEP m®rite ®galement dô°tre analys®e ; 

48 % des publics orient®s en ITEP relevaient dôune mesure de protection de lôenfance, le plus 

fr®quemment dôordre judiciaire (action ®ducative en milieu ouvert, mesure de garde confiée à 

lôaide sociale ¨ lôenfance). Cette proportion de mesures judiciaires est certainement moins 

importante actuellement avec lôapplication r®cente des r®formes de la Protection de lôEnfance 

dont un des points essentiels consiste en une déjudiciarisation des mesures et une spécification 
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plus nette de lôITEP dans le champ exclusivement m®dicosocial. Ainsi, si le rapport final sur 

lôexp®rimentation des ITEP en dispositif remarque une augmentation, entre 2013 et 2014, de 

la part de jeunes accueillis en ITEP avec une mesure active de lôASE (de 27,5% ¨ 33,3%), les 

auteurs notent que les situations nécessitant un partenariat entre ITEP et PJJ restent faibles 

(environ 2% en 2013 et 2014) (AIRe, 2014, p. 45). 

 

Lôenqu°te nous renseigne ®galement sur la situation des jeunes sortis dôITEP au cours des 

deux derni¯res ann®es. Lôimportance des diff®rentes formes de suivi m®rite ®galement dô°tre 

soulignée. Environ 39 % des jeunes sortis au cours des deux dernières années connaissent un 

suivi médico-social. On notera que pour une majorit® dôentre eux, ces jeunes sont suivis dans 

un autre ITEP ; cette situation concernant 32 jeunes sur une population totale de 134 jeunes. 

La situation au regard de la prise en charge sanitaire est plus floue, car peu renseignée dans 

lôenqu°te. Enfin, 26 % des jeunes sortis depuis deux ans sont concernés par une mesure de 

protection de lôenfance.  

 

Si ces r®sultats ne concernent quôun seul d®partement, ce qui induit une population tr¯s 

restreinte, on ne peut que souligner la finesse de lôanalyse des parcours institutionnels des 

publics relevant dôITEP, qui permet de d®tailler sur le long terme des trajectoires de vie 

fréquemment mouvementées et difficiles à saisir au premier abord. Il convient de souligner 

lôimportante proportion de jeunes relevant dôaccompagnements m®dico-sociaux, sanitaires ou 

encore de mesures de protection de lôenfance, et ce, en amont et en aval de lôaccompagnement 

par des ITEP. Ces prises en charge se superposent et elles sôadressent ¨ un public relativement 

jeune. Cependant, pour compl®ter ces r®sultats, le rapport final de lôexp®rimentation rel¯ve ¨ 

juste titre les difficultés de partenariats avec les secteurs sanitaires causées en premier lieu par 

les manques de lôoffre p®dopsychiatrique (AIRe, 2015, p. 76). On notera aussi lôimportante 

proportion dôentr®es et de sorties en provenance ou ¨ destination dôun autre ITEP.  

 

Lôenqu°te de lôORSMIP vise, quant ¨ elle, ¨ interroger de faon exhaustive lôensemble des 

ITEP et SESSAD dôITEP de la r®gion Midi-Pyrénées soit respectivement 41 établissements et 

33 services. Lôeffectif th®orique des jeunes concern®s par lô®tude a donc ®t® estim® ¨ 2711, ce 

qui donne à ce travail une certaine envergure avec un taux de réponse de 65 %. Lôint®r°t de 

lôenqu°te est également de combiner des données statistiques avec des données qualitatives, 

issues dôentretiens aupr¯s de  professionnels. Notons ici que Midi-Pyrénées constitue une 
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région suréquipée, par rapport à la moyenne nationale, ce qui induit des résultats qui ne 

peuvent donc être étendus au territoire national.  

 

Lôenqu°te ®tablit une nette surrepr®sentation des garons (de lôordre de 80 %). On apprend 

®galement quôune large majorit® de ce public vit dans le d®partement o½ il est pris en charge. 

Un peu moins de la moitié du public accompagné en public en ITEP est en internat (49 %), 

cette proportion se restreignant au fil des années.  

 

Concernant le public en amont, plus des trois-quarts des jeunes vivaient au sein de leur 

famille naturelle pr®alablement ¨ lôadmission, 10 % dans une famille dôaccueil. La moiti® des 

jeunes b®n®ficiaient dôun suivi en mati¯re de sant®, le plus souvent au sein dôun CMP. Par 

ailleurs pr¯s de 7 sur 10 des publics dôITEP relevaient de mesures ®ducatives ou dôun 

accompagnement socio-®ducatif, notamment par les services de lôASE.  

 

Concernant la sortie, les auteurs notent que lôaccompagnement propos® se distingue nettement 

selon quôil sôagisse dôun ITEP ou dôun SESSAD. Ainsi, près de 8 jeunes sortants sur 10 en 

ITEP se voient proposer une prise en charge, le plus souvent au sein dôun autre ®tablissement 

médico-social, la proportion est plus faible en SESSAD puisque 44% environ des jeunes 

b®n®ficient dôune nouvelle prise en charge institutionnelle. Notons que les conditions de sortie 

dôITEP ont ®volu® dans le sens dôun renforcement de lôaccompagnement, puisquôen 2006 

40 % des publics nôavaient aucune prise en charge, contre 21 % aujourdôhui.  

 

La mise en perspective de ces résultats avec des entretiens réalisés auprès de professionnels 

du secteur insiste sur diff®rents points. En premier lieu, sur lôintrication des troubles du 

comportement et des souffrances psychiques. Par ailleurs, les entretiens auprès de 

professionnels du secteur ont largement insist® sur lôimportance des probl®matiques sociales 

rencontrées par ce public, liant difficultés socio-économiques des familles et difficultés 

éducatives.  

 

De ces différentes études et recherches, on peut retirer trois enseignements forts. En premier 

lieu, la très grande surreprésentation des garçons dans le public des ITEP est un élément de 

premi¯re importance. Cette surrepr®sentation des garons sô®tend ¨ lôensemble des  

®tablissements dô®ducation sp®ciale, dôapr¯s les exploitations de lôenqu°te Handicaps 

Incapacités Dépendance (Ravaud et Ville, 2003). En second lieu, les publics accueillis en 
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ITEP sont en majorit® dôun ©ge adolescent, avec une moyenne de 12,5 années (DREES, 

2013). Enfin, on retient la très grande hétérogénéité des situations régionales et 

d®partementales en mati¯re notamment dôéquipements, ce qui invite à une certaine mesure 

concernant une possible g®n®ralisation dôenqu°tes locales au niveau national.  

 

3.1.2. Des frontières institutionnelles floues et leurs conséquences sur les trajectoires  

Quôil sôagisse de la litt®rature scientifique ou professionnelle, nombre dôauteurs analysent le 

public relevant dôITEP en dispositifs comme un public jeune, marqu® par les ruptures 

biographiques. On entend par ce terme un point de bifurcation dans la trajectoire dôun 

individu qui de manière plus ou moins intense et institutionnalisée va constituer un temps 

décisif dans la conception de soi (Bury, 1982 ; Voegtli, 2004). En ce sens, la notion de rupture 

renvoie également à la dimension subjective du parcours, qui, au-delà des positions objectives 

occup®es par la personne interroge le sens que lôindividu conf¯re ¨ sa trajectoire et à son 

action qui contribue à construire son parcours. Cependant, cette acception de la notion de 

rupture biographique est nuancée par certains auteurs et notamment par le sociologue E. 

Langlois (2006), qui conçoit que toute trajectoire est nécessairement faite de retournements, 

de n®gociations, dôinstabilit® et de reconfigurations en fonction des contextes rencontr®s par 

les sujets21. 

 

Ces ruptures biographiques sont de diff®rents ordres, quôil sôagisse de ruptures scolaires 

(Artis, 2007 ; Ponsard, 2012), de ruptures familiales (Parron, Sicot, 2009 ; Barreyre, Fiacre, 

2009), et, plus généralement, de prises en charge institutionnelles fréquemment accidentées.   

Nombre de travaux sociologiques insistent sur le caractère flou des frontières institutionnelles, 

que ce soit en ITEP (Jaeger, 2012 ; Jaeger, 2011) ou encore en pédopsychiatrie (Coutant, 

2012). Dans le dernier cas de figure, lôenqu°te ethnographique r®alis®e par la sociologue 

donne ¨ voir des configurations dans lesquelles la prise en charge psychiatrique dôun jeune se 

substitue ¨ lôaccompagnement social ou m®dico-social. Ainsi en est-il de jeunes dont 

lôhospitalisation est, du point de vue des professionnels, trop longue et pour lesquels on ne 

trouve pas de structures dites dôaval, que ce soit en mati¯re de protection de lôenfance ou de 

                                                 
21 Ainsi, Emmanuel Langlois énonce, reprenant la notion de M Bury de 1982, dans son ouvrage de 2006 : 

« Toute vie, toute biographie sôappuie, par d®finition, sur des changements et des ruptures. Elle est 

n®cessairement instable. Côest en ce sens que nous ne pouvons nous r®soudre ¨ parler de ç rupture 

biographique è car, de notre point de vue, la d®finition m°me dôune biographie est lôagencement et lôarticulation 

de changements plus ou moins brutaux, de transformations plus ou moins durables, de... ruptures. » (Langlois, 

2006, p.65). Cf. Langlois E., 2006, Lô®preuve du sida. Pour une sociologie du sujet fragile, Rennes, col. « Le 

sens social », Presses Universitaires de Rennes. 
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prise en charge médico-sociale, ce qui pose la question cruciale de la sortie des jeunes des 

différents dispositifs sanitaires. 

 

Ces constats sur les frontières institutionnelles et leur impact sur les trajectoires des publics ne 

se restreignent pas aux seuls parcours des enfants et adolescents en ITEP, mais se retrouvent 

dans les trajectoires dôadultes en situation de handicap psychique (Béliard, Eideliman, 2009) 

ou encore des travailleurs handicapés (Bertrand, Caradec, Eideliman, 2014). Invitant à ne pas 

naturaliser la catégorie de handicap psychique, Aude Béliard et Jean-Sébastien Eideliman font 

la démonstration que les personnes concernées par les troubles psychiques sont  fréquemment 

à la frontière entre les catégories médico-administratives. Diff®rents enjeux, quôils soient 

médicaux, familiaux ou encore institutionnels, se combinent pour orienter les démarches 

entreprises en matière de reconnaissance et de prises en charge entreprises. Pour autant, ces 

constats ne signifient pas que les personnes concernées puissent se jouer des catégories 

médico-administratives, puisque ces entreprises de reconnaissance et dôaccompagnement 

institutionnel sont encadrées par nombre de contraintes serrées. Néanmoins, leur marge de 

manîuvre existe et les personnes aux prises avec des troubles psychiques sont ainsi libres de 

rechercher ou non une reconnaissance de handicap, par exemple.  En ce sens, le handicap est 

un objet profondément liminaire (Calvez, 1994), une situation intermédiaire qui perdure.  

 

Lôambiguµt® de cette position sociale est vraisemblablement aliment®e par des dispositifs 

institutionnels qui se complexifient. Dans le champ professionnel des adolescents dits 

« difficiles è, la gen¯se de dispositifs pluridisciplinaires est n®e de lôexp®rience des prises en 

charge les plus délicates. Il en résulte donc un cadre institutionnel marqué par une relative 

souplesse (Ravon, 2011). A une prise en charge institutionnelle continue, dans laquelle 

lôautorit® jouait un r¹le central se sont substitu®s des dispositifs qui font passer leurs publics  

dans des « cases è. Cette ®volution a eu pour effet de diluer les responsabilit®s ¨ lô®gard des 

publics accompagnés (Dubet, 2014). Par ailleurs, la complexité des actions qui découlent de 

ces dispositifs est difficilement mise en sens par les publics destinataires (Jaeger, 2012 ; 

Grard, 2008 et 2011). Côest bien cette question de la circulation entre les dispositifs qui est 

souvent analysée comme problématique et signe les difficultés de parcours de certains 

publics, notamment du secteur médico-social. « Comment donc circule-t-on entre les 

dispositifs, contre eux et hors dôeux ? En quoi les fluctuations dans les parcours individuels 

signent-elles, pour une part non n®gligeable, lô®chec de lôempilement des formes dôaide qui 

nous tient lieu de politique sociale ? » (Jaeger, 2012, p 61-62).  
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3.2. Des limites ¨ la connaissance des publics dôITEP 

3.2.1. Métamorphoses institutionnelles 

Les ITEP ont connu une évolution de leur réglementation avec le Décret n° 2005-11 du 6 

janvier 2005 puis avec la Circulaire Interministérielle N° DGAS/DGS/3D3C/3D6C/2007/194 

du 14 mai 2007. Le rapport  ®tabli par lôUNIOPSS en partenariat avec AIRe tente en 2011 de 

dresser la liste des grands enjeux contenus dans ces réformes institutionnelles. Selon les 

auteurs, « cette modification traduit un mouvement vers une nouvelle conception de 

lôaccompagnement, la valorisation dôun parcours personnalis® de lôenfant en situation de 

handicap. » (UNIOPSS, 2011, p. 8). Les différents enjeux tiendraient principalement dans la 

capacit® dôadaptation des dispositifs aux besoins des usagers et ¨ lô®volution de ces besoins. 

Les auteurs reprennent les termes de la circulaire de 2007 pour mettre en avant les intérêts de 

« lôaccompagnement multimodal » (p. 24). Les 6 modalités dôaccompagnement identifi®es22 

favoriseraient la prise en compte de la singularité des situations et de leur dynamique 

évolutive. Elles permettraient en plus une certaine souplesse institutionnelle.  

 

Ces arguments sont repris par Jacky Desmet23 dans un article publié en 2014 dans la revue Vie 

Sociale et Traitements et propose une liste de recommandations afin dôam®liorer la prise en 

compte à la fois de la singularité et de la dynamique des parcours des publics accueillis en 

ITEP. Il souligne notamment les besoins dôun accompagnement et des soins en ç continu », 

dépassant les « clivages institutionnels » et permettant un mouvement « dans et hors » les 

murs de lô®tablissement (Desmet, 2014, p. 89).  

 

Jacky Desmet prend le parti, pour décrire les évolutions des ITEP, de partir des 

problématiques particulières des publics accueillis définis en termes de difficultés psychiques 

et de troubles du comportement. Il sôapproche dôune d®finition plut¹t classique du handicap 

psychique lorsquôil suppose  que « ces jeunes présentent des difficultés psychologiques, les 

troubles du comportement [qui] alt¯rent notamment leurs capacit®s dôapprentissage et de 

socialisation malgr® un potentiel intellectuel pr®serv®. Ils nôont pas r®ellement conscience de 

leurs capacités et difficultés, et leurs mécanismes de défense face à la souffrance psychique 

les amènent à exprimer des désirs et demandes le plus souvent contraires à leurs besoins pour 

                                                 
22 SESSAD, accueil de jour séquentiel, semi internat, internat modulé (séquentiel ou temporaire), accueil familial 

spécialisé, internat. 
23 Ancien repr®sentant de lôAIRe, actuellement consultant dans le cadre de lôexp®rimentation de fonctionnement 

en dispositif ITEP. 
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maintenir leur lien avec la société. Cela pose donc bien le problème de la complexité de la 

compensation du handicap et de la prise en compte du soin dans un souci de personnalisation, 

de respect du besoin de la personne et des réponses possibles, quôelles se situent à domicile ou 

en établissement » (p.86). 

 

En partant de ce point de vue, il défend une orientation des évolutions des dispositifs ITEP qui 

permettraient une meilleure prise en compte des variations des difficultés et donc des besoins 

de compensation (p.87). 

 

Lô®tat des lieux de la r®forme des ITEP propos® par lôUNIOPSS et les propositions avanc®es 

par Jacky Desmet mettent en exergue les évolutions des établissements médico-sociaux 

concernés, mesurables notamment par le passage déjà ancien des instituts de rééducation (IR) 

aux ITEP. Le décret de 2005, puis la circulaire de 2007 repris par les auteurs du premier 

rapport, marquent effectivement un tournant r®glementaire dans lôaccompagnement des 

publics accueillis dans ces institutions. Par ailleurs, il est frappant à travers la lecture de ces 

textes, que les changements institutionnels sôaccompagnent dôun enjeu de clarification et de 

d®finition du profil des jeunes accueillis. Lôentr®e par le handicap psychique telle quôelle a été 

proposée par Jacky Desmet est, dans ce sens, une tentative pour comprendre les spécificités 

des difficultés rencontrées24.  

 

3.2.2 Les approches cliniques : des enjeux dôadaptation ¨ la pluralit® et ¨ la sp®cificit® 

des troubles psychiques 

Les approches cliniques dans le champ de la psychologie et de la psychiatrie sont largement 

mobilis®es pour penser le travail dôaccompagnement des publics dôITEP. Michel Botbol 

rappelle que les troubles sont divers et que les modalités de réponses institutionnelles doivent 

être définies en fonction des différences fonctionnelles de la pathologie (Botbol, 2014). Sylvie 

Canat propose, de son côté, de réfléchir à une pédagogie institutionnelle adaptée (PIA) à la 

singularit® et ¨ la nature des troubles. Lôenseignant sp®cialisé doit ainsi prendre soin des 

enfants dans son travail de transmission de connaissances (Canat et Salignon, 2014).  

 

                                                 
24 Ce parti-pris oriente une d®finition du handicap davantage du c¹t® dôune caract®ristique intrins¯que du sujet 

plut¹t que dôune conception du handicap comme issue dôune histoire longue des diff®rents contextes et fruit 

dôune construction sociale op®r®e par diff®rents types dôacteurs aux bornes dôune relation dôaccompagnement 

instituée (Cervera, Defalvard, 2009) et faonn®e par lô®volution des pratiques du travail social (Revue Esprit, 

1998) dôune part et par lô®volution des textes r®glementaires r®gissant les ITEP dôautre part (loi de 2005, D®cret 

de 2005 et circulaire de 2007, loi santé de janvier 2016). 
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Concernant les modalit®s dôaccompagnement plus particuli¯rement, une recherche-action, 

men®e dans le cadre de la cr®ation dôun SESSAD, nous invitent à concevoir la pratique 

professionnelle auprès de ces enfants en termes de continuité/discontinuité, de dedans/ dehors 

et de séparation/rupture. Ce travail de recherche dessine une figure de délogement qui propose 

une réflexion autour des diff®rents rythmes et des mouvements entre le domicile et lôext®rieur. 

Ce travail a soulev® par ailleurs la n®cessit® de la pluri, de lôinter et de la transdisciplinarit® 

pour concevoir cet espace psychique commun et partagé que sont les pratiques 

professionnelles dans les SESSAD (Roman et Rossello, 2011). 

 

Face aux enjeux cliniques et aux propositions pour penser le dispositif ITEP, les 

connaissances issues de la litt®rature continuent dôinsister sur les entraves pour mesurer ou 

comprendre les publics accueillis dans ces établissements. Du côté des chercheurs en sciences 

sociales, le flou qui entoure la définition du handicap psychique et la question des origines et 

des trajectoires sociales de ces publics alimentent les problématiques des recherches. A ce 

sujet, nous ne pouvons faire lôimpasse sur les travaux ant®rieurs aux r®formes r®glementaires 

de 2005 et 2007 et qui se basent donc sur la situation des Instituts de Rééducation. Les ITEP 

conservent un certain ancrage historique et social malgré leurs métamorphoses 

réglementaires. De leur côté, les sciences humaines étant cumulatives, il nous semble 

important de ne pas ®vacuer, mais dôactualiser ces analyses. 

 

3.2.3. Une connaissance statistique insuffisante 

Lorsque lôon creuse les questions relatives ¨ la description des publics dôITEP, de nombreux 

auteurs insistent sur les difficult®s dôappr®hender statistiquement les profils et les situations 

des jeunes accueillis dans les établissements. Les contraintes se situent à deux niveaux. Le 

premier concerne les donn®es concernant lôorigine sociale des publics dôITEP et, le second, 

les difficultés de mesurer statistiquement le handicap psychique.  

 

Si des travaux g®n®raux sur lôexploitation de lôenqu°te HID (Ravaud et Mormiche, 2003,) ont 

montré une surreprésentation des enfants de milieux populaires dans lô®ducation sp®cialis®e, 

les travaux dont nous disposons ne nous permettent pas ou peu de qualifier les origines 

familiales des publics dôITEP.  

D®j¨ en 2005, Franois Sicot soulignait lôinsuffisance des donn®es quantifiées sur la question 

des origines sociales de ces jeunes. Il a insisté sur le fait que les données collectées par les 

services de lô®tat (DREES, notamment) ne permettent pas de se pencher sur la question. Il 
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arrive pourtant au terme dôune recherche qualitative à distinguer deux populations bien 

distinctes : un ensemble de jeunes « caractérisés par une non ïscolarisation et les stratégies 

parentales visant à obtenir une scolarité adaptée ou une scolarité en milieu ordinaire ; ï et, 

dôautre part, un ensemble constitu® dô®l¯ves issus de milieux d®favoris®s qui connaissent une 

orientation hors de lô®cole ordinaire ou vers lôadaptation et int®gration scolaire (AIS), voire 

dans certaines conditions, des processus de déscolarisation. » (Sicot, 2005, p. 273).  

 

Plus récemment, Hugo Dupont dessine, lui aussi, à partir des méthodes ethnographiques, un 

public populaire caractérisé par « une tr¯s large majorit® dôenfants issus de familles populaires 

souvent ®loign®s de lôemploi dont certains parents b®n®ficiaient de la reconnaissance de la 

qualité de travailleur handicapé. è  (2013, p. 84). Il rel¯ve n®anmoins lôabsence de 

qualification nécessaire pour appréhender les situations notamment professionnelles de 

nombreux parents.  

 

De la même façon, des rapports de recherche nôoffrent que des donn®es relativement 

parcellaires sur la question de lôorigine sociale des jeunes accueillis. Par exemple, les ®tudes 

du CREAI Rh¹ne Alpes et de lôORSMIP Midi Pyr®n®es d®j¨ mentionn®es dans la premi¯re 

partie de la synthèse nous donnent des éléments en ce sens mais ne permettent pas de 

généraliser à la France entière. Dans le premier, les difficultés familiales sont effectivement 

abordées à travers des références à des critères tels que « la paup®risation, lôimmigration, la 

composition des familles ou encore lôadoption. » (CREAI RA, 2012, p. 73). Le second relève 

que 70% des jeunes accueillis b®n®ficient de mesures relevant  de lôAide Sociale ¨ lôEnfance 

(ORSMIP et CREAI MP, 2013, p. 10). 

Lôautre difficult® relev®e dans la litt®rature concerne plusieurs problèmes rencontrés pour  

appréhender statistiquement le handicap psychique en France, de par le flou de la définition 

dôune part (Roussel et al., 2014 ; Chapireau, 2014 ; Prouteau et al, 2014) et de lôobjet m°me 

dôautre part (Demailly, 2011 ; Bonny, Demailly, 2012).  

 

Ces auteurs se rejoignent sur lôid®e que la cat®gorie de handicap psychique rencontre des 

difficultés quant à sa définition et sa capacité à délimiter une population donnée. Ils 

soulignent chacun de leur côté à quel point cette cat®gorie sôest construite dans un contexte 

national très particulier. Par exemple, François Chapireau constate que « la définition et la 

mesure viennent après (et non avant) la construction administrative du groupe cible » (2014, 

p. 246). Mais lôauteur insiste sur trois raisons qui selon lui rendent cette définition difficile : le 



 56 

caractère peu visible du handicap psychique (voire son invisibilité), la grande variabilité des 

situations selon les temporalités et la complexité du phénomène. 

 

Pour Pascale Roussel, Gaelle Giordano, Marie Cuenot (2014), les tentatives de quantification 

du handicap psychique se heurtent aussi au « caractère générique de la notion de handicap, 

couvrant simultan®ment les dimensions de la d®ficience, de la limitation dôactivit®, de la 

restriction de participation. » Les auteurs poursuivent : « Aucun critère ou aucune 

combinaison de crit¯re ne permettant dô®tablir un seuil ¨ partir duquel la situation dôune 

personne peut être considérée comme relevant du handicap, cette détermination est 

particuli¯rement complexe lorsque lôampleur des alt®rations est variable selon les dimensions 

étudiées. » (Roussel et al, 2014, p.190) 

 

De leur côté, Antoinette Prouteau et ses collaborateurs (2014) insistent sur le fait que les 

outils existants pour évaluer le handicap psychique sont issus du monde médical, portés par 

des finalités cliniques et concernent surtout les symptômes et les déficiences25. Les auteurs 

mettent en avant la n®cessaire prise en compte des limitations dôactivit®s et des restrictions de 

participation sociale.  

 

Enfin, côest lôobjet m°me des troubles psychiques qui para´t insaisissable dôun point de vue 

statistique. Lise Demailly (2011 ; Bonny, Demailly, 2012) rappelle à quel point il est difficile 

de cibler les populations présentant un trouble mental à cause notamment de la fréquence du 

non-recours au soin et de la dimension éminemment temporel du trouble. Elle pose la 

question de la validit® statistique pour ®valuer objectivement lôaugmentation des troubles 

psychique. Elle suggère « que lôapproche statistique doit b®n®ficier dôun travail r®flexif et 

®pist®mologique important et quôelle doit °tre compl®t®e par des travaux plus longitudinaux et 

plus qualitatifs, cliniques ou socio-ethnographiques. » (Demailly, 2011, p. 22). Elle pointe 

ainsi le caractère construit de certaines nosographies psychiatriques et le fait que la répartition 

des publics accueillis relève de stratégies et de choix politiques. 

 

3.2.4. Prendre en compte la parole des jeunes en situation de handicap psychique  

Sôil nôest pas ais® de mesurer dôun point de vue statistique des profils des publics accueillis en 

ITEP, il semble tout aussi difficile de les comprendre dans une démarche qualitative. 

                                                 
25 Les auteurs prennent en exemple  lôEPHP (®chelle dô®valuation des processus du handicap psychique) et Grille 

de mesure de lôactivit® et de la participation (G-MAP). 
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Récemment, Hugo Dupont (2013 ; 2016) a produit des analyses descriptives des espaces 

partagés par les jeunes accueillis. Il a effectivement observé des pratiques et des 

représentations et a pu relever une certaine parole partagée par les jeunes. Cependant le statut 

des mineurs enquêtés pose des problèmes spécifiques dans la démarche ethnographique et 

notamment dans lôobservation participante. Wilfried Ligner soul¯ve les probl¯mes suivants : 

« ceux concernant le d®licat positionnement de lôenqu°teur par rapport au groupe de pairs, 

ceux touchant aux obstacles légaux et moraux, ou encore ceux liés aux différences corporelles 

et symboliques. » (2008, p. 21). 

 

Lôautre difficult® propre aux enqu°tes aupr¯s des publics accueillis en ITEP se trouve du c¹t® 

de la prise en compte de la parole des personnes atteintes de troubles psychiques. Livia 

Velpry conseille le chercheur en sciences sociales : « De façon générale, la fiabilité des 

propos tenus par des personnes identifiées comme souffrant de troubles mentaux graves, a 

fortiori  si elles sont suivies en psychiatrie, est sujette à caution, à des degrés divers. Cette 

caution sô®tend souvent ¨ leur capacit® ¨ se pr°ter au jeu dôun entretien sociologique, ou du 

moins ¨ en saisir le sens. Lorsquôune recherche en sciences sociales porte sur les personnes 

souffrant de troubles mentaux graves, ce que les personnes disent constitue les données de la 

recherche. Le chercheur doit alors ¨ la fois les utiliser comme le mat®riau dôanalyse et tenir 

compte de lôensemble des lectures possibles » (Velpry, 2003, p. 220). Le traitement de la 

parole des enquêtés mineurs et en situation de handicap psychique pose des questions plus 

générales sur le statut de la parole des publics précaires dans des situations inégalitaires en 

termes de positionnement institutionnel et générationnel (cf. Girard et Chabrol (dir.), 2010 ; 

Demazière, Dubar, 2004).  Patricia Fiacre relève un « processus de transformation du 

discours » en proposant deux interprétations possibles : soit « la maîtrise de la voix des 

pr®caires par lôutilisation de grilles de recueil pourrait °tre appr®hendée comme un moyen 

dôassurer le contr¹le social et de limiter lôexistence politique de cette cat®gorie h®t®rog¯ne.  

Soit les institutions sôemparent de la parole des pr®caires pour lui donner du sens et la rendre 

utile. Lôutilit® est alors limit®e ¨ lôorientation des personnes et à la décision relative à 

lôouverture de droits. » (Fiacre, 2007, p. 97).  

 

A côté de ces dimensions méthodologiques sur le traitement des données, la plus grande 

difficulté dans le recueil de la parole des jeunes réside semble-t-il dans lôexercice m°me du 

récit de vie (Demazière, Dubar, 2004). Demander à des personnes de produire un discours sur 

soi ou sur des situations potentiellement douloureuses nôest pas ais® comme lôa fait remarquer 
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Julien Grard ¨ propos dôune enqu°te dans des groupes dôentraide mutuelle : ç En effet, ces 

mots, les mots de ces récits de vie ne sont pas anodins. Ils parlent de maux, de souffrances, 

dôexp®riences tant¹t violentes, tant¹t path®tiques. Ils poss¯dent une force qui va bien au-delà 

de la force illocutoire. Car la situation de lôentretien, au cours de laquelle le chercheur ï 

même animé des meilleures intentions- demande à ses interlocuteurs de se mettre en récit, 

®voque chez eux des moments douloureux. Quôelles aient eu lieu en pr®sence dôun 

professionnel de la sant®, dôun travailleur social ou dans un pr®toire, ces mises en r®cit 

successive et r®p®t®es au cours de lôexistence de mes interlocuteurs ont toujours ®t® 

synonymes de situations liminales, et donc de danger pour eux quôil f¾t r®el ou suppos®. è 

(Grard, 2008, p. 144 ; Cf. Conseil supérieur du travail social (CSTS), 2015) 

 

Que ce soit dans un cadre de recherche ou dans des rapports plus généraux avec les 

institutions publiques, la prise en compte de la parole des jeunes accueillis dans des dispositifs 

médico-sociaux est soumise à des difficultés particulières en lien avec leurs différents statuts 

et plus simplement avec la dimension potentiellement douloureuse des situations racontées. 

Les cadres règlementaires du médico-social, du social et sanitaire ont pu évoluer pour 

favoriser la prise en compte de cette parole (Conseil de Vie Sociale depuis 2002) mais le 

chercheur en sciences sociales, face ¨ la complexit® de la relation dôenqu°te, sôappuie sur des 

méthodologies permettant la prise en compte de cette parole dôusage, autrement dit cette 

expérience vécue ou ce savoir dôexp®rience (Cf. Godinot, 2008). 

 

3.2.5. Respecter les droits de chacun en matière de confidentialité et de protection des 

données 

Les faibles données autant quantitatives que qualitatives sur les publics mineurs accueillis 

dans des établissements médico-sociaux peuvent sôexpliquer aussi et en partie par les 

difficult®s l®gales dôacc¯s aux informations les concernant. Des mesures sp®cifiques de 

confidentialité et de protection des donn®es sont mises en îuvre et les chercheurs doivent 

l®galement mettre en place des protocoles dôenqu°tes valid®s par la Commission nationale de 

lôinformatique et des libert®s (CNIL) et/ou par le Comit® consultatif sur le traitement de 

l'information en matière de recherche dans le domaine de la santé (C.C.T.I.R.S.)26. 

 

                                                 
26 La demande de modification et de précision adressée par C.C.T.I.R.S. suite à notre demande, concernait, au 

printemps 2015, par rapport ¨ notre protocole dôenqu°te, les documents demandant lôautorisation parentale des 

jeunes enqu°t®s et lôacc¯s ¨ leur dossier dans les ®tablissements. 
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Une des contraintes les plus significatives dans ce domaine de recherche reste lôobtention de 

lôautorisation parentale ou du repr®sentant l®gal dans le sens o½ le mineur est consid®r® 

comme incapable juridiquement. 

 

Le problème relevé par Pernelle Issenhuth, Géraldine Vivier, Isabelle Frechon (2010) dans le 

cadre dôune enqu°te sur des enfants b®n®ficiant de mesures de protection de lôenfance est pour 

lôenqu°teur de prendre en compte le point de vue de chacun des protagonistes dans des 

situations de conflit et de mauvaises relations entre les parents, les jeunes et/ou les 

professionnels (absence dôautorisation parentale, mise ¨ lô®cart dôun dossier ou dôune 

situationé). Le risque est de ne pouvoir saisir que les situations familiales les moins 

problématiques ou celles qui mettent en avant les réussites professionnelles (cf. voir aussi : 

Touahria-Gaillard, 2014a ; 2014b ; Trouahria-Gaillard, Picot, 2014). 

Conclusion 

Cette revue de littérature dresse un état de lieux des connaissances récentes produites en 

France dans le large champ des sciences humaines et sociales et dans une moindre mesure 

dans le champ associatif et professionnel sur les parcours des publics accueillis en ITEP. Si on 

note lôh®t®rog®néité des travaux portant sur ce thème, nombreux sont ceux qui relèvent les 

difficult®s de lôaborder. Ces difficult®s sont surtout dôordre m®thodologique : en premier lieu 

pour borner les objets, que ce soit les parcours ou les profils et en second lieu pour 

retranscrire ou pour comprendre lôexp®rience des jeunes, de leur famille et des professionnels 

les accompagnent. Enfin, en de¨ de lôaccompagnement ç multimodal » construit par les 

acteurs de terrain, il sôagit dôinterroger la construction véritablement plurielle de cet 

accompagnement, ¨ partir de la parole des jeunes et de leurs familles, tels quôils 

« expériencient 27» leur parcours dôune part et à partir de la parole des professionnels de 

lôaccompagnement, tels quôils vivent et conçoivent lôaccompagnement quôils d®livrent.  

                                                 
27 Terme traduit de John Dewey, philosophe pragmatiste américain et référence essentielle des méthodes 

dôinvestigation en sciences sociales. 
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4. Profil g®n®ral et donn®es g®n®rales dôenqu°te 

4.1. Les ITEP étudiés 

Sur les 30 ITEP s®lectionn®s au d®but de lôenqu°te, nous nôavons pas contact® un 

établissement breton en raison du décès de la directrice. En région PACA, nous avons perdu 

le contact avec un établissement. Lôenqu°te sôest finalement déroulée dans 28 établissements. 

 
ITEPS BRETAGNE 9 

ITEPS PACA 9 

ITEPS NORMANDIE 10 

Nombre total établissements 28 

 

 

Code 

établissement 

Âge Nombre de 

places 

Modalités 

dôaccompagnem

ent 

Spécificités géographiques et 

remarques sur lô®tablissement 

Bretagne3501 7-16 60 (46 semi-

internat) - 12 

(pour le 

SESSAD) 

Semi-Internat 

(avec UE) 

SESSAD 

Urbain, périphérie ville de 250 

000-300 000 hab, sortie vers 

péri-urbain 

Pas d'internat. Bientôt internat 

avec famille d'accueil spécialisé 

sous forme de convention avec 

autres ITEP de la localité dans le 

cadre du DITEP.  

Bretagne5601 14-17 18 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

Rural, à côté d'une petite ville de 

10 000 hab. Entre deux capitales 

régionales. 

Bretagne5602 6-16 50 dont 20 

SESSAD 

Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

Dans une zone artisanale aux 

abords d'une ville de 4000 hab. 

Zone avec usines de volailles et 

autres. Rural (secteur 

économique secondaire). 

Bretagne3502 10-20 24 SESSAD Petite ville rurale (10 000 hab). 

Bretagne5603 6-14 32 Semi-internat 

CFAS 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

Lô®tablissement est situ® en 

milieu rural à une dizaine de km 

dôune communaut® de 

communes. Lô®tablissement est 

aux confins de 3 départements et 

de 2 régions. 

Situation géographique 

spécifique, sur le 56, mais 

recrutement sur 2 régions et trois 
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départements. 

Bretagne5604 6-16 25 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

CFAS 

SESSAD 

Zone rurale. Situé dans une zone 

artisanale. Établissement récent, 

neuf. 

Non loin d'un axe routier 

régional. 

Non loin d'un petit aéroport et 

d'une zone portuaire. 

Non loin de l'océan. 

Première localité en 2010 - 

Ouverture avec des situations 

extrêmes 

Dans la localité actuelle depuis 

2014. Déménagement et 

nouveaux murs de lôITEP en 

2014. 

Bretagne3503 6-15 25 Semi-internat 

sans UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

CFAS 

Zone semi urbaine 

Ville de 250 000-300 000 hab. 

 

Bretagne3504 6-16 88 SESSAD  

accueil de jour 

séquentiel  

semi-internat avec 

UE 

internat modulé 

Zone urbaine-péri-urbaine 

Péri-urbain 

Etablissement de taille 

importante 

ITEP Public 

Complexe public ¨ c¹t® dôune  

pouponnière ASE ; IME ; 

SIFPRO dans le même 

ensemble. 

Etablissement départemental 

Ville de 250 000-300 000 hab. 

Bretagne3505 6-12 40 SESSAD 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

Accueil de jour 

Semi-internat 

Château situé dans une petite 

ville de 6500 h environ 

30 km d'une préfecture de 

région. 

PACA8401 12-18 35 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

sans UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

Zone urbaine. 

Demande dôUE en cours. 

PACA8402 3-20 42 SESSAD Zone urbaine 

Ce SESSAD a un double 

agrément : DI et TCC, il dépend 

d'un IME, la chef de service 

insiste sur le fait qu'elle travaille 

en étroite collaboration avec un 

autre SESSAD de cette ville 

pour discuter des admissions 
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(car ils ont les mêmes listes 

d'attente). 

PACA0601 3-16 52 Semi-internat 

avec UE 

SESSAD 

Accueil 

temporaire 

(90j/an) 

Urbain. 

PACA8301 3-14 66 Semi-internat 

avec UE 

SESSAD 

Zone urbaine. 

Cet établissement n'a pas de file 

d'attente. Il est à noter qu'il n'y a, 

en revanche très peu de place 

dans les deux autres ITEP-Ados 

du département (difficulté de 

passage de relais à 14 ans). 

PACA1301 6-14 59 Semi-internat 

sans UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

4 km du centre urbain mal 

desservi par transport en 

commun (2km arrêt de bus le 

plus proche) possibilité de 

proxibus sur commande. 

PACA1302 8-16 120 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

Zone urbaine (quartiers sud de 

Marseille) 

Les UE sont localisées dans 

écoles primaires (signature de 

conventions). 

PACA1303 8-15 65 Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

ITEP situé dans les quartiers 

nord de Marseille, mal desservi 

par le métro et les bus. 

PACA1304 6-18 120 Semi-internat 

avec UE 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

ITEP sur 6 sites en zone urbaine. 

PACA0401 6-18 36 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

1. milieu rural sur un 

département très vaste par 

rapport à la superficie (densité 

de population variable) axes de 

communication chronophages 

(peu de transport en commun, 

condition météo, montagneux, 

réseau routier) effet de seuil (cas 

très isolé : internat par défaut de 

par la distance du lieu 

d'habitation profil 

sociodémographique : familles 

monoparentales +, conditions 

économiques souvent précaires. 

2. seul établissement dans le 
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département suréquipement de 

l'ASE et du secteur adulte 

(ESMS), sous équipement en 

ESMS enfants. 

Normandie1401 12-20 101 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

Périphérie d'une ville moyenne. 

Ouest de la France - péri-urbain. 

Ensemblier 

IME/IMPro/ITEPPro lié à la 

sauvegarde du département. IME 

avec section IME Pro et section 

ITEPPro. 

Normandie1402 6-16 82 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

Rural Institution château, créé 

après guerre 1946 (orphelins), à 

15km d'une ville de 100 000 hab 

environ. Passage en dispositif. 

En vente. D'ici deux ans, deux 

sites. 

Normandie1403 7-21 104 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

CFAS 

Urbain - ville de 120000 hab - 

situé intramuros. 

Normandie6101 3-20 56 SESSAD Limitrophe avec deux autres 

départements et une autre région. 

Travaille donc avec 3 MPDH et 

2 ARS. 

Normandie6102 6-14 

(18 

pour 

filles) 

61 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

 

Rural. Ville d'environ 5000-5500 

hab. ITEP neuf. à la sortie de la 

ville. Déménagement d'un site 

Abbaye il y a 2 ans. Structure 

construite pour ITEP. Structure 

externe. 

Normandie6103 12-20 38 Semi-internat 

avec UE 

Internat de 

semaine 

Château en zone rurale, le long 

d'une nationale traversant le 

grand-ouest. Sur une commune 

d'environ 600 hab. Association 

gestionnaire qui pense revendre 

le château à 2 ans pour faire 

construire sur une commune du 

département d'environ 10 000 

hab. 

Normandie2701 3-18 

Sessad 

6-16 

ITEP 

50 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

1. ouvert 280 jours par an 

(week-end et partie des vacances 

scolaires)  

2. majoritairement internat  

3. historiquement lieux de vie, 

culture de l'écrit peu développé 

4. Dans lôEure mais à 4 km de la 
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Internat de 

quinzaine 

Seine Maritime ce qui ne facilite 

pas le lien avec les familles 

souvent précarisées avec peu de 

moyens de transport  

5. Côest une association mono 

établissement. Le fondateur, en 

1955, cherchait un lieu d'accueil 

pour adolescents. Les éducateurs 

vivaient à temps plein avec les 

enfants (enfants de la DDASS) ; 

encore beaucoup d'enfants de 

l'ASE (particularité car du coup 

l'ASE ne met pas forcément en 

place des mesures de protection 

en sachant que les enfants sont 

ici (substitut de la protection de 

l'enfance) même si il y a aussi 

des « troubles du 

comportements ». 

Normandie2702 6-16 54 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

CFAS 

Commune rurale, peu de 

transports, à proximité de 

bâtiments communaux à 

proximité, écoles, collèges, 

CMP. 

Normandie7601 4-18 84 Accueil de jour 

séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

Etablissement multi-site : un 

ITEP qui accueille des 6-14 ans 

et un service externalisé pour les 

15 ans et plus : partenariat avec 

foyer jeunes travailleurs. 

Lôassociation vient de 

l'Education Nationale. 

(importance de la scolarité). 

Normandie7602 3-18 

(SESS

AD) 

6-18 

(ITEP) 

57 Séquentiel 

Semi-internat 

avec UE 

Internat modulé 

Internat de 

semaine 

SESSAD 

CFAS 

Milieu urbain bien desservi. 

 

 

 

 

 

 



 65 

4.2.  Présentation générale des publics accueillis en ITEP  

4.2.1. Répartition régions 

Au total, 426 dossiers ont été analysés sur lôensemble des trois r®gions. Ce chiffre prend en 

compte les droits de refus qui ont été exprimés par les familles. Un certain nombre de dossiers 

« entrants » a basculé vers les « sortants » en raison du délai entre le tirage au sort des 

dossiers et la réalisation de lôenqu°te. Ainsi, une proportion non n®gligeable dô « entrants » est 

sortie de lô®tablissement si lôaccompagnement a ®t® de moins de deux ann®es. Sinon nous 

pouvons constater une répartition assez équilibrée entre les régions. Seule la PACA est un peu 

plus repr®sent®e puisque le tirage au sort ®tait pond®r® par rapport ¨ lôensemble des jeunes 

accueillis en ITEP sur ce territoire.  

 

 

entrants sortants ensemble 

Bretagne 42 90 132 

PACA 50 114 164 

Normandie 44 86 130 

Ensemble 136 290 426 

 

4.2.2. Age (bornes et moyenne) 

Lôensemble des dossiers concernait des enfants n®s entre 1992 et 2014 avec une ann®e de 

naissance moyenne de 2002 pour les entrants et de 1999 pour les sortants. Lô©ge moyen 

dôentr®e dans lô®tablissement est de 10,7 ans et lô©ge moyen de sortie est de 14.1 ans. La 

dur®e moyenne dôaccompagnement est de 3.25 ann®es (donn®es ç sortants »). 

 

moyenne d'©ge dôentr®e 

(ensemble) 10,7 ans 

moyenne d'âge d'entrée 

(entrants) 10 ans 

moyenne d'âge d'entrée ITEP 

(sortants) 11 ans  

moyenne d'âge de sortie 14,1 ans 

durée moyenne 

d'accompagnement 3,25 ans 
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4.2.3. Sexe 

Concernant la variable du genre. Nous constatons une surreprésentation masculine dans 

lôensemble des dossiers avec un taux de 85%. 

 

 

 

 

4.2.4. Réflexions ¨ partir dôobservations dans les 28 ITEP 

Des premières réflexions émergent des terrains de ces 28 ITEP.  

Premièrement, lors des déplacements dans les ITEP, ce qui frappe est la très grande 

hétérogénéité des structures : au delà de la sélection effectuée, les ITEP étudiés sont de tailles 

tr¯s diverses, allant dô®tablissement important agr®ment® pour 88 places ¨ des plus petites 

structures de 18 places. La construction des parcours est donc logiquement impactée par la 

taille des établissements. De m°me, lôorganisation des modalit®s dôaccompagnement et la 

mise en îuvre des pratiques dôaccompagnement ne peuvent °tre quôinfluenc®es par la taille 

des structures, le nombre de groupes dôinternat, le nombre dôunit®s dôenseignement ou encore 

dôateliers. Cette hétérogénéité implique également des équipes éducatives, pédagogiques et 

thérapeutiques de tailles différentes en termes de ressources humaines.  

 

Deuxièmement, cette h®t®rog®n®it® conduit ¨ relever des philosophies dôaccompagnement 

différentes, autrement dit des mani¯res dôaccompagner distinctes. Ces philosophies peuvent 

concerner des diff®rences dans lôapproche de la question de la violence, de lôencadrement 

physique de jeunes lors de crises, par exemple (contention). Elles peuvent aussi diverger sur 

les mani¯res dont sôorganise lôaccompagnement, et implique également des différences 

s®mantiques dans lôappellation des éducateurs spécialisés qui sont chargés particulièrement du 

suivi dôun jeune, appelé généralement éducateur référent. Par exemple, dans trois des ITEP 

63 -15%

361 - 85%

Répartition entre les filles et les garçon 
(ensemble dossiers)

Filles

Garçons
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visit®s, le terme m°me dô®ducateur r®f®rent est rejet® et on pr®f¯rera employer le terme 

dô®ducateur r®pondant. Ce nôest pas quôun d®tail dans la mesure o½ ces appellations influent 

sur le langage du jeune accompagné. Ainsi ce dernier évoquera « son répondant » plutôt que 

« son référent è. Rien que par cet exemple, on constate dôentr®e que les ç mots de 

lôaccompagnement » conduisent ¨ des exp®riences v®cues diff®rentes. Sôil y a parfois des 

différences sémantiques, certains ITEP font le choix de réorganisation de fond des pratiques 

dôaccompagnement. Par exemple, dans un ITEP en dispositif, il nôy a plus dôaccompagnant 

r®f®rent mais un poste intitul® coordinateur PPA (Projet Personnalis® dôAccompagnement). 

Les jeunes accueillis ¨ lôITEP nôont dans ce cas plus de référence particulière pour leur suivi 

individualis®, mais une constellation dôacteurs ®ducatifs, th®rapeutiques, ou p®dagogiques, 

coordonnée par une unique référence, chargée de coordonner leur projet personnalisé. Ces 

changements r®cents dans la structuration de lôaccompagnement conduisent certains 

éducateurs, particulièrement chez les plus jeunes, à perdre des repères acquis par le passé. 

 

« Dans les ITEP standards que j'ai connus, quand j'accueillais un jeune sur mon temps 

de travail, internat et temps de jour, je savais exactement à qui me référer pour avoir 

un aperçu à portée du gamin. C'est-à-dire que j'allais voir l'adulte référent. Et lui il 

connaissait sur le bout des doigts la situation du gamin : familiale, scolarité, tout ça. 

Aujourd'hui ici, il n'y a plus de référent. La responsabilité de l'enfant, la référence de 

l'enfant elle est dispatchée entre plusieurs professionnels qui voient (- le jeune -) par 

petits morceaux comme un puzzle. Et si tu veux avoir une vision globale du - jeune -tu 

dois interroger chacun des professionnels. Ce qui fait qu'en fait, tu ne peux pas faire ça 

pour tous les gamins. Et c'est ça qui est dommage je trouve aujourd'hui ici, tu n'arrives 

pas à avoir une vision globale de tous les jeunes que tu accompagnes, parce que 

justement tu n'as plus cette notion de référence auprès d'un adulte. » 

(Educateur spécialisé, 30 ans, Parcours n°4, 1er juin 2016). 

 

Les parcours institutionnels sont aussi tributaires dans leurs changements ou leurs continuités 

des r®organisations des ITEP en termes de pratiques dôaccompagnement. 

 

Troisi¯mement, il faut constater des ®volutions li®es au processus dôaccompagnement hors les 

murs ou du mouvement dit de « désinstitutionalisation è ¨ lôîuvre dans le champ du m®dico-

social depuis la loi de 200228. Lô®volution du b©ti des institutions, si elle ne concerne pas le 

                                                 
28 Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 r®novant lôaction sociale et médico-sociale. LôAIRe pr®f¯re parler du terme 

dôinter-institutionnalité, désignant le travail en réseau et de définition des rôles des partenaires dans 

lôaccompagnement dont b®n®ficie le jeune dans sa globalit® et sur diff®rents terrains dôintervention (éducation 

nationale, aide sociale ¨ lôenfance, secteur p®dopsychiatrique). Or lôinter-institutionnalité (thématique des XXIe 

journ®es dô®tude de lôAIRe de d®cembre 2016) sôinscrit selon nous dans le mouvement plus vaste de 

désinstitutionalisation depuis d®but 2000 au moins. Elle sôinscrit g®n®ralement dans une d®marche 

dôaccompagnement hors les murs o½ le lien pr®vaut sur le lieu de lôaccompagnement. Elle fait r®f®rence a un 

accompagnement global qui se construit dans les interstices entre instituions. 
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chantier de cette recherche, doit aussi être mentionnée comme ®l®ment dôun contexte mouvant 

pour analyser lô®volution des parcours institutionnel. Par exemple, plusieurs ITEP visités 

envisagent de vendre le ch©teau qui concentrait auparavant lôensemble des activit®s supports ¨ 

lôaccompagnement et les groupes dôinternat. Si le processus dôITEP en dispositif am¯ne ¨ 

privil®gier lôaccompagnement hors les murs et ¨ d®velopper des antennes de proximité en 

milieu urbain au d®triment dôimplantation rurale peu desservie, côest ®galement le signe de 

changements importants dans les philosophies dôaccompagnement ¨ lôîuvre dans le m®dico-

social, mais aussi plus généralement dans le secteur social (ASE), qui se décentre de la 

volonté de coupure entre le jeune accompagné et son environnement initial. Ce mouvement 

est illustr® par la pr®sence significative dôITEP parmi les ITEP visit®s dont le b©ti est neuf, 

datant de moins de 5 ans. Dans un cas, par exemple, le b©ti de lôITEP a ®t® construit deux ans 

auparavant, impliquant un d®m®nagement dôune ancienne institution, dont les murs et le cadre 

étaient jugés vétustes. Le réaménagement, les plans, la construction elle-même ont été pensés 

en amont par les ®quipes professionnelles de lôaccompagnement. Dans cet ITEP, les ®changes 

avec le chef de service insistaient sur les avantages de ce nouveau cadre, dont lôint®r°t pour 

les enfants et les adolescents étaient intensifié selon lui par le fait que les équipes des 

professionnelles étaient considérées comme jeunes, souples et innovantes, lôensemble du 

personnel ®tant ©g® de moins de 45 ans. Ce nôest pas le seul cas dôITEP neuf pens® ¨ partir 

des évolutions des législations et des parcours des jeunes accueillis. Un nombre important 

dôITEP ont ®t® restructur®s ces dix derni¯res ann®es, depuis le d®cret de 2005 instituant les 

ITEP en remplacement des IR. On peut repérer la pertinence de concevoir le lieu en amont de 

lôaccueil des jeunes. Une des associations gestionnaires importantes du médico-social en 

Bretagne illustrent aussi de tels cas, un ITEP flambant neuf ayant été construit 5 ans 

auparavant sur la base des besoins et des évolutions des parcours. Des éléments frappant lors 

des visites de cet ITEP sont par exemple la fluidité de la circulation des jeunes entre espace 

pédagogique (classe), espace thérapeutique et lieu de vie éducatif (internat) permis par 

lôorganisation mat®rielle du lieu de vie. 

 

Quatri¯mement, il est utile dôinsister sur la structuration de lôaccompagnement pilot® par les 

associations gestionnaires de plusieurs établissements ou par les partenariats en établissement. 

Différentes politiques associatives impliquent des spécificités territoriales dans le passage de 

relais ou le tuilage entre diff®rents accompagnements, comme côest g®n®ralement le cas, par 

exemple, dans le passage dôun enfant entre un ITEP qui concerne les 6-14 ans et un ITEP-

Ados concernant un public âgé de 12 à 18 ans.  
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Par exemple, une des associations gestionnaires portant des ITEP étudié en Bretagne innove 

sur plusieurs points. Tout dôabord, elle a conu cinq ans auparavant, comme soulign® plus 

haut, un ITEP totalement neuf. Portant ®galement dôautres types dô®tablissements m®dico-

sociaux comme les IME, plusieurs SESSAD, un ITEP-Ados et un ITEP pour les 6 - 14 ans, 

les établissements, au-del¨ de lôexp®rimentation ITEP en dispositif, peuvent construire de 

mani¯re plus fluide des parcours au plus proche de lôavanc®e en ©ge de lôenfant et de 

lô®volution de ces comportements. Notons par rapport ¨ cet exemple que lôinnovation provient 

®galement des figures charismatiques qui portent ces associations gestionnaires. Lôaspect 

multi-sites ou multicartes de certaines associations gestionnaires permet par ailleurs de 

mutualiser des services, comme sur lôaccompagnement des familles par exemple. Enfin, la 

force de ces organisations est également de pouvoir négocier avec les politiques publiques de 

santé locales des innovations en produisant des services nouveaux comme des lignes dô®coute 

téléphoniques pour les parents29.  

 

Dôautres exemples de lôenvironnement intra et inter-ITEP peuvent être soulignés. Le cas de 

fusion entre associations, en ce qui concerne le Morbihan par exemple, permet dô®largir et de 

diversifier la proposition de services et les possibilit®s dôaccueil des enfants ou des 

adolescents fragiles. Le passage de relais entre ITEP en fonction de lô©ge est facilit® dans ce 

cas30. Le cas dôune petite association rennaise portant un ITEP de petite taille, travaillant en 

partenariat étroit avec un établissement public important implanté sur le même territoire 

présente aussi un avantage précieux pour construire des parcours moins freinés par le manque 

de places, de se positionner en tant quôorganisation influente face aux institutions publiques 

r®gionales de sant® (ARS) ou aux politiques de protection de lôenfance d®partementales31. 

Cette coordination entre acteurs des ITEP doit être soulignée car elle marque les possibilités 

                                                 
29  Ainsi, lôassociation Ar Rocôh en Bretagne porte depuis deux ans une ligne t®l®phonique intitul®e 

« Allô, parlons dôenfants è. Lôassociation gestionnaire a ®largi son parc automobile de voitures neuves 

électriques sur lesquelles est affiché le slogan précité et le numéro de téléphone, ce qui illustre une stratégie de 

communication sans précédent dans ce secteur. 
30 Côest le cas par exemple de lôITEP La Bousselaie situ® ¨ Rieux ou lôITEP de Saint-Jacut, situ® ¨ 10 km lôun de 

lôautre en zone rurale. Un travail conjoint sôeffectue ®galement avec lôITEP du Quengo, situ® ¨ 65 km. Par 

exemple, dans le cas de fratrie accompagn®e en ITEP, le fr¯re cadet est accueilli dans lôITEP-enfant quand le 

fr¯re a´n® dans lôITEP-Ados portés par la même association. Ces filiations communes permettent il nous semble 

une meilleure circulation des informations, sous couvert de secret professionnelle, entre les différentes équipes 

professionnelles des établissements. 
31 Côest le cas de lôITEP du Bas Landry, port® par lôassociation gestionnaire de Bourg-Lévêque (1975) qui 

travaille en coordination avec lôITEP dôHallouvry (1994), composante du complexe m®dico-social EDEFS 35 

(dont lôorigine remonte ¨ 1969, Etablissement D®partemental dôEducation, de Formation et de Soins, portant 

notamment un IME, Service dôInitiation et de Premi¯re Formation Professionnelle (SIPFPro), des Service 

dôEducation et dôEnseignement Sp®cialis®s (SEES) et des SESSAD. Lôorganisation administrative est organis®e 

sous la double direction conjointe du Centre de lôEnfance et de lôEDEFS depuis 2010. 
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de marge de manîuvre pour les accompagnants dans la consolidation des parcours des jeunes 

accompagn®s, une capacit® dôadaptation dans la diversification des offres de service 

dôaccompagnement en cas dôurgence. Les mêmes dynamiques de structuration entre 

diff®rentes modalit®s dôaccompagnement sont observables entre ITEP et SESSAD, figurant la 

possibilit® de la construction dôun parcours ascendant entre diff®rents types de prises en 

charge, des jeunes accueillis pouvant être accompagné en SESSAD puis en ITEP, ou 

lôinverse32. Enfin, dôautres cas concernent la coordination des services en interne dôune m°me 

association gestionnaire entre mesure de protection liée à une mesure de placement et 

orientation liée à une orientation MDPH. Un ITEP, à cet égard, est situé dans un complexe 

social et médico-social également conventionné en MECS, ayant donc à la fois des places en 

protection et des places en ITEP, permettant par moment de pouvoir associer les deux prises 

en charges. Ce cas, rencontré une seul fois dans notre enquête, est à relier au fait que 

lôassociation gestionnaire est historique et travaille de longue date avec les politiques 

d®partementales de protection de lôenfance, et les politiques de sant®, aujourdôhui lôARS33. 

 

Cinqui¯mement, nous devons souligner un dernier ®l®ment frappant avant dôaborder la 

question des parcours proprement dite. Sans prétendre ici à un résultat précis, il semble 

opportun de dresser quelques pistes dôanalyses.  

 

Tout dôabord, on peut constater lors de nos visites et des ®changes avec les professionnels des 

conflits sous-jacents entre ®tablissements. Il ne sôagit pas de conflits entre secteur sanitaire et 

secteur de la protection de lôenfance mais bien de conflits entre diff®rents ITEP dôun même 

territoire qui peuvent pourtant agir simultanément sur les mêmes parcours. Ces conflits ne 

sont pas pour autant des conflits ouverts mettant à mal la construction des parcours 

institutionnels. Néanmoins, ils sous-tendent une certaine id®e de ce quôest lôaccompagnement 

ou de ce que doit °tre lôaccompagnement ç dôun jeune dôITEP ». Pour cela, nous les appelons 

des conflits pacifiés. Ces conflits sont pacifiés dans le sens où les professionnels, par-delà 

leurs spécificités, leurs micro-cultures dô®tablissements ont un objectif commun et normatif 

tourné vers la résolution des problématiques diverses des publics accueillis, autrement dit 

                                                 
32 Côest le cas de lôUGECAM, groupement public national dô®tablissements de sant® cr®® en 2000, r®unissant des 

établissements créé à partir de 1945 est intéressant si on observe les dynamiques inter-établissements en 

Normandie, entre ITEP et SESSAD. 
33 Il sôagit de lôACSEA (1932), association calvadosienne pour la sauvegarde de lôenfant ¨ lôadulte, bas®e en 

Normandie, portant notamment des MECS, ITEP, Impro, foyers de lôenfance et portant trois des ITEP 

investigués. 
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lôobjectif commun de satisfaire les besoins et lôint®r°t des enfants ou des adolescents quôils 

accueillent.  

 

Sans rentrer dans les détails de ces conflits pacifiés, on peut avancer trois hypothèses 

explicatives, qui proviennent de lôimportante h®t®rog®n®it® des ITEP ®tudi®s et qui interrogent 

une communauté de pratiques qui se voudrait cohérente dans son ensemble.  

 

La première  hypothèse est que ces divergences dans les communautés de pratiques 

proviennent des filiations laïques ou confessionnelles des associations gestionnaires, certaines 

datant de lôentre-deux guerres, dôautres de lôapr¯s-guerre, qui ont nourri implicitement et 

symboliquement les cadres dôaccompagnement dans lesquels les professionnels exercent et o½ 

les jeunes sont accueillis.  

 

La deuxième hypothèse désigne la communauté de pratiques au sens de la micro-culture 

dô®tablissement comme mettant en scène des spécificités en concurrence. Ces micro-cultures 

dépendent selon nos observations de lôimplantation g®ographique de lôITEP et bien 

évidemment, de sa taille. Ainsi, nous avons repéré des ITEP situés en zone rurale ou à 

proximité de ville de petite taille (environ 10 000 habitants) dont la dimension « familiale » et 

lôaspect ç cocon » ne fait aucun doute. Par exemple, dans ce type dôITEP, si les jeunes ne 

prennent pas les repas avec les professionnels au réfectoire, les professionnels, eux, déjeunent 

volontiers ensemble chaque jour quand leur agenda le permet. Dans un autre ITEP neuf, le 

réfectoire est organisé de telle façon que les équipes de professionnels et les jeunes déjeunent 

dans un espace commun. Le fait, ®galement, que lôITEP dispose encore dôun cuisinier et que 

les repas des publics et des professionnels, m°me sôils ne sont pas exactement les m°mes, 

soient cuisinés et préparés sur place donne également une indication sur cette dimension 

« familiale » ou « cocooning è. Mais cette explicitation nôest pas en soi suffisante. Dans un 

ITEP à dimension « familiale è forte, lôattachement ¨ certaines ®coles de pensées 

psychoth®rapeutiques plut¹t que dôautres a un impact certain. Ici, la place et le r¹le de la 

psychologue institutionnelle est plus que marquant. La psychologue institutionnelle apparaît 

comme pivot dôune parole circulante entre les diff®rentes équipes. Son rôle semble être celui 

de faciliter la fluidit® des courroies de transmission et de coordination de lôinstitution, entre 

les jeunes et les professionnels certes, mais également entre les professionnels eux-mêmes. De 

nombreuses observations menées dans cet ITEP montrent par exemple une écoute attentive de 

la part de la psychologue institutionnelle du récit de violences rencontrées la veille par un 
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®ducateur lors dôun repas organis® avec deux jeunes de lôITEP dans un foyer de jeunes 

travailleurs de la ville dô¨ c¹t®, ou des difficult®s personnelles et professionnelles dôune 

monitrice éducatrice travaillant depuis 16 ans dans cet ITEP, lors de pauses ou lors du 

déjeuner.  

 

La troisième hypothèse concerne un différend incarné par des partis pris distincts en termes 

dô®cole de pens®e psychoth®rapeutique. Certains ®tablissements ont ¨ cet ®gard un lien fort 

avec lôob®dience psychanalytique et les pratiques qui en d®coulent. Selon nous, ce ne sont pas 

des points de détails dans la mesure où les philosophies dôaccompagnement d®pendent 

®galement de lôancrage dans tel ou tel ®cole de pens®e. Ce put °tre le cas lorsque nous 

discutions avec une psychologue dite comportementaliste, travaillant dans un ITEP 

accueillant des jeunes connaissant des « troubles du comportement è dôune part et des 

troubles autistiques dôautre part, dans lôOrne34. Cette derni¯re mettait en avant le fait quôelle 

communiquait très peu, dans ses pratiques thérapeutiques, avec des confrères inscrits dans le 

prisme psychanalytique. Ces distinctions sont mises en avant comme suit par une médecin-

psychiatre du Calvados : 

 

« Ça dépend aussi de comment on se positionne par rapport à la compréhension des 

troubles psychiques. C'est-à-dire que selon les écoles, selon le mode d'approche, on va 

réfléchir et essayer de comprendre les troubles de manière différente. Si on aborde les 

situations avec un modèle psychanalytique, on ne va pas avoir le même type de 

compréhension ou d'explication que si on l'aborde sur un mode plus 

comportementaliste. » 

(Médecin-psychiatre ITEP-Impro, femme, 58 ans, parcours n°3, 26 avril 2016). 

 

Ces différends ne sont pas anodins dans la mesure où ils se traduisent par des tensions sur un 

même territoire. Par exemple, une communauté de pratiques, incarnée par deux directeurs 

dôITEP, put critiquer le fait que dôautres ITEP port®s par une autre association gestionnaire 

op®raient une pr®tendue s®lection ¨ lôentr®e des ®tablissements. De ce fait, ils mettaient en 

avant quôils nôaccompagnaient pas les mêmes publics et de manière sous entendue que les 

publics des ITEP quôils dirigent connaissaient des troubles du comportement diff®rents, 

autrement dit plus « graves » que les ITEP critiqués. On peut voir ici une tension entre des 

pratiques thérapeutiques non arrêtées sur une modalité clinique et les pratiques ancrées dans le 

prisme psychanalytique, puisque les ITEP critiqués sont présentés comme tels. A ce titre, il 

faut noter que les ITEP mis en cause, sont les seuls ITEP à avoir refusé que les chercheurs 

                                                 
34 Il sôagit de lôassociation ANAIS (1954), association dôaction et dôinsertion sociale, portant 88 établissements 

et services en Normandie, en région Centre, sur le Grand Ouest, en Ile-de-France et sur le Grand Est. 
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rencontrent les praticiens thérapeutiques en entretiens sociologiques. La raison invoquée fut 

que cet entretien pouvait risquer de déstabiliser le lien clinique et thérapeutique entre le jeune 

accompagné et le thérapeute. 

 

Enfin, retenons de ces premières réflexions que la recherche sur les parcours institutionnels 

sur les ITEP doit être attentive à la grande hétérogénéité des établissements, en termes de 

tailles, de philosophies dôaccompagnement et de conflits pacifi®s entre communaut®s de 

pratiques sur les territoires dôimplantation. Elle doit également prendre en compte les 

dynamiques de partenariats inter-ITEP dans la construction des parcours. 
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4.3. Les monographies 

Remarques préliminaires  

Par principe, la sélection des situations a été effectuée sur la base du volontariat des personnes 

par lôinterm®diaire des professionnels de lô®tablissement, g®n®ralement discut®e par les 

équipes. Les conditions de faisabilité ont été prédominantes dans les choix des professionnels 

et ont amené quelques tendances dans les sélections (qui ne sont pas excluantes pour autant) : 

- Réactivité et disponibilité des familles  

- Capacité du jeune à produire un récit sur sa propre situation 

- Disponibilités pratiques des chercheurs 

 

¶ 15 monographies (5 en Normandie - 2 en Haute Normandie ; 3 Basse Normandie ; 

5 en PACA et 5 en Bretagne) 

¶ 12 garçons âgés de 8 à 17,5 ans  

¶ 3 filles âgées de 11 à 21 ans.  

 

Total des entretiens menés : 90 dont 2 collectifs (deux chefs de service ; deux parents). 

Les entretiens, dôune heure en moyenne, ont ®t® enregistr®s et int®gralement 

retranscrits. 

Les parcours sont numérotés ci-après de 1 à 15. Les prénoms ont été modifiés. 

 

4.3.1. Haute Normandie (ex) 

 

1. Rolland, 10,5 ans : UE ITEP et accueil familial 

 

Parcours n°1 : Rolland, 10, 5 ans, UE ITEP, Semi-Internat et CAFS. (ITEP situé près dõune ville) 

Jeune accompagné 

Mère  

Educatrice référente CAFS 

Educatrice référente ITEP 

Psychologue référente 

Assistant familial  

Chef de service 

Enseignante 

5 entretiens 

 

Nous avons rencontré Rolland dans un ITEP situ® dans les environs dôune ville. Côest un 

®tablissement accueillant des garons et des filles de 6 ¨ 16 ans sur site et jusquô¨ 18 ans en 
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SESSAD. Lô®tablissement fonctionne en DITEP (dispositif ITEP) et propose diff®rentes 

modalit®s dôaccompagnement (semi-internat, internat, accueil familial, SESSAD) et dispose 

dôunit®s dôenseignement. 

 

Son p¯re se suicide lorsquôil a 3 ans. Sa m¯re, veuve, se remet avec quelquôun qui est reconnu 

violent envers Rolland et le quitte. Elle vit seule avec son fils. Elle est ASH dans un hôpital et 

a des horaires décalés par rapport à la scolarité de son fils. Les premiers problèmes scolaires 

apparaissent en moyenne section de maternelle. Son instituteur décèle un problème et propose 

un accompagnement avec le psychologue scolaire. La mère prend aussi rdv avec un 

psychologue en ville. Il est exclu et d®scolaris® pour violence en CE2. Il change dô®cole et se 

fait exclure également après une période de temps aménagé. Il allait en classe deux heures par 

jour avant la premi¯re r®cr®ation pour ®viter quôil rencontre les autres enfants. Se met en place 

un accompagnement au CMPP avec une pédiatre et une psychologue. Il se fait hospitaliser en 

psychiatrie pendant un mois. La psychologue du CMPP propose de mettre en place une 

reconnaissance de situation de handicap auprès de la MDPH pour orientation en ITEP.  

 

Il entre ¨ lôITEP ¨ la rentr®e suivante, il a presque 9 ans. Il est accueilli dans une classe de 

lô®tablissement. Dôabord en semi-internat, un internat modulable est rapidement proposé pour 

faire face aux « problèmes relationnels » entre Rolland et sa mère (discours psychologue et 

éducatrice). Puis Rolland pose des « problèmes è ¨ lôinternat, est alors propos® un accueil 

familial. Un assistant familial est recrut® par lôITEP dans le cadre du CFAS. 

Au niveau de sa scolarit®, il suit encore les enseignements dans lô®tablissement et pr®pare une 

entrée en 6ème  SEGPA pour la rentrée prochaine.  

Des partenariats sont mis en place avec des professionnels de lô®ducation nationale pour 

permettre cette inclusion. 
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2. Florence, 11 ans : parcours dôinclusion scolaire apr¯s une exclusion scolaire et 

une scolarité en UE ITEP 

 

Parcours n°2 : Florence, 11 ans, CM2, préparation sortie ITEP et préparation à une entrée en 6ème 
SEGPA 

Jeune accompagnée 

Mère Florence 

Educatrice référente 

Psychologue référente 

Chef de service 

5 entretiens 

 

Nous rencontrons Florence dans un ITEP situ® dans les environs dôune ville. Côest un 

®tablissement accueillant des garons et des filles de 6 ¨ 16 ans sur site et jusquô¨ 18 ans en 

SESSAD. Lô®tablissement fonctionne en DITEP (dispositif ITEP) et propose différentes 

modalit®s dôaccompagnement (semi-internat, internat, accueil familial, sessad) et dispose 

dôunit®s dôenseignement. 

 

Les parents de Florence se s®parent lorsquôelle a 1 an. Sa m¯re parle dôune d®pression 

« lorsque Florence était petite » après le divorce. Elle était aide-soignante et est reconnue 

invalide depuis les 6 ans de la petite fille. Lorsque sa mère annonce au père que Florence  

prend des m®dicaments psy ¨ lô©ge de 7 ans, il lance une enquête sociale. Sa mère se remet en 

couple lorsque Florence a deux ans et elle appelle son beau-père « papa è. Elle nôa plus de 

contact avec son père biologique. Florence à trois demi-sîurs plus ©g®es de deux p¯res 

différents, dont un est décédé. 

 

Sa mère décèle un « problème » chez Florence depuis sa plus tendre enfance, les problèmes 

de comportement sont détectés en moyenne section de maternelle (sa m¯re pr®cise quôen 

petite section, son institutrice avait assez dôexp®rience pour g®rer ses troubles). En CP, elle 

fait de nombreuses crises et lô®cole appelle ¨ plusieurs reprises les pompiers. Florence se 

retrouve hospitalis®e en urgences p®diatriques. A la suite dôune crise, elle fait un séjour de 

trois semaines en hôpital psychiatrique. A sa sortie, elle est complétement déscolarisée et est 

orientée vers un CMP qui assure le suivi psychiatrique (médicaments) et le suivi 

psychologique. Une enqu°te sociale se met en route sur demande du p¯re, lôassistante sociale 

accompagne la mère dans les démarches après de la MDPH. Au bout de quatre mois, Florence 

est int®gr®e ¨ lôITEP. 
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Arrivée après presque deux années de déscolarisation, Florence est int®gr®e ¨ lôITEP en tant 

quôexterne, elle suit une scolarit® dans les UE de lô®tablissement. Elle a 11 ans. Elle b®n®ficie 

¨ une certaine p®riode dôun internat modul® afin de permettre de courtes mises ¨ distance avec 

la m¯re. Au cours de sa deuxi¯me ann®e dôaccompagnement ITEP, elle va suivre un cours 

dôarts plastiques dans une ®cole ¨ proximit® du domicile de sa m¯re, a se passe bien avec 

lôinstitutrice, et elle est int®gr®e lôann®e suivante sur du temps plein dans cette ®cole en CM2, 

m°me si la m¯re et les professionnels de lôITEP conc¯dent sur le fait quôelle a un niveau CE2 

mais que lôinstitutrice sôadapte au rythme de lôenfant. LôITEP poursuit son accompagnement 

sur un mode ambulatoire et prépare avec la mère une entrée en 6ème SEGPA. Des partenariats 

sont maintenus avec les professionnels de lôEducation nationale. Les professionnels 

lôaccompagnent aussi dans la pr®paration des vacances de Florence, un projet de colonie. Elle 

projette de devenir fleuriste. 

 

4.3.2. Basse Normandie (ex)  

 

3. John, 17,5 ans, interne (studio IMPro-section ITEP) ï suivi ASE et sanitaire, 

non scolarisé  

 

Parcours n°3 : John, 17,5 ans, suivi triple itep / ASE / maison des ados  

Jeune accompagné 

Deux chefs de service ITEP 

Médecin psychiatre-ITEP 

Mère  

Educateur spécialisé 

Psychologue-ITEP 

Médecin psychiatre-Maison des adolescents 

Infirmier référent-Maison des ados 

Chef de service socioéducatif-Maison des adolescents 

Direction ASE 

Educateur en MECS 

11 entretiens ð dont 1 collectif (auprès de 2 personnes) 

 

Nous rencontrons John dans lô®tablissement IMpro-ITEP qui lôaccompagne, situ® dans une 

commune péri-urbaine dôune ville pr®fecture de région. Un placement a été prononcé par le 

juge des enfants d¯s son plus jeune ©ge en pouponni¯re. Alors quôil est plac® en protection de 

lôenfance, côest le seul ¨ ne pas rentrer au domicile familial avec ses deux sîurs cadettes. Il 

sera ensuite pris en charge en foyer de lôenfance. Au moment o½ nous le rencontrons, il est 

pris en charge en ITEP depuis 13 ans. La relation avec son père est quasi inexistante. John est 
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scolarisé en institution depuis quôune tentative de scolarisation en CP a échoué. Une prise en 

charge médicosociale est ensuite envisagée.  

 

La situation actuelle est décrite comme complexe dans la mesure où le jeune atteignant sa 

majorité fin juin 2016, ses prises en charge en Maison des Ados et par lôASE touchent à leur 

fin. Un contrat jeune majeur doit être mis en place. De nombreux cas de violences dans 

lôITEP ont ®t® signal®s ayant donn® lieu ¨ des plaintes de la part des professionnels. ê lôheure 

actuelle, John exerce des activités dans une association caritative deux après-midis par 

semaine et vit en studio dans lôinstitution. Sa monographie donne lieu ¨ des partenariats 

interinstitutionnel (psychiatrie, protection de lôenfance, m®dicosocial). 

 

4. Yann, 11,5 ans, accueil de jour, scolarisé en classe-ITEP (UE)  

 

Parcours n°4 : Yann, 11,5 ans, depuis 5 ans ¨ lõITEP accueil de jour, 6me ann®e ; médiation et classe à 
lõITEP  

Psychologue ITEP 1 

Educatrice spécialisée coordinatrice PPA 

Pédopsychiatre-hôpital-entretien téléphonique 

Pédopsychiatre-hôpital de jour 

Mère 

Jeune accompagné ï observation participante 

Psychomotricienne 

Père 

Psychologue ITEP 2 

Educateur sportif 

Educateur spécialisé de groupe 

Educatrice de groupe 2 

Educatrice spécialisée de groupe 

R®f®rente Aide Sociale ¨ lôEnfance 

13 entretiens et 1 temps dõobservation participante avec le jeune accompagné 

 

Nous rencontrons Yann dans le groupe dôinternat qui le prend en charge ¨ lôITEP en accueil 

de jour. Yann est pris en charge depuis 6 ans ¨ lôITEP. £tant donn®e la situation, nous avons 

privilégié un temps de jeu avec Yann, un de ses camarades et une éducatrice sur un temps 

dôactivit® ludique plut¹t quôun entretien en face ¨ face. Yann est pris en charge dans un ITEP 

situ® dans un village rural ¨ une vingtaine de minutes de voitures dôune ville pr®fecture de 

région. 

 

Il a été suivi en hôpital de jour dès son plus jeune âge (2,5 ans) suite à des difficultés 

constatées en famille. Il a de ce fait été très peu scolarisé (2,5 jours par semaine en maternelle, 
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couplé à la prise en charge en hôpital de jour) et les équipes indiquent aujourdôhui que sa 

scolarisation en milieu ordinaire est impossible. Un an apr¯s sa prise en charge ¨ lôITEP ¨ 6 

ans et demi, des ®v¯nements familiaux conduisent dôune part ¨ la s®paration de ses parents et 

dôautre part ¨ lôincarc®ration de son p¯re. Un placement de protection est prononcé mais ce 

dernier nôest pas effectif. Il est alors pris en charge en accueil familial sp®cialis® (CAFS). 

 

Il est hospitalisé en secteur pédopsychiatrique durant une année de juillet 2014 à juillet 2015. 

Il a alors 10 ans. 

Aujourdôhui, un placement ¨ domicile a ®t® ordonn® par le juge des enfants sans que ce 

dernier soit effectif. Il est hébergé au domicile de sa mère et est pris en charge 2 jours par 

semaine ¨ lôITEP et une demi-journée en médiation animale dans une association partenaire 

de lôITEP. Le reste de la semaine et le week-end, il vit au domicile de sa mère. La situation 

dôYann implique un partenariat important entre lôaide sociale ¨ lôenfance, le secteur sanitaire 

p®dopsychiatrique et lôITEP. 

 

5. Anne, 14 ans : un parcours dôinclusion 

 

Parcours n°5 : Anne, 14 ans, en inclusion SEGPA, sortante 

Educatrice r®f®rente SESSAD avant lôentr®e ITEP 

Assistante Sociale  ITEP 

Chargée des inclusion Educatrice spécialisée ITEP 

Educatrice référente ITEP 

Enseignant classe ITEP externée, collège 

Jeune accompagnée 

Directeur SEGPA 

Père 

8 entretiens 

 

Anne est une adolescente de 14 ans. Nous la rencontrons lors dôun d®jeuner dans une 

brasserie dôune ville sous-préfecture de région, non loin du collège SEGPA où elle est 

scolarisée en 3ème. 

Cette jeune fille fut dôabord prise en charge en SESSAD. Elle a ensuite ®t® orient®e en ITEP 

g®r®s par la m°me association gestionnaire o½ elle a pass® 2 ans. Elle est aujourdôhui sortante 

de lôITEP et va °tre pris en charge de nouveau au SESSAD qui lôavait accueilli en premier 

lieu. Elle a passé deux ans en internat, puis en semi-internat. Cet ITEP est situé en zone rurale 

dans une petite ville (moins de 10 0000 hab). Elle a tout dôabord ®t® scolaris®e ¨ temps plein 

en UE-ITEP, puis en temps partagé avec la SEGPA, puis en temps plein en SEGPA. 
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Tous les professionnels soulignent que côest une situation qui ne pose pas de probl¯me. Un 

partenariat étroit est tissé avec la SEGPA. Son père souligne que « les problèmes auraient dû 

être gérés différemment ¨ lô®cole primaire ». Anne a un projet professionnel dôaide-soignante 

et dôint®grer un CFA. 

 

4.3.3. Provence-Alpes-Côte-dôAzur 

 

6. Marlon , 17,5 ans : profil atypique sans difficultés dans les apprentissages 

scolaires mais des problématiques familiales 

 

Parcours n°6 : Marlon, 17 ans, Internat, 2nd général, Internat ITEP (PACA) 

Jeune accompagné 

Educatrice référente 

Infirmière 

Charg®e dôinsertion professionnelle 

Pas dôentretien avec membre de la famille (p¯re inconnu et m¯re d®c®d®e) 

4 entretiens 

 

Nous avons rencontré Marlon dans un ITEP de la région PACA. Cet ITEP propose des 

accompagnements en SESSAD, internat ou semi-internat. Il se situe en zone urbaine. Il 

accueille des adolescentes et adolescents entre 12 et 18 ans. 

 

Marlon nôa jamais connu son p¯re. Jusquô¨ ses 16 ans, il vivait avec sa m¯re et son beau-père. 

Sa m¯re, militaire ¨ la retraite, est d®c®d®e lôann®e derni¯re. Son beau-père, vigile dans un 

supermarch®, sôest mis en couple avec sa tante (la sîur de la m¯re de Marlon). Nôayant plus 

de représentant légal, son beau-père commence les démarches pour être le tuteur mais, selon 

les dires de Marlon, il a beaucoup de difficultés avec les démarches administratives et cette 

demande a été suspendue puisque le jeune fêtera ses 18 ans dans quelques mois. Le beau-père 

et sa tante sont décrits par Marlon comme ayant des difficultés (alcool, violence, 

surendettement). Même au temps où sa mère était vivante, Marlon exprime ses difficultés à 

être au domicile familial.   

 

Les difficultés scolaires de Marlon ont fait lôobjet dôun signalement de lô®cole au d®but du 

lyc®e (ce qui est atypique dans les parcours dôentr®e en ITEP). A cette ®poque, sa m¯re et 

beau-père déménagent dans une autre ville et ils vivent dans des conditions difficiles 

puisquôaucun des deux ne travaillent et « passent leur journée au lit ». Marlon cumule les 

absences en classe et la psychologue du lycée propose un accompagnement au CMPI (centre 
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médico-psychologique infantile). De l¨, lôinfirmier du CMPI lance la proc®dure pour une 

orientation ITEP. (Lôinfirmier connait lô®tablissement et propose une orientation dans cet 

établissement en non dans un autre ITEP du département). 

 

Au moment de lôenqu°te, lorsque nous faisons remarquer ¨ lô®ducatrice r®f®rente de Marlon 

quôil sôagit plus dôun profil ASE que dôITEP, elle me r®pond clairement que non, quôil est 

arriv® dans lô®tablissement avec des difficult®s psychologiques importantes (inhibition). Selon 

elle, il était par ailleurs marqué physiquement par des carences éducatives (pas de notions 

dôhygi¯ne par exemple). Lorsque nous le rencontrons, Marlon a de très bons résultats 

scolaires au lyc®e et envisage de poursuivre dans lôenseignement sup®rieur en informatique. Il 

dit quôil nôaime pas rentrer dans sa famille le week-end parce que son beau-p¯re sôest séparé 

de sa tante et quôil ne se sent pas reconnu dans sa famille. Il entretient une relation amoureuse 

avec une fille de lôITEP qui suit une scolarit® en lyc®e professionnelle. Les professionnels de 

lôITEP pr®parent sa sortie ¨ 18 ans en montant un projet jeune majeur avec lôAide Sociale ¨ 

lôEnfance afin de permettre un passage de relais en foyer. 

 

7. Daniela, 16 ans : parcours sans scolarité 

 

Parcours n°7 : Daniela, 16 ans, internat séquentiel, non scolariséé 

Jeune 

Educateur référent 

Infirmière 

Charg®e dôinsertion professionnelle 

Mère 

5 entretiens 

 

Nous avons rencontré Daniela dans un ITEP de la région PACA. Cet ITEP propose des 

accompagnements en SESSAD, internat ou semi-internat. Il se situe en zone urbaine. Il 

accueille des adolescentes et adolescents entre 12 et 18 ans. 

 

Daniela et ses parents vivaient dans une autre région. Au moment du divorce, sa mère et elle 

sôinstalle dans la r®gion PACA pour se rapprocher de la grand-mère maternelle. Elle a une 

grande sîur qui vit pr¯s de son p¯re. Elle ®tait militaire de carrière mais a arrêté de travailler à 

la naissance de Daniela. 
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La mère de Daniela explique que les problèmes de Daniela ont débuté en maternelle. En petite 

section, son institutrice appelle sa mère au bout de trois jours pour dire que Daniela avait des 

troubles du comportement (crisé). Elle la dirige vers la psychologue scolaire. Sa m¯re parle 

de probl¯mes de sociabilit®. Son p¯re sôoppose à cet accompagnement. En CE2, lôinstitutrice 

relève aussi un problème. A ce moment, elle a 8 ans, se met en place un suivi avec un 

p®dopsychiatre dans un CMP. Elle est d®scolaris®e ¨ 10 ans et côest sa m¯re qui assure 

lôenseignement. Une batterie de tests est effectuée au CMP et le diagnostic de TED avec 

troubles du spectre autistique est posé. Une tentative dôinsertion en 6ème avec une AVS est 

mise en place mais ne perdure pas. Le pédopsychiatre conseille alors une orientation en ITEP. 

Les démarches sont effectuées au moment où sa mère et Daniela changent de région, le 

dossier MDPH est transféré en PACA et lôadmission en ITEP est ç très rapide ». 

 

Elle entre dans lô®tablissement ¨ 12 ans. La premi¯re ann®e, elle est accueillie en journ®e sans 

scolarisation (il nôy a pas dôUE ITEP). En deuxi¯me ann®e, une scolarisation en 6ème dans un 

collège privé est tentée sans succès. Depuis, Daniela est accompagnée en accueil de jour et en 

internat modul® dans lô®tablissement. Elle a fait des activit®s ¨ lôext®rieur comme de 

lô®quitation. Elle a aussi fait des stages (v®t®rinaires, centre ®questreé).  

 

Au moment de lôenquête, elle a 16 ans et demi et prépare son projet professionnel. Sa mère est 

inquiète compte tenu des difficultés de Daniela (elle ne sort jamais de chez elle sauf pour 

venir ¨ lôITEP, ne prend les transports en commun quôaccompagn®e de sa m¯re ou dôune 

amie). Elle lôimagine rester chez elle, sans accompagnement, ni projet professionnel. 

 

Daniela me parle dôun projet de graphiste et cherche une aide dans lô®tablissement pour aller 

dans ce sens. 

 

La charg®e dôinsertion professionnelle de lôITEP pense ¨ une orientation en CESAD 

sp®cialis® dans les soins aux chevaux mais ce projet nôa pas ®t® mentionn® par Daniela ou sa 

mère. 
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8. Tony, 12 ans : des difficult®s dôun passage en ITEP ado 

 

Parcours n°8 : Tony, semi-internat, UE ITEP  12 ans 

Jeune accompagné 

Mère du jeune accompagné 

Educatrice référente du jeune accompagné 

3 entretiens 

 

Nous avons rencontré Tony dans un ITEP de la région PACA, qui accueille des enfants de 6 à 

14 ans en internat et semi-internat. Il possède des UE. Situé dans un quartier plutôt champêtre 

de la ville dôAix en Provence, il poss¯de de grands espaces et des chevaux.   

 

Tony est le fils unique dôune m¯re c®libataire. Elle est Agent Territorial Spécialisé des Ecoles 

Maternelles (ATSEM) dans une école maternelle à Marseille. Son père a quitté sa mère 

pendant la grossesse et nôa jamais v®cu avec lui. Il nôa pas de contact avec lui suite ¨ des 

violences. Sa m¯re sôest remise en couple avec un homme mais est séparée. 

 

Sa mère décrit Tony comme un enfant agité depuis sa plus tendre enfance (pas de nuits 

compl¯tes avant 3 ans, tr¯s agit® etc.). Les probl¯mes sont d®tect®s par lô®cole en CP. 

Lôinstitutrice propose un suivi par la psychologue scolaire puis Tony est rapidement dirigé 

vers le CMPP pour un suivi psychothérapeutique et orthophonique. Ils déménagent dans une 

autre ville et Tony redouble son CP et est  réorienté vers le CMP de proximité. La situation 

scolaire ne sôam®liorant pas (un conflit sôinstalle entre sa m¯re et lôinstitutrice), une assistante 

sociale du CMP accompagne la mère dans les démarches pour une reconnaissance de 

handicap à la MDPH. Compte tenu du lieu de résidence, Tony est dôabord affect® vers un 

premier ITEP en centre-ville mais après lôavoir visit®,  la mère pense que lô®tablissement ne 

conviendrait pas à Tony (manque dôespaces verts). A ce moment-l¨, lôassistante sociale 

oriente la famille vers lôITEP en demandant un internat en raison de lô®loignement du 

domicile familial. Cette demande dôinternat est source de conflit avec la mère qui dit que ce 

choix lui a été imposé quôelle lôa finalement accept®. Elle rencontre le sous-directeur qui 

réserve une place à Tony le temps que ce dernier obtienne la notification MDPH.  

 

Tony entre ¨ lôITEP ¨ lô©ge de 8 ans. Il est interne et suit les UE de lô®tablissement. Il fait 

aussi des activit®s en parall¯le comme de lô®quitation et un sport de balles ¨ lôext®rieur 

accompagné de son éducateur. 
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Actuellement, il est dans sa 4ème ann®e dôaccompagnement, lô®quipe encadrante travaille la 

réorientation vers un autre ITEP, un ITEP adolescent. Lô®ducatrice mentionne 

lôaccompagnement pour faire adh®rer sa m¯re au projet de r®orientation vers un ITEP pro. Le 

projet semble partagé par tous (Tony compris) mais le problème réside dans les places 

disponibles de cet ®tablissement. Si jamais, il nôa pas de place pour la rentrée prochaine, Tony 

restera une ann®e de plus dans lôITEP. 

 

9. Ali , 13 ans : de la préparation à la sortie vers SEGPA ou ITEP ado 

 

Parcours n°9 : Ali, semi-internat, UE ITEP, 13 ans, Toulon 

Jeune accompagné 

Mère 

A.S. 

Psycho référente 

4 entretiens 

 

Nous avons rencontré Ali  dans un ITEP situ® dans un quartier de Toulon. Lô®tablissement 

accueille des enfants de 6 à 14 ans, en semi-internat (avec UE) ou en SESSAD. 

 

Ali  a une grande sîur, un petit fr¯re et une petite sîur. Sa m¯re et son père sont en instance 

de divorce et le p¯re des enfants vit en foyer et nôa plus de droit de visites pour raisons de 

violences domestiques. Il était au chômage et a été incarcéré pour violences. Sa mère a été 

pendant 11 ans aide à domicile pour des personnes âgées. Elle envisage de reprendre une 

formation de cuisine ¨ la rentr®e prochaine. La m¯re b®n®ficie dôune AED.  

 

La m¯re raconte que les probl¯mes dôAli  ont ®t® d®cel®s d¯s lôentr®e ¨ lô®cole o½ elle ®tait 

convoquée ou appelée presque tous les jours. Les problèmes étaient avant tout perçus par les 

professionnels de lô®cole comme ®tant li®s ¨ lôéducation et elle était amenée à se justifier. 

Quand Ali redouble son CP, sa mère rencontre la psychologue scolaire qui lui conseille 

effectivement un suivi psychiatrique. Elle est obligée de se rendre à Marseille pour rencontrer 

un pédopsychiatre qui lui confirme le diagnostic des troubles du comportement. Elle fait les 

d®marches aupr¯s de la MDPH en avril et obtient une place ¨ lôITEP en septembre. Elle dit 

avoir appelé tous les jours pour avoir la place.  

 

Ali  entre ¨ lôITEP en semi-internat ¨ lô©ge de 7 ans. Il suit des unit®s dôenseignement dans 

lô®tablissement. 
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Ali  a actuellement 13 ans et lôaccompagnement ITEP sôarr°tera ¨ 14 ans. Les professionnels 

de lô®tablissement travaillent la sortie. Ils vont tenter une inclusion scolaire en 6ème SEGPA en 

sachant que la premi¯re demande lôann®e pr®c®dente a ®t® refus®e par la commission et 

préparent donc les démarches pour un ITEP adolescents mais cette dernière option obligerait 

Ali  ¨ °tre en internat, ce qui reste une option difficile pour sa m¯re en raison de lô®loignement. 

 

10. Marcello, 8 ans : lôaccompagnement dôun enfant en lien avec la probl®matique 

familiale 

 

Parcours n°10 : Marcello, Semi-internat, UE ITEP 8 ans, Toulon 

Jeune accompagné 

Mère 

A.S.  

Psycho référente  

4 entretiens 

 

Nous avons rencontré Marcello dans un ITEP situé dans un quartier de Toulon. 

Lô®tablissement accueille des enfants de 6 ¨ 14 ans, en semi-internat (avec UE) ou en 

SESSAD. 

 

Marcello est un enfant de huit ans qui vit avec sa mère et sa grand-mère. Sa mère était au 

chômage depuis quelques années et a repris une activité professionnelle depuis peu. Elle est 

agent dôentretien dans une entreprise de nettoyage. Elle a eu un parcours scolaire difficile, 

sôest faite renvoyer de plusieurs coll¯ges avant de faire une SEGPA et de passer un CAP 

cuisine. Sa grand-mère travaille dans un supermarché et est divorcée du grand-père qui vit en 

EHPAD. Marcello nôa jamais connu son p¯re qui ne lôa pas reconnu. 

 

Les difficultés de Marcello ont ®t® d®cel®es par lô®cole d¯s la premi¯re ann®e de maternelle. 

Les professionnels de lô®ducation nationale conseillent dôaller voir un psychologue au CMP 

de proximité mais ça ne se passe pas très bien. Il a arrêté le suivi une fois entr® ¨ lôITEP. Côest 

le directeur de la maternelle qui a initié les démarches auprès de la MDPH. 

 

Marcello est entr® dans lôITEP ¨ lô©ge de 7 ans en semi-internat avec des unités 

dôenseignement. Il a fait un mois de CP. Entre la demande aupr¯s de la MDPH et lôentr®e en 

ITEP, il ne sôest d®roul® que quelques semaines. La probl®matique de Marcello est à 
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comprendre selon la psychologue de lôinstitution dans le contexte familial. Côest un ç enfant 

roi » selon ses termes, élevé par deux femmes (la mère et la grand-mère).  

 

4.3.4. Bretagne 

 

11. Maël, 17,5 ans : de lôITEP ¨ lôinsertion socioprofessionnelle ordinaire ? 

 

Parcours n°11 : Maël, 17,5 ans, en formation PPI, ex-interne, suivi externalisé ð 3ème année  

Jeune accompagné 

Père  

Educatrice spécialisée référente 

Médecin-psychiatre 

Chef de service éducatif 

Psychologue 

Educateur dôinternat 

Charg® dôinsertion 

8 entretiens 

 

Nous rencontrons Maël après être allé le chercher à la sortie de sa formation PPI (préparation 

¨ lôinsertion) dans un complexe dôenseignement agricole, en p®riph®rie dôune petite ville, 

situ® ¨ 50 km environ de lôITEP qui lôaccompagne. Lôentretien se d®roule au Mc Donald o½ 

nous lôinvitons ¨ d®jeuner. 

 

Apr¯s avoir ®t® accueilli dans un autre ITEP vers lô©ge de 7-8 ans, puis un suivi en SESSAD, 

Maël est arrivé dans cet ITEP à 16 ans.  Lors de première année, il été pris en charge en 

interne et en unit® dôenseignement et participaient aux ateliers de lôITEP. Depuis 4 mois, il est 

en « suivi externalisé » et suit une formation PPI et vit au domicile de son père, se déplaçant 

en scooter. Il est également accompagné par la mission locale. De nombreux faits de violence 

(« bagarres » et « intervention de la gendarmerie lors dôun ®v®nement majeur dans le cours 

des activit®s de lôinstitution » ou notamment quand il fut hospitalisé suite « à une mâchoire 

brisée par un autre jeune ») sont relatés par les professionnels. Suite à la formation PPI, les 

perspectives professionnelles de Ma±l ont ®t® de passer les tests pour entrer ¨ lôarm®e. Son 

éducatrice référente témoignera en décembre 2016 auprès de nous de sa réussite des tests 

dôentrée et sur la projection du projet de son insertion professionnelle dans lôarm®e de m®tier. 

 

Ces ®l®ments nôont gu¯re ®t® soulign®s lors de lôentretien mené avec Maël, ou brièvement et 

comme ne m®ritant pas dô°tre relev®s. La famille dôaccueil ayant reu Maël 3 ans auparavant 

semble avoir été très importante dans le souvenir de Maël.  
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12. Jim, 15 ans : fratrie et  trajectoire familiale  spécifique 

 

Parcours n°12 : Jim, 15 ans, Famille dõinternat et une soir®e dõinternat, en famille le w.e. scola interne - 
1ère année 

Jeune accompagné 

Père et mère 

Educatrice spécialisée référente 

Médecin-psychiatre 

Chef de service éducatif 

Psychologue 

Educateur dôinternat 

Charg® dôinsertion 

8 entretiens 

 

Nous rencontrons Jim dans le bureau de la psychologue de lôITEP o½ il est scolaris®, ¨ 80 km 

environ du domicile de ses parents. 

 

Jim a 15 ans. Son fr¯re a´n® (17,5 ans) a ®t® pris en charge ¨ lôITEP o½ il est scolaris® 

actuellement et où il vit en semi-internat. Son plus jeune frère (11,5 ans) est pris en charge 

dans un autre ITEP du même département. Son plus grand frère (28 ans) est le seul de la 

fratrie à ne pas avoir été scolarisé en ITEP. Cet ITEP est situé en milieu rural pr¯s dôune ville 

secondaire de moins de 10000 habitants. Un autre ITEP (accueillant des enfants de 6 à 14 ans) 

est situé à 10 Km. Jim y a également été scolarisé. Jim vit en famille dôaccueil sp®cialis®e et il 

est ¨ lôinternat de lôITEP (maison de bourg hors du lieu dôactivit®s de lôITEP) une nuit par 

semaine. Le week-end, il est au domicile de ses parents, à 75 km. Suite à un accueil en 

CMPEA à 8 ans et demi ans suite à des difficultés scolaires et de comportement remarquées à 

lô®cole en CE2, et la mise en place dôun suivi, lôenfant est orient® vers un ITEP o½ il sera 

scolarisé et interne pendant 5 ans.  

 

Les deux ITEP travaillant ensemble de part leur proximité géographique, Jim a 

« naturellement intégré è ¨ 14 ans lôITEP o½ nous le rencontrons et où il se trouve depuis 6 

mois. Son univers familial est présenté comme un univers de « débrouille ». Il concerne la 

« communauté des  voyageurs è s®dentaris®s. Pour ses parents, lôITEP serait ç lôécole 

normale ». Le père indiqua que, lors du rendez-vous avec le psychologue lors de lôadmission 

de son fils ¨ lôITEP, il nôavait absolument pas envie de ç raconter » sa vie, « sa vie privée ne 

concernant en aucun cas son fils. ». Actuellement, Jim participe aux ateliers espace vert de 

lôinstitution et a fait un stage aux services de la mairie en espace vert. 
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13. Joanna, 21,5 ans : lôITEP 10 ans apr¯s 

 

Parcours n°13 : Joanna, 21,5 ans, sortie en 2007 dõITEP apr¯s un SESSAD  
En recherche dõemploi apr¯s cong® maternit® et contrat jeune majeur ASE, en couple 

Ex-jeune accompagnée 

Educateur spécialisé référent ITEP (2006) 

Educatrice spécialisée référente SESSAD (2006) 

Mère ï refus dôentretien : « ne pas remuer tout ça » 

3  entretiens 

 

Nous rencontrons Joanna ¨ son domicile, ¨ 30 km environ de lôITEP o½ elle fut prise en 

charge 5 ans auparavant. Joanna, alors enceinte, nous accorde cet entretien en évoquant un 

souvenir plutôt flou de son passage par le SESSAD puis par lôITEP. Seule jeune fille 

accueillie ¨ lôITEP ¨ lô®poque en 2006 suite ¨ des difficult®s ¨ lô®cole primaire en CP, 

lôanalyse de son parcours permet de comprendre les spécificités de la prise en charge des filles 

en ITEP. Après trois années à lôITEP, une aide ®ducative ¨ domicile, un suivi SESSAD et une 

orientation en 6ème SEGPA dans une autre ville ont été mis en place à sa sortie. Pour les 

®ducateurs qui lôont accueillie en accueil de jour ¨ lôITEP après le SESSAD, cette prise en 

charge ®tait particuli¯re pour eux car, en 2006, il sôagissait de la premi¯re fille accueillie ¨ 

lôITEP. Elle bénéficie aujourdôhui dôune mesure de protection en contrat jeune majeur. Nous 

nôavons pu rencontrer ses deux ®ducatrices r®f®rentes ASE. Elle reoit aujourdôhui lôAAH, et 

apr¯s une p®riode h®berg®e en FJT et de petits boulots dans la vente, elle sôest install®e dans 

une maison de lotissement dans un village avec son compagnon. Les entretiens avec les 

éducateurs et celui mené auprès de la jeune femme pointent un décalage entre la projection 

par les professionnels dôune ç déficience » potentielle de lôancienne usager de leur 

®tablissement et sa r®alit® v®cue. Lôexp®rience actuelle de la jeune femme, vivant en 

concubinage, est centr®e sur la grossesse et ses projections dôobtention du permis de conduire.   
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14. Éric, 13 ans : un parcours dôinclusion 

 

Parcours n°14 : Éric, 13 ans, en inclusion au collège, 5ème, 2ème ann®e interne ¨ lõITEP, travail familial, 
retour un soir en famille  

Jeune accompagné 

Mère  

Éducatrice spécialisée répondante 

Enseignante spécialisée  

Educateur spécialisé - Service de développement des savoirs faire parentaux (SDSFP) 

5 entretiens 

 

Nous rencontrons Éric, 13 ans, ¨ lôITEP qui lôaccompagne. Il y vit en internat de semaine, 

pour la deuxi¯me ann®e. Le jeune sôest montr® dynamique lors de lôentretien, et restait peu 

assis durant lô®change. A lôITEP, Éric est un enfant qualifié « dôhyperactif », sur lesquels les 

®quipes ®ducatives sôappuient pour effectuer diff®rentes t©ches de vie dans lôinstitution. Ayant 

été la première ann®e en classe ¨ lôITEP, il fut inclus progressivement 2,5 jours par semaine 

en deuxi¯me ann®e ¨ lôITEP en classe de 5ème en collègue ordinaire. Depuis peu, il est hébergé 

une nuit par semaine chez sa m¯re. Lôentretien men® avec lui porte surtout sur son souhait de 

passer davantage de temps au collège.  Il est peu en relation avec son père. Le service de 

développement des savoir-faire parentaux travaille avec sa mère et son beau-père la place 

dôÉric au sein de sa famille, particuli¯rement vis ¨ vis de celle de sa sîur, lors de visite au 

domicile. Cinq ans avant son entr®e ¨ lôITEP en 2014, une AED avait été ordonnée et la 

famille ®tait suivie par le CDAS. Lôenjeu actuel est dôarticuler le souhait dôÉric dôaller 

davantage au coll¯ge, ¨ sa place dans la famille et sa vie ¨ lôinternat. Sa m¯re attend un nouvel 

enfant. Dans ce contexte, lôITEP travaille avec la famille et Éric la reconfiguration à venir de 

la famille. Le discours ®ducatif sur la situation dôÉric consiste à lui faire comprendre, ou à lui 

faire accepter, la nécessité de prendre le temps de progresser sans brûler les étapes. Le travail 

familial auprès de sa mère et de son beau-père implique un questionnement sur les normes de 

la parentalité. 
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15. Merlin, 12 ans : les hésitations dans le parcours et les problématiques sociales 

 

Parcours n°15 : Merlin, 12 ans, interne, 5ème ann®e ¨ lõITEP, scolarit® interne et en inclusion deux après-
midis par semaine, suivi thérapeutique extérieure au CMP (médecin psychiatre) 

Père 

Educatrice spécialisée référente 

Educateur spécialisé de groupe 1 

Educatrice spécialisée de groupe 2 « éveil scientifique » 

Educatrice spécialisée de groupe petit  

Assistante sociale 

Maîtresse de maison 

Infirmière 

Jeune accompagné + observation participante activité de groupe 

Educatrice spécialisée - internat  

Enseignante spécialisée (PE) 

Psychologue 

Mère 

13 entretiens 

 

Nous rencontrons Merlin dans le cadre de lôITEP o½ il vit la majorité de son temps, après 

avoir particip® aux jeux mis en place dans le cadre des activit®s du groupe. Dôabord 

accompagné par une éducatrice, Merlin nous accorde un entretien. LôITEP est un 

®tablissement public situ® en p®riph®rie dôune ville de 300 000 habitants. 

 

Suite à des problèmes de langage remarqué en maternelle, une AVS est mise en place au CP. 

Une stagiaire en maternelle avait auparavant accompagné Merlin dans sa scolarité. Un suivi 

thérapeutique et un traitement est mis en place lors de rendez-vous au CMP. En CE1, suite à 

des constats de difficultés et un diagnostic « dôhyperactivit® et de trouble du comportement » 

pos®, les d®marches pour lôorientation en ITEP sont effectuées. Merlin entre ¨ lôITEP ¨ 7 ans. 

Lors de notre rencontre, Merlin a 12 ans. Côest sa 5ème ann®e ¨ lôITEP. Il est en inclusion au 

collège et suivi parallèlement en CMP. 

 

Il est scolaris® ¨ lôITEP est en inclusion en 6ème au collège deux après-midis par semaine. Il 

est interne depuis son entr®e ¨ lôITEP et passe le week-end au domicile familial. 

 

Sa situation actuelle pose un certain nombre de questions aux professionnels, notamment sur 

le diagnostic de troubles autistiques. La question de son orientation vers un IME est posée par 

les équipes pluridisciplinaires. 
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Merlin est fils unique. Sa mère est lingère à temps partiel et son père, suite à des problèmes de 

sant®, a d¾ cesser son activit® professionnelle dôouvrier et peroit aujourdôhui une pension. La 

famille est suivie par le CDAS et r®side dans un quartier populaire dôune capitale r®gionale. 
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Partie II : Résultats 

1. Lôorganisation des parcours institutionnels 

1.1. Présentation des résultats 

Les résultats sont présentés en suivant trois grandes périodes du parcours institutionnel. 

Lôentr®e et les ®v¯nements qui pr®c¯dent lôadmission en ITEP (1), lôaccompagnement pendant 

le parcours dans lôITEP (2), et la sortie des établissements ainsi que la manière dont elle est 

envisagée par les jeunes accompagnés et par les professionnels (3). 

 

 

Cette représentation schématise la structuration de la présente partie. Dans un premier temps, 

sont présentés les éléments quantitatifs et qualitatifs sur les périodes antérieures ¨ lôadmission 

en ITEP. Ensuite, nous présentons les ingrédients de la construction des parcours lors du 

passage dans lôITEP ainsi que les déroulements « typiques è du parcours dans lôITEP. Enfin, 

des analyses sont construites sur le moment de la sortie. Ce cheminement chronologique 

permet de présenter une importante masse de données de manière cohérente. Au-delà de ces 

présentations empiriques, la quatrième sous-partie entend présenter des points de réflexion 

émergents de la présentation de ces différentes phases. 

Diff®rents moments dans la construction des parcours

Difficult®s  ̈lô®cole 
Diagnostic 
£l̄ve en difficult® 
Enfant en souffrance  
(ç univers psychique è) 

Difficult®s scolaires et/ou 
sociales voire comportements 
d®viants

Processus dôadmission 
coordination

ACCOMPAGNEMENT 
Orientation  
Processus administratif  
Sph r̄e du handicap 

Entr®e

£ducatif 
Th®rapeutique 
P®dagogique

ACCOMPAGNEMENT 
ITEP  

Sorties  
-Avec un autre 
accompagnement 
-Sans un autre 
accompagnement 
-D®m®nagements ou 
situations de conflit 

ORIENTATION & RELAIS

1 2 3

Exemples :  
Amorage du parcours : 
-Difficult®s sociales, familiales et 
scolaires. 
-Parcours ç psy è. 
-Parcours ASE. 

Exemples : 

- ®cole, RASED. 

- CMP, CMPP, CMPEA. 

- h¹pital de jour. 

- autre.

Exemples 
Partenariats  
ASE, secteur p®dopsychiatrique, ®ducation nationale : 
-Classes ITEP, classe externalis®e, inclusion. 
-Associations ou partenaires divers : m®diation animale, 
stages espace vert etc.

Exemples :  
-Tuilage mission locale. 
-Formation qualifiante. 
-Stage en entreprise. 
-Milieu prot®g®. 
-Formation adapt®e (ex : MFR). 



 93 

1.2. Lôhybridation des parcours institutionnels  

Le temps moyen des parcours étudiés sur le plan quantitatif est de 3 ans et trois mois entre 

lôentr®e et la sortie de lôITEP. Lôaccompagnement en ITEP est individualis® et personnalis®. 

Or, un cadre g®n®ral vient sôappliquer ¨ des trajectoires individuelles diversifiées autant que 

singuli¯res. Ce cadre est celui dôun parcours attendus, que lôon nomme ci-après 

parcours théorique : 

 

Le parcours théorique en ITEP 

 
Bien que des variantes révèlent des ajustements qui le singularise, chaque parcours suit peu ou 

prou cette forme attendue. Au niveau partenarial, deux autres parcours viennent sôarticuler au 

parcours institutionnel en ITEP.  Il sôagit tout dôabord du parcours en protection de lôenfance, 

déterminé par un autre champ institutionnel, celui de lôAide Sociale ¨ lôEnfance. Il est 

représenté comme suit : 

 

 

 

 

 

 

Ɇ$ÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒïÓ Û ÌȭïÃÏÌÅ
ɆDemande des familles incitées 
ÐÁÒ ÌȭïÃÏÌÅ
Ɇ-ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÐÁÒÃÏÕÒÓ

Ecole

Ɇ-ÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 
différenciés et ajustés dans le 
cadre du dispositif
ɆSoin, scolarité, éducatif
ɆImplication des familles et 

accompagnement social

Accompagnement 
multimodal ɆInclusion

ɆSortie : ordinaire ou protégé
ɆPerdu de vue

Sortie
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Un parcours th®orique avec la protection de lôenfance 

 

Les enfants orientés en ITEP peuvent également venir de structures de soin, en majorité 

ambulatoire, que sont les CMP, les CMPEA, les CPEA, les CMPP, etc. Le parcours en ITEP 

doit ®galement sôarticuler dans certains cas avec un parcours de soin qui rel¯ve du champ 

pédopsychiatrique. Ce dernier est représenté ci-dessous. 

 

Un parcours théorique avec les institutions sanitaires 

 

Placement avant 6 ans : 
ÆÏÙÅÒ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅȟ 
pouponnière etc.

ɆSocialisation en foyer 
ÏÕ ÅÎ ÆÁÍÉÌÌÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ
ɆLien avec la famille

ITEP en partenariat avec 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ

Ɇ!ÃÃÕÅÉÌ Û Ìȭitep
Ɇ&ÁÍÉÌÌÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÏÕ 

MECS en temps 
partagé
ɆOu CAFS
ɆHésitation sur 
ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ɉ)ÍÅ ȩ Ƞ 
stage en Esat)

Sortieȣ

ɆContrat jeune majeur
ɆRetour en famille
ɆFin de la 

reconnaissance 
handicap
ɆOu RQTH / inclusion 

milieu ordinaire ɀ
milieu protégé

Hôpital de jour et 
déscolarisation 
avant 6 ans

ɆSocialisation avec 
le sanitaire
ɆLien avec la 

famille

ITEP en partenariat 
avec le sanitaire 

Ɇ!ÃÃÕÅÉÌ Û Ìȭitep
ɆAccompagnement 

CMP, CMPP, 
CMPEA, etc.
ɆHôpital temps 

plein
ɆMaison des Ados
ɆHébergement 

incertain

Sortieȣ

ɆErrance
ɆTuilage CMP
ɆDifficulté de 
Ìȭinter -
institutionnel
ɆCHRS
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2. Lôorientation et lôentr®e dans lôITEP 

2.1. Les processus dôorientation et lôentr®e dans lôITEP : les p®riodes avant lôadmission  

2.1.1. Le repérage des troubles 

Des troubles rep®r®s ¨ lô®cole ? 

Dans les discours de certaines mères interrogées, des troubles ont pu être détectés dès le plus 

jeune ©ge. Ceci est dôautant plus vrai lorsquôil peut y avoir une comparaison avec une fratrie. 

Par exemple, la mère de Florence raconte les difficult®s quôelle rencontrait avec sa fille 

« depuis quôelle est petite è. Dans lôextrait dôentretien ci-dessous, il est intéressant de noter 

que des premiers troubles ont été mentionnés au médecin traitant qui les a écartés. 

Finalement, dans la plupart des récits, côest lôexp®rience de lô®cole qui va mettre ¨ lô®preuve 

les enfants et qui permet de reconnaître des problèmes et dôengager les premiers 

accompagnements spécialisés. 

 

Un premier extrait dôentretien vis ¨ vis dôune situation est int®ressant : 

 

« Eh bien moi en fait, Florence a été scolarisée à mon lieu de résidence. Déjà moi, Florence, 

depuis quôelle est petite je nôarr°te pas de dire ¨ mon m®decin traitant que Florence doit avoir 

un probl¯me quelque part parce quôelle ne tient pas en place, je ne sais pas comment vous 

d®finir, elle ne tient pas en place il nôy a rien qui rentre : une enfant compliquée à éduquer, 

vraiment très compliqué à éduquer. Et donc je nôarr°tais pas dôen parler à mon médecin 

traitant qui me dit : non elle pousse bien, elle grandit bien, elle mange bien, non. Elle faisait 

des crises très particuli¯res entre deux. Donc je me suis dit : si côest moi qui me fais des id®es, 

je me fais des id®es. Parce quôen fait je suis maman de quatre enfants : jôai trois filles a´n®es et 

donc Florence la petite derni¯re. Donc des a´n®es qui ont 17 ans dô®cart avec Florence. Donc 

ça me donnait quand même des points de repère, ayant déjà éduqué des enfants, il y avait des 

choses vraiment que je ne comprenais pas. ¢a se passe comme a jusquô¨ ce quôon lôinscrive ¨ 

lô®cole maternelle. La premi¯re ann®e de maternelle, a côest bien passé parce que côest parce 

quôon est tombé sur une maîtresse qui avait déjà, qui était en fin de carrière, qui allait partir en 

retraite et donc qui savait très bien canalisé Florence. Je pense quelque part quôelle avait 

compris un peu ce débordement de caractère chez Florence et tant bien que mal, elle a réussi à 

faire lôann®e scolaire. La deuxi¯me ann®e scolaire a ®t® une catastrophe parce que l¨, la 

ma´tresse môappelait tous les jours en me disant que Florence avait tapé sur un camarade, que 

Florence ne tient pas en place, que Florenceé et jôai dit oui. De l¨, de nouveau, jôen reparle ¨ 

mon m®decin traitant. Mon m®decin traitant me dit : oui ce nôest pas une enfant tr¯s calme. 

Point dôinterrogation. Suite ¨ tout a, jôai rencontr® quelquôun qui travaillait pour un 

neurologue, quelquôun que jôai ®t® amen®e ¨ c¹toyer et qui me dit : écoute, moi je fais les 

encéphalogrammes par le neurologue, est-ce que ta fille est suivie ? Je lui dis : non jusquô¨ 

pr®sent on a lôair de me dire que. Mais elle, ayant vu Florence à différentes reprises, elle a 

d®tect® quôeffectivement il y avait un probl¯me dôordre psychologique ou psychiatrique. Donc 

on est allé voir le docteur P, de là, il y a plein de choses qui se sont enchaînées. Entre deux, 

Florence a été hospitalis®e parce que lô®cole quand elle faisait des crises, lô®cole appelait les 

pompiers ; donc je lôai retrouv®e ¨ plusieurs fois au niveau des urgences. »  

(Mère, parcours n°1, 2 juin 2016). 
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Une seconde situation est également intéressante à mentionner : 
 

« Quand il est rentré, c'était à sa... il avait fait CP. 

Oui. 

Il avait redoublé, il a fait CP et après il a atterri ici. 

D'accord. 

Ça a été vraiment trop dur à l'école. Et, après, quand on a fait des examens, on a fait des... 

comme vous faites là maintenant, des recherches. Malheureusement on s'est aperçu qu'il avait 

un problème... comment on l'appelle... Il y avait un problème avec Ali . C'est pas pareil qu'avec 

ses autres frères.  

D'accord. 

Il avait un trouble du comportement. 

Qui vous l'a annoncé ? 

En fait, moi c'est qu'à l'école c'était pratiquement tous les jours que j'étais convoquée. Mais 

vraiment pratiquement tous les jours, j'étais convoquée. C'était  pratiquement tous les jours. 

Quand je n'étais pas convoquée, c'étaient des coups de fil. C'était : « Ali  il a frappé », « Ali  il a 

poussé ». Je veux dire c'était tout le temps des plaintes, tout le temps tout le temps. Et à un 

moment, c'était, je ne sais plus, en tous cas il avait frappé un enfant, mais ça a été vraiment 

violemment. Et quand moi, à chaque fois que j'étais convoquée à l'école, c'était « Votre fils, 

vous l'avez mal éduqué », « Votre fils il a fait des bêtises, il faut trouver une solution ». À un 

moment, on se sent quand même vraiment mal. On se sent mal parce qu'on se dit « J'ai raté 

quelque chose », « Est-ce que c'est vrai que je suis une mauvaise mère ? », « Est-ce que j'ai pas 

fait ce qu'il fallait dès le début ? ». Alors quand il rentre à la maison, vous punissez. D'une, ça 

vous fait mal parce que vous voyez votre enfant qui est puni et ça lui a fait ni chaud ni froid 

parce que vous le punissez, il sort et il recommence à la maison, et c'était pareil à l'école. Mais 

en plus ça fait mal parce que, quand le directeur il vous dit « Madame, il est temps de 

l'éduquer, il est temps de lui apprendre l'éducation, il est temps. ». À un moment j'ai réfléchi, 

parce que je me disais, mais... je lui ai répondu, je lui ai dit : « Mais Monsieur c'est, quand 

même, vous avez déjà eu ma fille ici, vous ne m'avez jamais appelé pour me dire qu'elle a fait 

une bêtise. À chaque fois vous m'appelez pour me féliciter. Si je n'avais pas éduqué Ali , c'est 

que, quand m°me, je n'aurais pas ®duqu® sa grande sîur aussi. » Et à un moment je lui ai dit. 

Je lui ai dit « Non, de toute façon mon fils il a un problème. » En fait c'était moi, parce que à 

l'école sinon ils n'auraient rien fait. J'ai dit « Non, mon fils il a un problème parce que moi je le 

vois. Je le vois à la maison, je le vois à l'école. C'est pareil. Je veux dire, on le punit, ça lui fait 

ni chaud ni froid, cinq minutes après qu'il sort, ça recommence. » Je dis « Non, il a un 

problème. » En plus, j'ai voulu lui parler, sa tête est complètement ailleurs. C'est pas pareil que 

les autres. Parce que en plus, moi quand je me suis aperçue qu'Ali  il avait un problème, c'est 

qu'il y avait sa grande sîur et il y avait son petit fr¯re. Je veux dire quand m°me, j'avais d®j¨ 

quand même l'expérience des enfants. Déjà, j'ai été, moi, élevée dans une grande famille où 

j'avais quand m°me, on ®tait 6 sîurs et 1 fr¯re. Je veux dire j'avais... je voyais quand même un 

enfant quand il avait un problème. Et là, quand on lui a passé le test avec le psychologue de 

l'école, on m'a dit « Oui, effectivement, il a un problème. Là il faut vraiment qu'il voit un 

pédopsychiatre. » Mais le problème, pour voir un pédopsychiatre en urgence, il faut chercher. 

Parce qu'ils étaient tous complets. Il y avait rien. J'ai été obligée de prendre un pédopsychiatre 

de Marseille. Je veux dire, j'ai été obligée de descendre de Marseille à Toulon, pour faire des 

allers et retours. Et, là-bas, il a été... la décision était tombée, c'est qu'Ali  il avait un problème 

de trouble du comportement. »  

(Mère, parcours n°9, 5 avril 2016). 

 

Ces deux extraits dôentretien rendent compte de la reconnaissance des troubles. Ils illustrent le 

processus dôentr®e dans des accompagnements th®rapeutiques sp®cialis®s (psychiatres ou 
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psychologues). Lô®cole est un espace qui op¯re une reconnaissance des troubles et ceci m°me 

si des problèmes ont été détectés en amont dans les familles.  

 

Ces extraits révèlent également la difficulté à nommer les difficultés rencontrées par les 

familles et lô®cole, les m¯res dans ces extraits parlent de ç problèmes », de « difficultés 

dô®ducation è. Pour lô®cole aussi, il est difficile de nommer. Dans le r®cit de la m¯re dôAli , les 

probl¯mes sont renvoy®s dans un premier temps ¨ lô®ducation parentale. Finalement, côest le 

regard médical qui à travers un diagnostic va donner du sens à la situation et va donner le 

point de d®part au parcours dôaccompagnement35. 

 

2.1.2. Troubles mentionnés 

Dans le récit des familles, les troubles sont davantage racontés du côté des difficultés de la vie 

quotidienne ¨ travers le partage dôexp®riences (violence, difficult®s ¨ prendre le bus, ¨ g®rer 

les rendez-vous médicaux). Le diagnostic de troubles de comportement ne fait pas lôunanimit® 

et tous les parents nôen font pas usage pour mettre du sens ¨ leur r®cit. Le regard m®dical sert 

¨ justifier lôentr®e dans un parcours dôaccompagnement mais les cat®gories utilis®es sont 

souvent assez compliquées, changeantes selon le professionnel rencontré et les parents en font 

difficilement usage. 

 

Dans les dossiers, nous avons également remarqué un certain flou nosographique. Ceci peut 

sôexpliquer en partie par le fait que nous nôavions pas toujours accès au dossier médicaux 

mais cela supposerait la pr®sence uniquement dans le dossier m®dical dôun diagnostic unique. 

Or, nous faisons le constat quôun ensemble de troubles assez h®t®rog¯nes vient d®crire les 

difficult®s des jeunes dôITEP. Apparentés davantage à des symptômes ou des expressions, 

lô®criture des troubles ne peut rendre compte dôun diagnostic unique justifiant ¨ lui seul 

lôaccompagnement en ITEP. Pour autant, il semble très important de souligner que ces 

catégories de diagnostic plus ou moins floues ne sont pas incompatibles avec une 

reconnaissance partagée du caractère pathologique des troubles36. Sôil est difficile de les 

nommer, les professionnels sôaccordent ¨ reconna´tre la dimension pathologique des 

comportements, qui ne relèveraient donc pas uniquement de la déviance sociale. 

                                                 
35 Voir : Béliard A. et Eideliman J.-S., 2009, Aux frontières du handicap psychique : genèse et usages des 

catégories médico-administratives, Revue française des affaires sociales. 
36 Il faut souligner à ce titre que, selon les nosographies psychiatrique, le diagnostic est pourtant défini comme 

« troubles du comportement et troubles émotionnels » (Cf. Classification Internationale des Maladies 10, CIM-

10, chap.5). Sôil nôappara´t pas concr¯tement dans les dossiers hors dossier m®dical et dans le discours 

hétérogène des accompagnants, il peut en revanche être mobilisé par les médecins-psychiatres. 
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De notre côté, afin de typifier la nébuleuse des problèmes psychiques mentionnés, nous avons 

proposé des catégories en relevant les troubles qui étaient présentés dans les dossiers médiaux 

mais également dans les autres documents qui mentionnaient des troubles particuliers. Chaque 

jeune pouvait souffrir de plusieurs troubles associés. Ainsi nous pouvons remarquer que les 

troubles relationnels sont le problème le plus identifié dans les dossiers. La violence est 

également très présente avec 22% des enfants et adolescents concernés. 

 

 

 

 

De faon plus g®n®rale, les troubles sont davantage de lôordre relationnel et 

comportemental (69%) que de lôordre cognitif ou dôacc¯s aux apprentissages (23%). Ce 

second sch®ma permet finalement de caract®riser le public dôITEP du c¹t® des troubles du 

comportement, les difficultés cognitives sont davantage définies comme des troubles associés, 

permettant ainsi de se distinguer des publics dôIME. 
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2.1.3. Niveau scolaire avant lôaccompagnement en ITEP 

Lô®cole est lôespace de reconnaissance des troubles. Pour la plupart des enfants et adolescents 

accueillis en ITEP, les difficultés scolaires apparaissent très tôt. Ainsi, le niveau scolaire avant 

lôentr®e en ITEP est assez faible. Pour pr¯s dôun quart (23%), lôaccompagnement commence 

en maternelle et pour plus de la moitié, il débute en primaire (56%). Nous pouvons remarquer 

que le niveau coll¯ge ne concerne que 9% des publics dôITEP avant leur entr®e dans 

lô®tablissement. 7% viennent dôEREA. Un tr¯s faible taux concerne les enfants scolaris®s dans 

un autre pays (1%). 
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Concernant le tableau ci-apr¯s, les pourcentages sont calcul®s par rapport ¨ lôensemble des 

dossiers, plusieurs réponses étaient admises. Par exemple, un enfant pouvait connaître une 

période de déscolarisation après un passage en CLIS. 

 

Nous pouvons noter une part relativement faible de sortie totale de lô®cole (28%) mais nous 

pouvons mod®rer les 79% dôenfants inscrits dans le milieu ordinaire par une part non 

négligeable de temps aménagé. Par exemple un enfant ne pouvait sôy rendre que deux heures 

par jour et ceci malgré une inscription dans une classe.  
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Parmi les 13% qui concernent les autres, nous retrouvons la mobilisation des RASED et la 

présence dôAVS en classe ordinaire et dans une moindre mesure une scolarisation dans des 

institutions de soins (h¹pital ou clinique) ou dans des institutions de lôASE (MECS avec UE).  

 

2.1.4. Les premiers accompagnements 

Les RASED 

Le recours aux RASED est peu exprimé dans les dossiers avec seulement 6% des dossiers les 

mentionnant. Mais cette proportion peut évidemment être revue à la hausse compte tenu de 

lôabsence possible dôinformations d®taill®es dans les dossiers sur la scolarité antérieure, mais 

également de la diminution progressive des RASED dans les écoles et la baisse des postes 

dôenseignants qui y sont dédiés depuis 2008. 

 

Le recours aux AVS 

Dans nos dossiers, nous retrouvons la pr®sence dôune AVS pour seulement 4% des enfants et 

adolescents. Néanmoins il convient de revoir cette proportion à la hausse puisque cette 

information concernant la scolarisation des enfants avant lôentr®e en ITEP nô®tait pas 

forcément disponible dans les dossiers. Dans certains, un récapitulatif détaillé de la scolarité 

antérieure ®tait pr®sent, dans dôautres les informations ®taient beaucoup plus succinctes. 
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Quoiquôil en soit, au niveau des notifications MDPH, le recours ¨ une AVS concerne 16% des 

®l¯ves dans lôITEP, sur les entrants. 

 

Dans certaines situations, le recours à une AVS semble être la première solution proposée 

pour tenter un maintien dans une scolarité ordinaire. Dans la situation de Daniela, 

lôaccompagnement en classe avec une AVS a pr®c®d® la demande en ITEP. 

 

« Alors le parcours, alors Daniela est en ITEP parce qu'elle a toujours eu, donc, des soucis de 

sociabilité, dès l'entrée en maternelle et elle a été déscolarisée très tôt, de ce fait, à partir de 10 

ans elle est restée à la maison, donc c'est moi qui faisais les cours à la maison et elle était 

suivie, donc, au CMP et on s'est rendu compte après avoir essayé de la faire rentrer en 6ème 

avec une AVS à temps complet que ce n'était pas possible, qu'il n'y avait rien à faire, elle n'est 

pas scolarisable du tout, Danièla et la société, c'est tout un programme ! Donc à l'époque la 

pédopsychiatre a dit, il n'y a qu'une solution pour elle, c'est l'ITEP. Sur ce, donc on a 

déménagé et elle est rentrée donc à ses 12 ans ici, à l'ITEP. »  

(Mère, parcours n°7, 9 mai 2016). 

 

Le recours à une AVS peut être un premier dispositif mis en place pour éviter dans un premier 

temps une sortie de lô®cole ordinaire. Mais de faon plus g®n®rale, lôentr®e en ITEP ne se fait 

pas directement suite à la reconnaissance des premières difficultés en classe. Les enfants et 

adolescents sont orientés en amont vers des dispositifs ambulatoires de type CMP en 

psychiatrie ou CMPP pour les ESMS. Certains jeunes ont également connu des phases 

dôhospitalisation. Il  faut ®galement noter quôune part importante des jeunes (44%) est d®j¨ 

suivie par lôASE en amont de lôaccompagnement en ITEP. 
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2.1.5. La demande dôorientation 

La demande dôorientation vers lôITEP ®mane de la famille sur proposition des professionnels 

scolaires, par exemple la psychologue du RASED ou des professionnels de la santé ou de 

lôaccompagnement social des CMP ou des CMPP. Ces professionnels accompagnent les 

parents dans les démarches auprès de la MDPH et, parfois, auprès des établissements. 

 

« On m'a propos® le SESSAD, (é) 

Qui vous a proposé le SESSAD ? 

Il y avait plusieurs solutions, en fait. C'est l'assistante sociale du CMP. »  

(Mère, parcours n°8, 5 avril 2016). 

 

Les d®lais dôentr®e dans les ®tablissements ont ®t® racont®s dans les entretiens comme ®tant 

assez rapides. Dans les dossiers, nous nôavons pas observ® des d®lais dôattente trop longs, 

excepté dans certains établissements particuliers (adolescents). 
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2.2. £l®ments qualitatifs des p®riodes pr®c®dents lôadmission 

Lôentrée en ITEP fait suite ¨ des p®riodes dôaccompagnement par dôautres institutions. En 

grande majorit®, dôautres dispositifs ®taient mis en place et lôITEP appara´t comme un ultime 

recours pour les familles, les enseignants et les autres professionnels (du secteur 

p®dopsychiatrique ou de lôASE par exemple).  

 

Lôadmission dans un ITEP peut aussi °tre pr®c®d®e par une p®riode dôaccompagnement dans 

un autre ITEP, ou par un SESSAD. La constellation dôacteurs qui interviennent dans 

lôorientation en ITEP donne ¨ voir un jeu de r¹le complexe entre famille et ®cole. Comme 

nous lôavons vu, lôITEP arrive le plus souvent suite ¨ une pr®conisation de lô®cole. Sur les 

p®riodes de scolarisation en milieu ordinaire avant lôentr®e en ITEP, on peut relever des 

®l®ments qualitatifs significatifs en interrogeant, tout dôabord, le point de vue de certains 

parents. Il sôagit de sôattacher ici ¨ lôorientation par lôinstitution scolaire vers lôITEP : 

 

« C'est le directeur de l'école qui m'en avait parlé donc il a fait tout son CM2 à l'école 

primaire et après il est rentré directement pendant un an sur l'ITEP. Alors est-ce que 

c'est moi qui avais appel® lôITEP ou est-ce que c'est par l'intermédiaire de l'école ? Je 

ne pourrais pas trop vous dire. Je pense que j'avais dû téléphoner à l'ITEP pour avoir 

un premier rendez-vous. J'avais eu un courrier du directeur qui avait appuyé ma 

Parcours

institutionnels
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demande, il m'a toujours soutenue, c'était un très bon directeur, il n'a jamais lâché 

Éric, ça s'est toujours bien passé là-dessus et du coup Éric a intégré l'ITEP après le 

CM2. Pour moi c'était un soulagement parce qu'il partait la semaine, c'était un 

soulagement, ça a été dur parce que c'est vrai un petit bonhomme de 10 ans qui va en 

structure, mais ça a quand même été un soulagement pour moi. » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Il est alors int®ressant de signaler les perceptions de lô®cole avant lôITEP, par les familles et 

par les jeunes, rétrospectivement. 

 

« Là il faut que je vous le dise parce que ça m'a choqué, c'est que la maîtresse (nom), 

nous a dit, enfin m'a dit à moi « vous savez votre fils ça sera un psychotique ». 

Oui c'est... 

Ça m'a... J'ai été voir sur internet ce que c'était exactement « psychotique », j'ai dit là 

par contre non ça ne passe pas quoi. Donc j'en ai parlé à la pédopsychiatre, et de là on 

a fait les démarches pour l'ITEP. J'ai demandé à monsieur x (directeur itep) de nous 

recevoir au plus vite parce qu'on y arrivait plus. Mais c'était la méthode traditionnelle 

qu'il fallait pour Merlin. Il ne sait pas ce que c'est une conjugaison, il ne sait pas ce 

que c'est une dictée, il ne sait rien. Il ne connaît même pas l'histoire de France ni la 

géographie. C'est nous qui lui apprenons tout ça sur l'ordinateur ou quand on voit des 

trucs, les reportages à la télé. » 

(Mère, 48 ans, parcours n°15, 22 avril 2016). 

 

En outre, dans le cas du parcours dôune jeune fille de 14 ans accompagnée en SESSAD, puis 

en ITEP, on relève un point de vue critique du père sur lô®cole, qui nôaurait plus lôautorit® 

nécessaire à éduquer une diversité de jeunes, particulièrement lorsque des difficultés de 

comportements mettent à mal les enseignants. Le père interrogé invoque la perte dôautorit® 

sur les ®l¯ves de la figure de lôenseignant en mobilisant des images du pass® : 

 

« On n'a pas le choix, le problème il est là, c'est que, alors je vais prendre une image 

on va dire un petit peu bête et rétro, mais aujourd'hui on a laissé le pouvoir aux parents 

qui disaient, il ne faut pas punir mon fils, faut pas l'engueuler, faut pas lui mettre une 

claque au cul et tout a, et aujourd'hui on a l'impression que les enfants eh biené 

Oui. 

Ils font tout ça, vous ne pouvez pas me toucher, non on ne peut pas me dire ça, on ne 

peut pas me faire ça. Voilà c'est un peu le souci, avant il y avait une autorité à l'école, 

on arrivait à la maison, on respectait nos parents, voilà c'était l'époque où vraiment on 

respectait. Maintenant on a l'impression qu'ils ont tout et on leur doit tout. Enfin moi je 

vois tous les jeunes que je rencontre, la plupart insultent les parents, même Anne des 

fois elle peut m'insulter et j'évite de trop répondre parce qu'on monte crescendo et on 

ne gagne rien, mais, voil¨ on a l'impression qu'ils sont intouchables. (é). Pour moi, 

lô®cole n'®tait pas adapt®e parce qu'elle ne rentrait pas dans le cadre normal de l'®l¯ve, 

on va dire normal, qui a envie de travailler, et elle ne faisait pas non plus partie des 

gens qui ont un problème, un handicap important. C'est juste un problème de 

comportement qu'elle avait, dû à mon avis à un problème de, parce qu'elle ne  

maîtrisait pas ses bases, donc elle se cachait derrière, oui, je ne veux pas faire, machin, 

je me révolte. Alors que si elle avait été, on va dire, dans les écoles de prêtres où ils 

prenaient très bien en charge ou les anciens instituteurs dans le temps c'était pareil, 
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c'est-à-dire que eux cadraient juste l'enfant et personne ne venait leur dire quoi que ce 

soit à l'époque. Et oui, je pense que si elle était rentrée dans un système comme ça, 

oui, elle aurait lâché prise et on s'en serait mieux sortis, mais  accompagnée. On va 

dire que moi j'ai eu des professeurs qui me disaient, bien ce soir reste un petit peu, on 

va discuter, tu n'as pas compris quoi, on en reparle. » 

(Père, 45 ans, parcours n°5, 16 juin 2016). 

 

Le p¯re de cette jeune fille t®moigne dôune incompr®hension. Cette incompr®hension se 

caract®rise par la d®nonciation de lôincapacit® de lô®cole ordinaire ¨ maintenir en classe des 

élèves turbulents qui ne se mettent pas au travail. De ces difficultés rencontrées par sa fille, 

sera mis en place dès la primaire une prise en charge RASED puis un suivi CMPP. Mais 

lô®chec de ces ®tayages au parcours institutionnel avant lôITEP est critiqu® par lôenqu°t® 

comme le signe du d®litement de lôautorit® de lôinstitution scolaire. Ce p¯re invoquera 

également, faisant référence à son propre parcours, « lô®cole de pr°tres » où il fut scolarisé 35 

ans plus tôt, comme pouvant permettre lôav¯nement dôune nouvelle autorit® ¨ lô®cole. Mais 

outre ces arguments, côest surtout un ®chec de lôinstitution scolaire ordinaire ¨ inclure des 

comportements turbulents qui est pointé, le « problème » de sa fille de 15 ans provenant selon 

lui de ses difficult®s ¨ lô®cole rencontr®s 10 ans plus t¹t dans son parcours. Le SESSAD puis 

lôITEP furent accueillis de ce fait comme un soulagement mais aussi comme une ®ni¯me 

tentative, appréhendée comme dérisoire, pour prendre en charge son enfant. 

 

Dôun autre c¹t®, le point de vue des jeunes sur lô®cole avant lôadmission en ITEP est 

intéressant pour éclairer ces périodes tumultueuses qui conduisent à la prise en charge en 

ITEP. Ici, un jeune de 17 ans et demi, en suivi externalis® de lôITEP, vivant au domicile de 

son p¯re, en formation PPI (Prestation Pr®paratoire dôInsertion) dispens®e dans un lyc®e 

agricole en zone rurale, et accompagné par la mission locale, est significatif parce quôil 

aborde lô®cole en termes de normalité et la scolarisation en ITEP en termes dôanormalité. 

 

« J'avais quitt® lôITEP en fait pour faire mes ann®es d'®cole normale parce que je 

voulais avoir mes ann®es normales. Et puis du coup quand jô®tais petit on môavait d®j¨ 

propos® donc on m'a repropos® encore une deuxi¯me fois quoi. (é). 

Tôes arriv® comment toi l¨ ? Comment a s'est pass® ? 

J'ai fait mon parcours scolaire en fait. Quand jô®tais petit jô®tais hyperactif. J'ai r®ussi ¨ 

apprendre à me canaliser petit à petit et j'ai pu faire mon parcours scolaire, toutes mes 

années de collège normalement, en cours au collège et tout ça et à la fin je n'avais pas 

trouvé de travail et puis sur certains lieux de stage je n'arrivais pas à tenir et c'est là 

qu'on m'a encore repropos® l'ITEP et jôai dit ç pourquoi pas essayer è. Et puis côest ¨ 

ce moment-l¨ que je me suis dit quôil fallait que je change réellement et en une année 

j'ai réussi à faire le changement. » 

(Jeune, 17 ans et demi, parcours n°11, 29 janvier 2016). 
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LôITEP appara´t ici comme un passage, qui, r®trospectivement, est vécu comme une manière 

pour ce jeune de « réguler è ses comportements.  Ce jeune, suivi tout dôabord en CPEA face 

aux difficult®s rencontr®es ¨ lô®cole primaire, fut accompagn® et scolaris® dans un ITEP-

Enfant (IR, ¨ lô®poque) en fin de premier cycle. De retour au collège ordinaire après cet 

accompagnement ITEP, côest au moment o½ se sont accentu®s des troubles de lôattention (dits 

dôhyperactivité) dans le cadre de stages préprofessionnels que lôITEP-Ados a été envisagé et 

dôo½ ce jeune est en voie de sortie après deux ann®es, dôabord en internat, puis en suivi 

externalisé. 

 

Chez dôautres adolescents, on constate, pour une jeune fille de 14 ans, que les difficultés à 

lô®cole se lient, dans lôappr®hension subjective de leurs parcours, aux difficultés de violences 

conjugales perues par lôenfant et au cadre familial : 

 

« Je ne travaillais plus ¨ lô®cole. Moi, jô®tais tout le temps ®nerv®e, il fallait que je 

sorte, des fois je ne rentrais pas chez moi le soir, je restais chez ma copine, je me 

barrais des heures, jusque 22 heures. Je ne rentrais pas avant minuit ou une heure. 

Mais pour toi, quôest-ce qui se passait ? 
Je nô®tais pas bien. Il fallait que je sorte, il fallait que je bouge. Rien nô®tait ¨ sa place ! 

Tu vois, des fois mes parents se tapaient dessus, ce nô®tait pas ! 

Cô®tait violenté 
Oui, parce que quand ma mère faisait une béquille à mon père, lui il lui mettait une 

baffe. Donc ce nôest jamais pass®. » 

(Jeune, fille, 14 ans, parcours n°5, 16 juin 2016). 

 

Chez les plus jeunes, côest davantage le cadre de lô®cole qui ne convenait pas, de leur point de 

vue, ¨ leur comportement turbulent pris par des troubles de lôhyperactivit®. Côest surtout les 

punitions du ma´tre dô®cole que ces jeunes mettent en avant : 

 

« Je faisais un peu des bêtises en classe que des trucs comme ça. Ce n'était pas à la 

maison, mais c'était en classe, en cours. Avec des copains, on rigolait, on bavardait, 

j'®taisé J'®tais souvent dans le couloir et je faisais le clown par les fen°tres et apr¯s le 

prof il disait ben ce soir vous restez encore plus longtemps. Des trucs comme ça. » 

(Jeune, 13 ans, parcours n°14, 8 mars 2016). 

 

Côest lôagitation qui marque le souvenir de ce jeune dans la perception de son parcours 

institutionnel avant quôil nôaboutisse ¨ lôentr®e en ITEP, ¨ lôinternat de semaine et en  unité 

dôenseignement. 
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3. La construction des parcours dans lôITEP et leurs vécus 

3.1. Lôaccompagnement de lôITEP : la construction du parcours dans lôITEP 

Apr¯s la pr®sentation des taux de fr®quentations des diff®rentes modalit®s dôaccompagnement, 

nous entrerons davantage dans les détails des accompagnements. 

 

Le graphique ci-dessous ne retranscrit pas la répartition du public sélectionné dans les 

diff®rentes modalit®s dôaccompagnement mais bien lôensemble des modalit®s quôont 

traversées de façon simultanée ou concomitante les jeunes de cet échantillon. Le SESSAD 

reste une modalit® assez courante dans lôexp®rience de lôITEP puisque 41% des jeunes le 

connaissent ou lôont connu. A contrario, lôaccueil familial reste marginal avec 6% des jeunes 

qui le sollicitent ou lôont sollicit®. Les temps pleins ¨ lôinternat (31%) ou au semi-internat 

(36%) sont davantage représentés que les temps de jour séquentiels (13%) ou internat 

modulé (11%).  
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3.1.1. Educatif et ITEP 

 
« On sôentra´ne au basket, mais côest surtout pour apprendre le respect de lôun et de 

lôautre et comment °tre une ®quipe, enfin °tre ensemble. »  

(Jeune, 12 ans, parcours n°8, 5 avril 2016). 

 

Comme nous pouvons le constater à travers le graphique ci-dessous, lôaccompagnement 

éducatif est porté par les éducateurs spécialisés. A contrario, les éducateurs techniques 

spécialisés sont minoritaires dans les établissements puisque seulement 10% des jeunes en 

sont entourés. Les assistants du service social sont également très présents (58%) dans 

lôaccueil des jeunes en ITEP. Dôailleurs, nous avons observ® dans les dossiers, que ce sont 

davantage les enfants et adolescents suivis en SESSAD qui avaient le moins recours à 

lôassistant du service social et que les jeunes accompagn®s en semi-internat et en internat 

étaient plus concernés. 

 

 
 

Dans la catégorie « autres », nous retrouvons majoritairement les professionnels chargés des 

relations familiales. Ces professionnels regroupent plusieurs statuts comme AS, éducateurs ou 

assistant familial et ils assument souvent la tâche de faire le lien entre la famille et 

lô®tablissement. Dans certain cas, ce sont des familles dôaccueil mandat®es par lôITEP. Elles  

entrent dans la logique de lôaccompagnement. 
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Dans la situation de Rolland, lôassistant familial est int®gr® dans la logique de 

lôaccompagnement institutionnel, il d®tient une place particuli¯re qui se justifie par rapport ¨ 

la probl®matique singuli¯re de lôenfant :  

 

« Cette modalité permet d'apporter à Rolland un milieu familial, qui ne vient pas du 

tout se substituer à la maman, on n'est pas dans le cadre de la protection de l'enfance, 

on est vraiment dans le cadre de l'accueil, du dispositif ITEP où il est accueilli ici à 

l'accueil de jour sur l'unité pédagogique où il bénéficie des diverses activités 

pédagogiques et éducatives mises en place au sein de l'ITEP et l'accueil familial fait 

partie aussi du travail thérapeutique qui a été mis en place puisqu'en fait il est accueilli 

chez un assistant familial, qui est un salarié de l'établissement, qui va travailler le 

quotidien avec lui, qui va travailler sur la socialisation, sur les règles de vie à 

respecter, sur beaucoup de choses. »  

(Éducatrice CFAS, parcours n°1, 2 juin 2016). 
 

Le pôle ®ducatif de lôITEP est bien port® par les éducateurs. Si lôon peut par ailleurs noter 

qualitativement la manière dont les pairs éducatifs se désignent entre eux, sur le terrain, peu 

de distinction est faite entre les différents statuts des travailleurs sociaux. Même si les 

éducateurs spécialisés sont les plus nombreux, nous nôavons pas observé de distinction entre 

les deux autres statuts de moniteur ®ducateur ou dô®ducateur technique sp®cialis®, les r¹les et 

les postures professionnelles dans le cas des ITEP se rejoignant dans des pratiques communes. 

Néanmoins, ce sont les éducateurs spécialisés qui sont majoritairement les référents37 des 

enfants et des adolescents. En tant que référents, ils sont ainsi au fait de la situation des jeunes 

concernés et ils sont au centre des différents partenariats internes et externes qui entourent 

lôaccompagnement des enfants et adolescents. Ils sont ®galement au premier plan pour g®rer 

les conflits. 

 

Partenariat interne 

 

« On fractionne la matinée et l'après-midi en deux, mais là justement on est en train de 

voir pour la fractionner en trois parties, parce qu'ils ont des temps de concentration qui 

sont très faibles. Et de toute façon au niveau de l'organisation du péda, on travaille en 

alternance avec des éducateurs qui sont affiliés au pédagogique, et du coup 

généralement on travaille en binôme. Donc moi sur une matinée, je vais avoir un 

binôme éducateur, avec qui on va décider que moi je vais prendre deux ou trois élèves, 

et que lui va prendre les deux ou trois autres, et qu'après la récréation, on va tourner, 

on va échanger, on va faire autrement. Moi je reprendrai les trois qui n'ont pas été en 

classe, et vice-versa pour ceux qui en viennent. Ça, c'est dans l'idéal quand tout se 

passe bien et qu'on a un binôme. Mais sinon, il y a aussi des activités extérieures qui 

sont prévues, il y a des choses... Et après, au sein de la classe, avec les élèves que j'ai, 

on essaie d'adapter le travail au maximum, déjà avec de l'étayage individualisé à 

                                                 
37 Dôautres termes ont ®t® employ®s comme ç répondant »  ou encore « coordinateur ». 
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chacun, et des exercices adaptés. »  

(Enseignante ITEP, parcours n°1, 2 juin 2016). 

 

Partenariat externe 

 

« J'ai énormément travaillé en partenariat pour la rescolarisation extérieure, parce que 

le but des ITEP c'est l'intégration en milieu ordinaire. Ce qui fait qu'on a fait des 

démarches à droite à gauche pour les écoles parce que c'était très, très compliqué. 

Quand il y a l'étiquette MDPH ils ne veulent pas prendre les enfants surtout quand il y 

a des traitements, que ce soit en école privée ou en école publique, c'est très 

compliqué. Ce qui fait que j'ai accompagné la maman dans les démarches. Il y a le 

CMP aussi qui nous a énormément aidés, qui nous a trouvé le rendez-vous avec 

l'EREA tout ça. L'accompagnement aussi, je fais le lien avec les psychiatres et les 

psychologues. C'est pour ça qu'on a vu que Florence disait que sa psychothérapie au 

CMP ça ne fonctionnait plus, alors là, j'ai pu accompagner. Là, on a décidé la prise en 

charge avec la psychothérapie, mais on continue toujours à travailler avec le 

psychiatre du CMP Mosaïque. »  

(Éducatrice ITEP, parcours n°2, 2 juin 2016). 

 

Prise en charge collective du conflit  

 

 « On y est tous, bon, dans lô®quipe. Apr¯s, quand il y a des situations de crise, on le 

gère avec le camarade avec qui on travaille, avec le collègue de travail. Et bon, si on 

arrive ¨ lôanticiper, on essaye de d®caler Tony, de le prendre à part, de discuter et 

dôessayer de faire redescendre la tension. Si on nôarrive pas ¨ le voir venir et que a 

p¯te alors que, on g¯re la situation de crise, sôil y a bagarre, en s®parant les enfants. 

Sôil nôy a pas bagarre, que côest des violences verbales envers un adulte, parce quôil 

est très insolent aussi, Tony, on essaye de le décaler, de discuter avec lui. Si sur le 

moment ce nôest pas possible parce quôil y a trop de col¯re, on diff¯re la discussion et 

on essaye de le remettre dans des discours et dans des façons de faire plus normales. » 

(Assistante Sociale, parcours n°10, 5 avril 2016). 

 

 

3.1.2. Soin et ITEP 

La prise en charge psychologique est un pilier de lôaccompagnement en ITEP. En effet, 92% 

des jeunes accueillis en ITEP ont ou ont eu un suivi avec un psychologue ¨ lôint®rieur de 

lô®tablissement. Les professions m®dicales sont ®galement pr®sentes puisque 69% des jeunes 

ont vu un psychiatre pendant lôaccompagnement ITEP, 33% un m®decin g®n®raliste et 48% 

un infirmier. Il est important de mentionner le fait que les psychiatres et les médecins ont des 

temps de présence dans les établissements assez faibles par rapport aux psychologues. Par 

exemple, dans les données recueillies auprès des établissements, nous avons relevé des temps 

de présence moyen dans les locaux équivalent à une demi-journée de travail par semaine. Les 

psychologues sont au contraire régulièrement sur des contrats à temps plein et plusieurs 

psychologues avec des temps partagés peuvent être présents dans un même établissement. 
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Concernant les professions paramédicales comme les orthophonistes et les psychomotriciens, 

les situations relev®es dans les ®tablissements et dans les dossiers et plus h®t®rog¯nes. Dôune 

part, la pr®sence dôun orthophoniste ou dôun psychomotricien dans un établissement ne 

pr®juge pas n®cessairement que les jeunes b®n®ficieront de ces prestations. Dôautre part, le 

recrutement de ces professionnels est parfois difficile en raison dôune moindre attractivit® 

(salariales, temps et conditions de travail etc.) de lôactivit® en institution par rapport à 

lôactivit® lib®rale. Ainsi, ces accompagnements sont fr®quemment externalis®s. 

  

 

 
 

 

Ce graphique représente les accompagnements ¨ lôint®rieur du dispositif ITEP. Ainsi, si nous 

constatons une surrepr®sentation dôun accompagnement psychologique, côest parce que les 

autres spécialités sont davantage externalisées. 

 

« Elle était déjà ici quand elle était suivie en psychothérapie au CMP, où elle est suivie 

toujours par le médecin psychiatre. Là, elle continue d'aller rencontrer ce médecin. 

Qui fait les ordonnances ? 
Qui fait les ordonnances pour le renouvellement du traitement, puisqu'elle est en 

traitement. Et moi je fais le lien avec ce médecin par téléphone, par des rencontres. 

Parce que ce médecin suit plusieurs enfants qui sont accueillis ici. »  

(Psychologue ITEP, parcours n°2, 1er juin 2016). 
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Dans ce graphique, les autres situations concernent principalement les art-thérapeutes ou les 

équi-thérapeutes. 

 

Dans 7% des dossiers, il était fait mention de prise de médicaments psychotropes (exemple, 

Ritaline, Tercian ou Risperdal) mais ce chiffre devrait être revu à la hausse compte tenu de 

lôabsence des informations médicales dans certains dossiers et du fait que les dossiers 

m®dicaux nôont pas ®t® consult®s, vis ¨ vis du respect de la protection des données et du secret 

médical. 

 

3.1.3. Scolarité et ITEP 

Le premier résultat significatif du graphique ci-dessous est la part peu importante dôenfants et 

dôadolescents qui sont en situation de d®crochage scolaire. Cela ne concerne effectivement 

que 4% des jeunes accueillis en ITEP. Le second résultat significatif concerne les 47% qui 

sont inscrits dans un cursus en scolarité en milieu ordinaire. Ce chiffre est supérieur aux 24% 

qui sont engagés dans une SEGPA ou un EREA. Cependant les élèves inscrits en milieu 

ordinaire peuvent b®n®ficier dôhoraires aménagés. Les CLIS et les ULIS concernent 

respectivement 4% des ®l¯ves. Ceci peut sôexpliquer en partie par le fait que les CLIS sont 

souvent fr®quent®es par les ®l¯ves avant leur entr®e ¨ lôITEP et que peu dôULIS concerne les 

élèves confrontés à des troubles du comportement étant davantage dédiées aux élèves avec 

des déficiences intellectuelles (Lansade,  2015) ou des troubles « dys ». 

 

La part des jeunes accueillis qui ont connu une scolarité à lôint®rieur de lôITEP est assez 

importante puisquôelle concerne 56% des enfants et des adolescents. Ce chiffre ne stipule pas 

que 56% de ces jeunes ont de faon simultan®e une scolarit® en ITEP mais que 56% dôentre 

eux ont fr®quent® une unit® dôenseignement ITEP à un moment donné de leur parcours à 

lôint®rieur de lôITEP. 

 

Enfin, 47% des jeunes accompagn®s en ITEP sont inscrits en scolarit® ordinaire sans quôune 

AVS, ou un étayage de type CLIS ou ULIS ne soient mis en place (accompagnement 

spécifique). Cela ne signifie pas que lô®l¯ve ne puisse pas °tre accompagn® dans lô®cole ou le 

coll¯ge par un ®ducateur sp®cialis® ou par un enseignant sp®cialis® de lôITEP. Autrement dit, 

la catégorie « scolarité en milieu ordinaire sans accompagnement spécifique » intègre à la fois 

la scolarit® en alternance avec lôUnit® dôEnseignement de lôITEP (parcours dôinclusion) et les 

suivis externalis®s de lôITEP lorsque lô®l¯ve est int®gr® ¨ temps plein ¨ lô®cole ou au coll¯ge 
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ordinaire. Aussi, les classes externalisées, qui sont dans lô®cole mais sont rattach®es 

directement ¨ lôITEP sont compt®es dans les unit®s dôenseignements dans le graphique ci-

dessous. 

 

 
 

Il faut souligner le mouvement important que conna´t lôorganisation de la scolarit® en ITEP 

ces dernières années avec la création dôunit®s dôenseignements de lôITEP implantés dans les 

murs de lô®cole. Les appellations de ces classes sp®cifiques ITEP ¨ lô®cole sont diverses : 

« classes passerelles », « classes externalisées ou externées » ou encore « classes externes », 

« classes relais » ou « classes ITEP ». Cette implantation de lôenseignement sp®cialis® dans 

lô®cole fait ®cho aux classes sp®cialis®es organis®es dans lô®cole d¯s la deuxi¯me moiti® du 

XXe siècle (les étayages spécifiques : GAPP, par exemple, Groupement dôAide 

PsychoPédagogique, ancêtre des RASED) voire depuis le début du XXe siècle (classes de 

perfectionnement). Dans une perspective diachronique, on note que ces mouvements entre 

lôint®rieur et lôext®rieur de lô®cole suivent des allers retours. Si lôactuelle insertion des classes 

ITEP dans lôinstitution scolaire ordinaire est parfois pr®sent®e comme ç nouvelle » par les 

professionnels, elle sôinscrit dans ces va-et-vient et ces frictions vertueuses entre mise à 

lô®cart de lôécole et réintégration qui sô®talent sur un temps long. Les classes ITEP dans 

lô®cole ordinaire font d®bat aux seins des communaut®s ®ducatives sp®cialis®es, certains 

éducateurs, en particulier les plus jeunes, pointant le risque de créer des processus de 
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ghettoµsation dans lô®cole. Le v®cu des ®l¯ves scolaris®s ¨ lôITEP dans lô®cole ordinaire 

témoigne de mise en place de stratégies de contr¹le de lôinformation pour ne pas °tre 

identifiés comme enfants ou adolescent de lôITEP. Par exemple, le cas dôune adolescente de 

14 ans, scolarisée à temps partiel au moment de lôenqu°te en 4ème SEGPA, fut lôann®e 

précédente en inclusion en SEGPA et élève de la classe ITEP externalisée dans le collège. 

Tant lôenseignant sp®cialis® que lôadolescente relate les strat®gies de dissimulation de lô®l¯ve, 

lorsque par exemple il sôagit dôattendre dans le couloir ¨ lôentr®e de la classe ITEP, ou ne pas 

se montrer dans la cours de lô®cole avec les autres ®l¯ves de la classe ITEP. Dans ce cas, cette 

adolescente entrait dans la classe au dernier moment, nôattendant pas avec les autres élèves de 

lôITEP car ne souhaitant pas être apparentée ¨ ce type dô®l¯ve. Son objectif était de sortir le 

plus rapidement possible de la classe ITEP afin dôint®grer à temps plein la 4ème SEGPA : 

 

« Pour moi, je voulais sortir de la classe ITEP, donc je faisais tout pour quôon me 

sorte: je faisais la méchante, je me barrais. Et dans la SEGPA ça se passait bien donc 

je voulais y rester. » 

(Jeune, fille, 14 ans, parcours n°5, 16 juin 2016). 

 

Le processus dôinclusion de la scolarit® en classe ITEP vers la scolarité en SEGPA est décrit 

comme un processus graduel marqué par lô®valuation par les enseignants que la transition par 

la classe externalisée touche à sa fin. 

 

« Côest-à-dire quôau bout dôun moment, il môa sembl®, je nôai pas de preuve, il môa 

sembl® que les probl¯mes que je rencontrais avec elle nô®taient plus dus ¨ son trouble 

parce quôelle ®tait pass®e ¨ autre chose elle. Côest-à-dire quôelle ®tait arriv®e ¨ un 

nombre dôheures dôinclusion important et elle ne trouvait plus sa place dans la classe 

ITEP, mais côest le ph®nom¯ne qui se passe avec beaucoup dô®l¯ves. D¯s quôil y a un 

certain nombre dôheures qui est pass® en dehors de la classe, ils nôarrivent plus ¨ 

sôinvestir dans ce qui est fait dans la classe. » 

(Enseignant spécialisé, classe-ITEP, 44 ans, parcours n°5, 16 juin 2016). 

 

Il sôagit maintenant dôobserver quels sont les professionnels de lôenseignement qui 

interviennent dans les Unit®s dôEnseignements. 
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39% des ®l¯ves en ITEP ont b®n®fici® dôun enseignement avec un enseignant sp®cialisé (ou en 

voie de spécialisation38). Les autres enseignants (39%) sont recrutés parmi les professionnels 

de lôEducation Nationale ou parmi les personnes qui peuvent justifier dôun dipl¹me 

universitaire de niveau Master. Dans un même établissement, il peut y avoir des enseignants 

et des enseignants sp®cialis®s. Côest pourquoi des ®l¯ves ont pu °tre accompagn®s par des 

enseignants sp®cialis®s une ann®e et un enseignant non sp®cialis® lôautre ann®e, par exemple. 

 

La proportion dôenseignements techniques spécialisés est assez faible (7%) et ceci sôexplique 

en partie par le fait quôils ne concernent g®n®ralement que les ITEP qui accompagnent les 

adolescents les plus ©g®s, en voie de professionnalisation. Ceci sôexplique ®galement par le 

fait quôun nombre important dôactivit®s en ITEP est effectu® par lô®quipe ®ducative. Les 

autres formateurs sont davantage des sp®cialistes comme des moniteurs dô®quitation ou des 

professeurs dô®ducation physique et sportive. 

 

Par rapport aux temps partagés ou à la « partielisation è du temps scolaire ¨ lôITEP, 

lôalternance entre temps en institution scolaire ordinaire et unit® dôenseignement peut °tre 

v®cue comme une frustration pour certains jeunes. Lôinclusion scolaire est souvent une 

priorit® pour lôITEP qui, au dire de lôensemble des professionnels interrogés, travaillent 

aujourdôhui syst®matiquement en partenariat avec lôext®rieur de lôinstitution. Mais pour 

certains publics, lôaspiration ¨ sortir de lôITEP et dôaller davantage ¨ lôécole ordinaire est 

                                                 
38 En effet, la part des enseignants en ITEP qui suivent une formation conjointement pour se spécialiser est assez 

importante. 

39% 39%

7%

15%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

Enseignants Enseignants spécialisés Moniteur d'atelier Autres formateurs

Accompagnements pédogogiques



 117 

pr®dominante, et lôenvie dô°tre comme les autres coll®giens qui ont ç droit è ¨ plus dôactivit® 

et de sortie prime sur le reste : 

 

« C'est saoulant. Les autres ils sont en week-end et tout et toi tu es encore à l'école ici. 

Ça m'énerve. En plus, tu n'es jamais avec les autres, c'est genre à chaque fois. Oh ben 

oui, je ne suis pas là. Des fois tu as des supers trucs et tout, genre des fois ils vont la 

piscine et tout et moi je ne le fais pas parce que je suis à l'ITEP. Ils font des supers 

trucs en sport moi je n'ai pas. C'est la dernière séance aujourd'hui d'ailleurs. » 

(Jeune, 13 ans, parcours n°14, 8 mars 2016). 

 

On peut constater ¨ travers cet extrait dôentretien que lôalternance entre temps de scolarisation 

¨ lôITEP et temps dôinclusion, dans le cas cit® en coll¯ge ordinaire en classe de 6ème, que la 

référence à la norme du groupe des pairs collégien est prégnante dans le vécu du jeune. Ce 

dernier exprime cet aller-retour entre collège et ITEP comme une injustice, son souhait étant 

de retourner à temps plein au collège. 

 

Récits dôexp®rience de lôenseignement : 

Côté enseignant :  
« C'est un peu dur au début, parce que c'est quand même un univers très violent. Donc l'adaptation par 

rapport à la violence verbale, on s'y fait dans le bain, on va dire, et par rapport à la violence physique, 

un peu pareil. On gère ça au moment M. Je ne sais pas trop quoi vous dire pour ça, parce que je pense 

qu'on sait ou pas si on se sent prêt à assumer ces choses-là. Il faut réussir à faire la part des choses 

entre le boulot et l'après. Et c'est vrai que des fois, ça peut être un peu pesant sur tout ce qui est vie 

personnelle. C'est quand même des enfants qui ont des parcours de vie qui ne sont pas faciles, c'est 

pour ça aussi qu'ils sont dans des conditions comme ça ici quand ils arrivent. On essaie de faire un 

maximum pour pouvoir les aider, il y en a avec qui on y arrive bien, et d'autres moins bien. Mais c'est 

vrai que nous, du coup, on est le passage où on les récupère dans un état où ils sont vraiment très mal, 

et on est censé essayer de les réintégrer sur du milieu ordinaire dès qu'on les sent prêts à pouvoir 

repartir et être intégrés dans un groupe classe ordinaire. »  

(Enseignante ITEP, parcours n°1, 2 juin 2016). 

 

Côté élève :  
« Oui. En fait, moi, je suis dans la classe des grands parce quôen fait, il y a deux classes, côest travail 

informatique et apr¯s maths franais et apr¯s il y a dôautres classes parce que côest pour les plus petits, 

parce quôils travaillent lôart plastique, lôordinateur et tout. Apr¯s, le matin, on fait une premi¯re partie, 

moi, je suis dans un groupe où en première partie, je fais informatique et en deuxième partie, je fais 

maths franais, mais apr¯s maths franais, on nôapprend pas trop en fait parce que le ma´tre, il se l¯ve, 

juste il fait la phrase du jour, il fait phrase du jour, il nous donne soit un verbe à conjuguer à recopier 

et après, soit il nous donne des feuilles, enfin soit il nous donne du travail ou soit il nous fait faire des 

échecs ou du dessin, mais après il ne se lève pas pour expliquer en fait, il faut que ce soit nous qui 

posions des questions. » (Jeune, 8 ans, parcours n°10, 5 avril 2016). 
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Notes dôobservations ( ITEP Calvados, avril 2016 ; ITEP Orne, juin 2016) : 

A lô®preuve du terrain, on peut constater, dans les 11 ITEP enquêtés où nous avons passé 

plusieurs jours, deux points significatifs : 

Tout dôabord, des ®changes informels, avec une professeure des écoles caenaise en voie 

dôobtenir la certification dôenseignante sp®cialis®e, sont int®ressants. Cette derni¯re pouvait 

faire part à de maintes reprises de sa perception dôune inadéquation de lô®preuve pratique 

observ®e par lôinspection de lô®ducation nationale, param®trant son ®valuation sur une 

séquence de 45 minutes ¨ travers laquelle lôenseignant examiné devait faire classe avec un 

groupe de 10 ®l¯ves. Lôenseignante nous livrait sa strat®gie afin de parvenir ¨ ç tenir » ses 10 

élèves, qui consistait à faire comme si, avec ses élèves, ils jouaient une pièce de théâtre dans 

laquelle chacun aurait eu un rôle bien spécifique défini auparavant. Elle put énoncer, 

« lôaberration è de lô®preuve, qui, selon elle, ne pouvait correspondre ¨ la r®alit® dôune classe 

dôenfants dôITEP. Approfondissant avec elle cet ®change apr¯s un d®jeuner dans lôITEP, elle 

nous confia ®galement que lôinspecteur lui avait dit de « faire son possible è et quôil 

connaissait cette difficult®. Entre lôappr®hension dôune enseignante en formation pour la 

qualification dôenseignant sp®cialis®e face ¨ lôexamen, la r®alit® pratique de la p®dagogie 

individualisée en ITEP et la compréhension de lôinspection, il existe n®anmoins toujours des 

marges de manîuvre dans cette certification. 

Deuxi¯mement, un ®l®ment plus questionnant peut faire r®fl®chir. Lors dôun ®change avec un 

professeur des ®coles non sp®cialis® dans un ITEP de lôOrne, lors dôune pause, le 

professionnel put nous faire part du manque dôenseignants spécialisés. Dans les 18 ITEP 

normands et bretons dans lesquels les monographies de parcours ont été conçues, nous avons 

en effet rencontr® peu dôenseignants spécialisés, la plupart des enseignants nôayant pas cette 

certification.  

La certification de la spécialisation est accessible aux enseignants en poste, non en formation 

initiale. Or, les enseignants mal classés dans les résultats du concours Professeur des Ecole ou 

Enseignant Lyc®e Coll¯ge peuvent °tre dirig®s vers un ITEP en premier poste alors quôils ne 

lôont pas choisi au d®part. Etant donn® le caract¯re particulier des pratiques p®dagogiques 

n®cessaires en ITEP, on peut trouver surprenant quôun nouvel enseignant tout juste formé 

exerce son premier poste en ITEP. Lôenseignant avec lequel nous avions cet ®change 

d®couvrit lôunivers des ITEP de cette mani¯re. Or, dans son cas, ce fut plut¹t une d®couverte 

fructueuse puisque, comme il nous lôaffirma, il « tomba amoureux » de ce public. Il compte 

aujourdôhui, ¨ lôinstar dôun de ses coll¯gues de lôITEP, sôengager dans la formation de 

spécialisation.   

Enfin, de mani¯re g®n®rale, on peut n®anmoins questionner le fait quôau niveau des trois 

r®gions ®tudi®es, seuls 39 % dôenseignants sp®cialis®s soient compt®s, dôautant plus que la 

construction de cette proportion intègre les enseignants en formation. 
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3.2. De lôusage des institutions par les jeunes et leur famille 

3.2.1. Lôappropriation du langage de lôinstitution par le public 

Dire ce quôil faut 

Premièrement, les observations dans les ITEP font remarquer que, pour un certain nombre de 

jeunes, sôeffectue une appropriation du discours ou du langage m®dico-social voire du langage 

thérapeutique. Les termes « dô°tre pr°t », « dôautonomie », « dôadaptation », « dôinclusion » et 

de « concentration » sont omniprésents dans les discours des jeunes, particulièrement les 

termes des diagnostics : 

 
- « Être hyperactif on ne tient pas sur place en fait. Par exemple on nous laisse une 

heure dans une pièce un carré vide on ne va pas réussir à tenir sur place. On va 

tourner, on va tourner, on ne va pas s'arrêter. On est obligé d'être toujours actif. Et en 

classe, ça pose de sérieux problèmes parce que quand la prof parle on est toujours en 

train de faire un truc à droite, à gauche donc on a du mal à écouter en même temps 

donc on a du mal à suivre et puis souvent ça gêne le cours de la classe. » 

(Jeune, 17 ans et demi, parcours n°11, 29 janvier 2016). 

 

- « Alors jô®tais suivie ¨ nom association gestionnaire (suivi sessad) pour mes 

problèmes de comportement et à la sortie de ma sixième ils ont décidé de me mettre en 

ITEP. Je nô®tais pas tr¯s pour, je nô®tais pas tr¯s satisfaite. (é). Côest parce que jôai 

des problèmes de comportement aussi chez moi. Donc si je môengueule  avec mes 

parents, je sortais je ne revenais pas, je ne respectais pas lôheure. »  

 (Jeune, fille, 14 ans, parcours n°5, 16 juin 2016). 
 

Les jeunes interrogées insistent sur leur problème de comportements rencontrés lors de leur 

scolarisation antérieure hors ITEP ainsi que dans leur cadre familial. Aussi, lorsque nous 

visitons un ITEP en mars 2016 en Bretagne, le directeur nous accompagne en unité 

dôenseignement pour nous pr®senter les lieux. Il est 10h du matin et nous interrompons la 

classe. Cinq élèves suivent un enseignement en français. Cette classe est une des trois unités 

dôenseignement et concerne sp®cifiquement les ®l¯ves qui nôont pas de scolarisation en temps 

partag®. Le directeur demanda ¨ un des ®l¯ves, ©g® dôenviron 9-10 ans, pourquoi il était dans 

cette classe : la r®ponse de lô®l¯ve, face au directeur, fut la suivante : « Je suis à cette classe 

parce quôil faut que je môadapte et que jôai encore du travail ¨ faire sur ma relation dans le 

groupe et que je sois plus autonome ». Le discours de lô®l¯ve, connaissant tout ¨ fait la 

fonction du directeur qui lui posa la question, correspondit donc parfaitement aux attentes de 

lôinstitution. Un discours sur lôadaptation n®cessaire que justifie sa prise en charge en ITEP et 

a fortiori en classe ¨ lôinterne de lôITEP. Aussi pouvons-nous raisonnablement nous poser la 

question de savoir si ce discours pr®sente seulement les caract®ristiques strat®giques dôune 
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manipulation pour le jeune permettant de correspondre aux attentes et de sôy conformer ou si 

lôenfant manipule lui-même ces termes de manière à se protéger de réprimandes ou de 

sanctions, tout en ayant un vécu de la situation différent. Ce discours est-il un discours attendu 

ou un discours authentique ? Quoi quôil en soit, malgr® ce doute, on peut penser que le 

discours institutionnel est en partie intériorisé par certains publics des ITEP et façonne ainsi 

leur exp®rience v®cue. Lôenfant ajoutera ®galement quôil doit travailler encore ces points 

avant dôaller ¨ lô®cole ç normale », ayant parfaitement conscience de sa condition dô®l¯ve 

dôune classe sp®cialis®e en institution, autrement dit de sa différence (Notes dôobservation, 

mars 2016). 

 

Sôapproprier lôITEP 

Deuxièmement, du côté des familles, on peut également remarquer deux usages des termes de 

lôITEP. Dôun c¹t® les familles vont tout faire pour correspondre aux attentes de lôinstitution et 

sôapproprier son langage, ses notions (comme celle de ç carences éducatives », de « rôle de 

mère ») afin de faciliter le parcours institutionnel de leurs enfants. Lô®cart ¨ la norme de 

conduite conventionnel des comportements de leurs enfants est donc reconnu par les parents 

eux-mêmes et lôinstitution leur livre ses mots pour le désigner. 

 

« C'est positif. Oui. Parce que même lui... Merlin il me dit « Je n'arrive pas à le croire, 

j'ai réussi à tenir assis sur une chaise pendant 1h30 », à être « Concentré sur mon 

travail. » Alors maintenant c'est à voir avec l'éducatrice référente. C'est ce qu'elle nous 

a dit « On va attendre, parce que quelques fois il est dans sa petite bulle Merlin » c'est 

ce qu'elle nous a expliqué et quand il est dans sa petite bulle on a beau lui parler il va 

aller sur un autre truc, il va mélanger les trucs. » 

(Mère, 48 ans, parcours n°15, 22 avril, 2016). 

 

Dôun autre c¹t®, cet usage du langage de lôinstitution peut aussi °tre une mani¯re de 

correspondre aux attentes et viser une stratégie de protection de soi ou de mise au défi de 

lôinstitution ¨ ne pas dépasser son rôle dôaccompagnement de lôenfant, particulièrement pour 

certains parents face aux psychologues. 

 

- « Côest beaucoup, eux aussi, savoir comment a se passe avec nous pour que eux, 

travaille aussi de leur c¹t® avec le gamin, quoi. Côest beaucoup l¨-dessus avec les 

psys ! (é). Puis les ®ducateurs côest beaucoup plus pour parler aussi du comportement 

quôil y a l¨-bas, de comment a se passe quoi. Mais, oui, côest vrai quôavec Jim, on nôa 

pas eu beaucoup de rdv, a ne sôest pas trop mal pass®, donc. Si, on avait le suivi 

scolaire, côest tous les 3, 4 moisé » 

 (Mère, 47 ans, parcours n°12, 8 juin 2016). 

 

 



 121 

- « Honnêtement, tant qu'ils me parlent (les psychologues), qu'ils me posent des 

questions sur le gamin tout va bien se passer. Les premières questions qu'ils vous 

posent « Vous avez combien de frères ? ». Mais on est là pour parler de qui ? Qu'est-

ce que ça peut vous foutre combien j'ai de frères, si j'ai encore mes parents et tout ? 

Pour mon gamin, vous me posez des questions sur mon gamin, je vais vous répondre. 

Mais si vous commencez à me poser des questions sur moi et ma vie privée, et pis mes 

frères et tout, ça n'a rien à voir avec le gamin. Rien, strictement rien. » 

Oui, par rapport au truc de la familleé 

Ça ne les regarde pas ce qui se passe dans ma famille. » 

(Père, 42 ans, parcours n°12, 8 juin 2016). 

 

Le discours des parents dôun jeune de 15 ans, accompagn® en internat ¨ dans un ITEP, venant 

dôun autre ITEP, h®berg® en semaine en famille dôinternat est ¨ ce titre int®ressant. Lôusage 

qui est fait des ITEP est celui dôune famille de quatre fils, dont deux sont scolarisés en ITEP, 

un en est sorti récemment et un autre, lôain®, nôy a pas été scolarisé. Si lôITEP appara´t pour 

les parents comme un parcours classique, on peut penser que lôITEP est investi comme une 

normalité dans la construction du parcours. En revanche, on observe un net rejet de lôaction 

des thérapeutes vis à vis de la famille. 

 

3.2.2. La mise au défi des professionnels par le public 

Aussi, certains parcours sont construits sur le mode de la défiance et du défi social par les 

jeunes. Si la relation éducative peut °tre d®stabilis®e par des faits de violence, elle lôest 

®galement plus implicitement eu ®gard ¨ lôusage fait par le jeune accompagn® des ç failles » 

des institutions chargées de son soutien. Ce cas apparaît particulièrement lorsque le jeune a 

été socialis® d¯s son plus jeune ©ge par des structures de protection de lôenfance et par un 

ITEP, ainsi que par le secteur pédopsychiatrique. Les troubles du jeune implique un trouble 

dans les rôles qui se jouent entre accompagnant et accompagné. En effet, par exemple, un 

jeune de 17 ans et demi accompagné en ITEP et placé en protection de lôenfance tend, après 

13 ans passés en institution, à se positionner à égalité des professionnels, connaissant 

précisément chacun de leur rôle et mettant au défi les relations dôaide de lôITEP et de ses 

partenaires. 

 

« Et même si on s'efforce à des moments donnés de se dire, oui, mais il faut qu'on soit 

clair parce que sinon John il va s'en servir, John il va, s'il y a une faille il va aller 

dedans parce que c'est systématique, mais voilà on est dans des fois des situations où 

s'il y a un dysfonctionnement institutionnel, le jeune va rentrer dedans. » 

(Psychologue ITEP-Impro, femme, 48 ans, 20 ans dôanciennet® dans lôinstitution  

parcours n°3, 26 avril 2016). 
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On repère dans le cas de ces parcours un usage alternatif du discours éducatif par le jeune qui 

poursuit le but dô®galiser le rapport de domination intrins¯que ¨ la relation ®ducative, 

pédagogique ou thérapeutique : 

 

- « Jôai remarqu® quôen fait, enfin on a remarqu® avec les collègues que des discours 

quôil pouvait tenir lors des bilans en fin de semaine avec la chef de service, côest des 

fois des discours quôil a eu avec des ®ducateurs. Les ®ducateurs lui ont dit peut-être 

que tu pourrais faire ci, peut-être que tu pourrais faire ça et lui, il ressortait exactement 

la même chose. En fait, il dupe les gens quelque part en récitant tel quel des propos en 

fait. » 

(Éducateur spécialisé, ITEP-Impro, 29 ans, parcours n°3, 26 avril 2016). 

 

- « John a des envies socio-professionnelles qui sont bien sûr irréalisables, pour lui il 

se voit déjà limite médecin psychiatre. Ça reste de la boutade, mais c'est à se 

demander jusqu'où va la boutade justement. Il a de l'ambition, mais il nous dit très 

bien par moment qu'il voudrait être ASH, comme il voudrait effectivement être 

médecin psychiatre. » 

(Éducateur spécialisé, Mecs, 40 ans, parcours n°3, 28 avril 2016). 

 

Enfin, du c¹t® du jeune concern®, le discours va dans le sens dôune connaissance pr®cise des 

intervenants sur lesquels il peut sôappuyer et de la mise en scène de jeux de rôles dans la 

relation dôaccompagnement, quôil souhaiterait presque de lôordre de lôamiti®. 

 

« Moi comme je n'en ai jamais eu (dô®ducateur), est ce que tu peux m'expliquer ? 

« Un éducateur ça passe son bac + 3, après il est éducateur, et après voilà, il fait son 

métier. C'est un éducateur. Je ne vais pas lui faire la bise, enfin ça dépend, parce qu'il 

y a des éducateurs à qui on fait la bise, ou sinon, certains éducateurs on serre la main, 

et ça je trouve que c'est bien, comme ça on a une distance. La distance est là et on ne 

va pas la franchir. C'est comme la dernière fois, il y a quelques mois, j'étais avec nom 

éducatrice ITEP, l'éducatrice du P3, en pavillon, et il y a une éducatrice qui a voulu 

me faire la bise. Ce n'est pas que je l'ai repoussée, mais je lui ai tendu la main. Parce 

qu'avec elle je veux garder la distance. Je garde la distance avec les bons éducateurs. 

Quand j'ai beaucoup d'estime pour un éducateur, je ne lui ferais pas la bise parce là il y 

aura un manque de distance, du coup je lui sers la main. Et vu que l'éducatrice, je ne 

sais pas son nom, qui était avec nom éducatrice ITEP, du coup je lui ai serré la main 

parce que je l'aime bien, et j'ai gardé la distance. Je m'en sors mal ? » 

(Jeune, 17 ans et demi parcours n°3, 26 avril 2016). 

 

Cette connaissance précise des rôles des professionnels et des frontières des espaces de 

lôaccompagnement peut parfois mettre ¨ mal la relation dôaccompagnement et ce que lôon 

pourrait repérer comme « un nomadisme institutionnel imposé » peut créer des tensions entre 

les différents partenaires du parcours, voire provoquer des ruptures. 

 

« Là il y a l'ESM, Espace de Soin et Médiation. En dessous il y a « consultation », en 



 123 

dessous il y a l'espace où on rencontre les éducateurs pour parler de ses rendez-vous. 

Et ¨ lô ç espace consultation », c'est où il y a une secrétaire et tous les psys, tous les 

docteurs, tous les pédopsychiatres, tous les psychologues, tout ça. Là c'est pour parler 

de nos problèmes. ESM : c'est certains jeunes de la MDA (Maison des Adolescents) 

qui vont là-bas. Ce n'est pas ouvert par une employée X ou Y. C'est ouvert que pour 

les personnes qui voient un psy. Et lui, par exemple, moi si demain je décide d'aller là-

bas pour parler, je rentre avec eux, je dis « voilà, j'aimerais parler à un éducateur » et 

ils vont faire en sorte de me trouver un éducateur pour que je puisse parler. Que je le 

connaisse ou que je ne le connaisse pas, c'est pareil. » 

(Jeune, 17 ans et demi, parcours n°3, 26 avril 2016). 

 

Des défis similaires sont constatées vis à vis de la maison des adolescents, autre étayage à ce 

parcours, le jeune accompagné pouvant sembler faire un usage « à la carte è des aides quôon 

lui propose, « passant ¨ lôacte » sur le versant de la violence pour exprimer ses souhaits ou 

poser des conditions aux ®quipes ®ducatives, quôelles concernent la protection de lôenfance ou 

le handicap : 

 

« Il le dit clairement, quand il nôobtient pas ce quôil veut, il sait comment faire avec les 

institutions. Il casse, soit de l'éducateur, soit du matériel. C'est ce qu'il a déjà fait à 

plusieurs reprises sur la MECS, sur lôITEP. Moi un soir, je me souviens, il a fait voler 

le bureau en éclat, il a tapé dans le pied, ça a tout fait tomb®, le t®l®phone, lôordinateur, 

tout quoi. Tout ça parce qu'il n'avait pas envie d'être là, il voulait absolument être 

ailleurs qu'à la MECS. Ça revient régulièrement. » 

(Éducateur spécialisé, Mecs, 40 ans, parcours n°3, 28 avril 2016). 

 

Cet usage alternatif des institutions conduit à des difficultés dans les partenariats qui étayent 

les parcours institutionnels, comme nous y reviendrons ci-après. 
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3.3. Agitation, scolarité et prise en charge de lôITEP  

Un parcours dôinclusion est particuli¯rement significatif pour appr®hender les partenariats 

entre un retour vers une scolarit® ordinaire en temps partag® avec un temps scolaire ¨ lôITEP 

et un accompagnement éducatif et thérapeutique associé.  

 

Il sôagit dôun jeune garon de 13  ans, scolarisé en cinquième au collège, rencontré lors de sa 

deuxième année en internat dans un ITEP agrémenté pour 25 places, situé en zone rurale. 

LôITEP avait ®t® d®j¨ ®t® ®voqu®e ¨ lô®cole lorsque lôenfant avait 7 ans, mais sa m¯re, elle-

m°me accueillie en foyer de protection de lôenfance dans sa petite enfance, jugeait quôun 

passage ¨ lôITEP serait trop précoce au très jeune âge de son fils. Ce dernier pose un certain 

nombre de problèmes aux enseignants dès son entrée au CP. Un suivi au CMPP est mis en 

place et un traitement pour hyperactivité est envisagé, puis mis en place. Elle évoque, 

souriante, ainsi son fils : 

 

« (Il)  a toujours ®t® speed, au niveau comportement il a toujours ®t® actif, il nôa pas 

appris ¨ marcher il a appris ¨ couriré » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

De même, un suivi du centre départemental dôaction sociale et une AED sont mis en place. 

Lôaccompagnement ¨ domicile consiste à résoudre des difficultés à organiser la vie 

quotidienne au domicile, au regard des comportements de son fils : 

 

« Ça a été super. C'est quelqu'un qui m'a beaucoup aidée et qui m'a fait pleurer aussi, 

qui m'a remise en question, qui a été très important pour Éric et moi et qui m'a 

d'ailleurs beaucoup aidée pour l'éducation de ma fille. Donc ce n'était que du positif et 

je crois que pour Éric, ça passait bien avec elle. » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Ayant eu son premier enfant à 21 ans, à un jeune âge, comme cette mère lôindique, et peu 

après la séparation des deux parents, elle souligne un mode de vie passée quôelle juge 

rétrospectivement comme inadéquat à la vie de famille.  

 

« J'étais jeune parce que j'ai eu Éric a 21 ans même si je travaillais, je travaillais déjà, 

j'étais stable, on vivait chez nous, mais le couple ne fonctionnait plus et à l'époque, 

avant qu'on se sépare il y avait un quotidien et une routine qui étaient rentrés dans le 

couple donc je me suis mise à beaucoup sortir les week-ends et à l'époque son père 

était en déplacement donc je gérais Éric la semaine et en fait les week-ends je me 

lâchais et je sortais. C'est un ennui quotidien, je suis beaucoup beaucoup sortie avant 

la séparation et après la séparation aussi d'ailleurs, quand je n'avais pas Éric je sortais 
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avec les copains, les copines donc je n'étais pas, j'ai toujours suivi Éric, mais je pense 

que je n'ai pas été une bonne mère à l'époque dans le sens que je n'avais pas la bonne 

façon de faire pour l'élever correctement comme toutes les mères sont censées le 

faire. » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Huit ans après cette période, on peut noter à travers ce récit que cette mère a progressivement 

intégré les normes familiales dominantes, sûrement construites progressivement lors des 

échanges avec lôaide ®ducative ¨ domicile. On constate également que la trajectoire de son fils 

est souvent positionnée au regard de sa propre expérience de jeune fille, placée en foyer de 

lôenfance lors de son jeune âge : 

 

« Je suis quelqu'un de speed déjà, je ne sais pas tenir en place donc les chiens ne font 

pas les chats, je pense que a joue. Apr¯s côest dans son temp®rament d'°tre tr¯s actif, 

Éric c'est tout partout et je pense qu'il sera toujours comme ça. Après avec l'âge je 

pense qu'il va faire un peu comme moi, qu'il va se poser parce que aujourd'hui on voit 

bien que Éric se pose, il commence à poser. » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Lôorientation de ce jeune, entr® ¨ lôITEP ¨ 11 ans en fin dôann®e scolaire de CM2, est venue 

comme un soulagement pour la mère. En effet, insatisfaite du suivi thérapeutique et 

pédopsychiatrique au CMPP, et sur les conseils du directeur de lô®cole ®l®mentaire scolarisant 

son fils, sa m¯re contacte lôITEP en fin dôann®e scolaire. La justification de lôorientation en 

ITEP est essentiellement soulignée comme liées à des difficultés rencontrées dans le cadre 

familial et le cadre scolaire. LôITEP arrive comme un soulagement : 

 

« Éric, il clashe. C'est vrai qu'avec le recul c'est tout à fait ça, quand je suis calme il est 

calme donc pour moi a a ®t® un soulagement qu'il soit sur lôITEP même si ça a été 

dur, après aujourd'hui j'en suis super ravie parce qu'il a changé, j'ai appris plein de 

choses sur Éric d'ailleurs, ce qu'il pouvait faire au niveau activités manuelles, c'était 

plein de petits trucs que je ne l'aurais pas imaginé en train de faire ça. Il y a quand 

même eu beaucoup d'évolution parce qu'on commence à discuter, à se confier un peu, 

il y a encore du boulot, maisé » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Du c¹t® de lô®quipe ®ducative de lôITEP, la relation familiale est mise en avant comme 

« compliquée » : 

 

« Ça devenait assez compliqué en famille. Il n'y avait pas de violences physiques, mais 

Éric était assez fermé et pas en lien, en fait, avec sa maman. Le lien était plutôt absent, 

c'était compliqué. Il y avait aussi peu d'affection, avec un blocage entre la maman et 

Éric. Éric ne voit plus son père biologique depuis longtemps, ou très rarement, lors 

d'événements familiaux comme des enterrements, des choses comme ça. Et Éric 
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n'avait pas beaucoup d'accès aux émotions, au dialogue, c'était compliqué pour lui de 

mettre des mots sur ce qu'il ressentait. Il y avait une forme à la fois de renfermement, 

mais aussi d'hyper-agitation, parce que du coup, pas bien avec ses pensées, je pense. 

Le fait de penser, tout simplement, semblait menaçant et risqué, aussi, parce que c'est 

aussi se risquer à percevoir tous les soucis qu'on peut rencontrer dans notre vie. Donc 

ça se traduisait par une extrême agitation à l'école, également, la maîtresse n'arrivait 

plus à tenir avec Éric dans la classe. 

(Éducatrice répondante, 36 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Séparée du père 10 ans auparavant, Éric a une demi-sîur n®e dôune deuxi¯me union, sîur 

©g®e de 5 ans lors de lôenqu°te. A ce moment-l¨, la m¯re attend un troisi¯me enfant. LôITEP, 

deux ans auparavant, vient comme le dernier recours à une situation tendue au domicile 

familial, les relations entre le jeune et sa petite sîur ®tant conflictuelles et leur m¯re 

connaissant des difficult®s ¨ ma´triser la situation. LôITEP semble intervenir alors que 

lôaccompagnement ¨ domicile mis en place par lôaction sociale classique et 

lôaccompagnement th®rapeutique en CMPP rencontrent des limites.  

 

« On avait toujours l'éducatrice (du CDAS) qui venait régulièrement à la maison donc 

c'était un soutien aussi donc on se basait sur ça, mais on se raccrochait beaucoup, avec 

mon mari on essaie de faire pas mal de choses, mais toute sa scolarité de primaire, je 

voyais le directeur, « Éric a fait ça, Éric a fait ça, Éric a fait ça », ce n'était plus 

possible. En plus, je suis rentrée à l'école d'aides-soignantes après, j'ai eu ma fille qui 

a 5 ans maintenant donc elle était petite aussi, ça faisait trop. Il fallait trouver une 

solution pour Éric et après j'ai trouvé que je n'étais pas du tout soutenue par rapport à 

la p®dopsychiatre parce que d®j¨ elle lôavait mis sous traitement, mais pour moi il n'y 

avait pas de bon suivi. » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

De plus, sa mère, diplômée tout dôabord dôun BEP sanitaire et social puis dôun dipl¹me 

dôaide-soignante a davantage de travail ¨ lôh¹pital. Lôentr®e dans lôITEP la satisfait pour une 

autre raison : le traitement de son fils est arrêté lors de son admission. 

 

« De toute faon lôITEP m'avait dit, on démarre l'ITEP donc il rentrera tous les 

samedis, mais il n'y a pas de traitement. Après ce sera à voir parce qu'il fallait qu'ils 

étudient Éric pour savoir s'il y avait nécessité d'un traitement ou pas et au final il s'est 

avéré qu'Éric n'avait plus du tout de traitement depuis qu'il est entré à l'ITEP. J'étais 

ravie parce que c'est un des traitements que je donne à l'hôpital, je ne voyais pas 

l'intérêt et c'est vrai que l'ITEP m'a soulagée, j'en suis super contente. » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 
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Son éducatrice r®pondante de lôITEP fut impressionnée par le profil de ce jeune lors de son 

arrivée, et d®crit ensuite lô®volution de son parcours du point de vue de son comportement : 

 

« Il était en CM2. C'était compliqué, de par son agitation. Mais moi, j'ai été assez 

impressionnée, à son arrivée, de son hyper-agitation, il ne tenait pas en place. C'était 

même fatigant, c'était usant pour le groupe. Il avait une façon de se présenter qui était 

toujours très infantilisante. On aurait dit un tout petit de trois ans, c'était vraiment 

impressionnant. Il avait des mimiques de bébé, de tout petit. Je ne sais pas dans quelle 

mesure, pourquoi, dans quel but il faisait ça, mais je pense que c'était une façon de 

faire comme s'il ne comprenait ce qu'on lui disait, une faon dôavoir la paix. On a fait 

ce genre d'hypothèses-là. Je trouve qu'aujourd'hui, en tout cas, il s'est réapproprié aussi 

son âge. Je le sens vraiment plus... Il y a plus d'harmonie, en fait, avec l'adolescence, il 

rentre dans l'adolescence, je trouve ça plus harmonieux, en fait, il y a moins de 

décalage complet comme à son arrivée. » 

(Éducatrice répondante, 36 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Dans le cadre de lôaccompagnement en ITEP, depuis la deuxi¯me ann®e pour le jeune en 

ITEP, les diff®rents r¹les, de la m¯re, de la sîur, du beau-père sont travaillé dans le cadre 

dôun suivi singulier ¨ domicile, organis® par un service dôaccompagnement interne ¨ lôITEP et 

¨ lôassociation gestionnaire qui le porte, intitulé, Service de Développement des Savoirs Faire 

Parentaux (SDSFP), effectif depuis 2 ans. 

 

(Lô®ducateur du SDSFP) « va chercher Éric à l'ITEP, ils viennent tous les deux à la 

maison, on discute de ce qui s'est passé, s'ils ont fait des activités ensemble avec sa 

sîur, pas mal de choses et après il le ramène sur l'ITEP, il essaie quand même de 

venir tous les 15 jours à peu près, 15 jours ou une fois par mois ça dépend des 

disponibilités. L'ITEP m'a proposé ça par rapport à Éric et sa sîur et j'ai trouvé ça 

positif parce que je me suis dit que ça ne pouvait pas faire de mal. Ce sont des petites 

choses, (é) mais a permet aussi ¨ Éric de parler, ça lui permet aussi de se remettre 

un peu en question et de voir le comportement quôil peut avoir au niveau de sa sîur 

parce que sa sîur n'est pas facile non plus, elle a 5 ans, elle teste, c'est une gamine, 

mais je trouve a int®ressant. (é) Le c'est vraiment le but, essayer de retrouver un 

contexte familial bien. Donc ça évolue. » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Ce service permet, en plus dôautres mesures ®ducatives, pour lôITEP, dôintensifier 

lôaccompagnement familial en compl®ment.  

 

« Du coup, on avait connaissance que le monsieur pr®sent nôest pas son p¯re. Dans les 

objectifs, on avait aussi cette mission, à la demande de la maman, de travailler la place 

du papa. Voil¨, donc on a aussi travaill® cette place du papa, qui nôavait pas ®t® 

travaillé ¨ lôITEP, parce que le jeune nôadh®rait pas. Et dans son quotidien, dans son 

lieu de vie, dans la famille, côest quand m°me plus facile pour le jeune dôidentifier. » 

(Éducateur spécialisé, SDFPS, 56 ans, parcours n°14, 18 mars 2016). 
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Sur le volet pédagogique, le jeune est arriv® ¨ lôITEP avec un ç bon niveau scolaire », de ce 

fait, le retour au collège a été rapidement considéré : 

 

« Notre principale motivation, c'était qu'Éric avait un bon niveau scolaire et qu'on ne 

voulait pas perdre trop de temps, parce que effectivement, même si être à l'école à 

l'interne, ce n'est pas une perte de temps, mais il y a quand même un rythme qui est 

beaucoup moins soutenu, il faut aussi s'adapter aux six élèves qui sont dans la classe, 

qui n'ont pas tous le même niveau. Éric, on sentait bien quand même qu'il ne fallait 

pas traîner pour raccrocher les wagons avec une école extérieure, parce qu'il n'était pas 

fâché, foncièrement, comme je l'ai dit tout à l'heure, avec l'école. » 

(Éducatrice répondante, 36 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

LôITEP fut dans ce parcours un soutien sur la dimension agit®e de lôenfant. Lôenjeu pour 

lôinstitution fut de maintenir le lien ¨ la scolarité et de permettre un trait dôunion avec lô®cole : 

¨ la fois de maintenir son niveau en unit® dôenseignement et de favoriser un ré-accrochage 

rapide avec le collège ordinaire. 

 

« Il ®tait en CM2 et ce nôest pas tant, enfin il avait des bonnes performances scolaires, 

ce nô®tait pas a qui p°chait, cô®tait toute son agitation, son comportement, son 

agitation motrice, les angoisses quôil avait et puis son immaturit® par rapport aussié 

enfin son agitation qui montre en fait tout un côté immature de sa personnalité. Par 

exemple, il était sans arrêt debout dans la classe, à vouloir faire rigoler les autres, ne 

sachant pas sôarr°ter quand il ®tait repris, a continuait. Agit® psychiquement aussi, 

incapable de se concentrer, très peu de temps de concentration et puis, dans son corps, 

il était comme projeté toujours. Il allait trop vite par exemple à la porte, il se tapait 

dans uneé il ne savait pas ses limites corporelles non plus. Et donc, quand il est 

arriv®, cô®taité lôann®e o½ il est arriv®, on nôavait pas encore mis en place le fait 

quôon pouvait rester dans lô®cole, ou il aurait pu lui rester dans lô®cole o½ il était et on 

aurait pu intervenir en fait que sur la « partielisation », ou quelque chose comme ça. 

Sauf que là, à cette époque-là, on ne le faisait pas encore nous. » 

(Enseignante spécialisée, 46 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

De fait, la famille sôappuie fortement sur lôITEP, en relayant une image positive, de soutien 

sans faille tout au long de lôaccompagnement. 

 

« C'est quelque chose que j'apprécie vraiment parce qu'il y a toujours toujours toujours 

eu des contacts, des propositions, j'ai toujours eu le droit de dire non ou oui par rapport 

à Éric donc c'est quelque chose que j'ai beaucoup apprécié parce qu'en tant que parents 

ce n'est pas facile de laisser son enfant partir à la semaine à cet âge-là dans un milieu 

éducatif, avec des enfants qui ont certains troubles complètement différents, des 

pathologies différentes aussi et en fait c'était étudié avant donc le dossier avait été 

admis, je savais que c'était du lundi au samedi matin la première année, que la 2e 

année on le récupérait le vendredi, le seul truc auquel je n'ai pas adhéré c'était qu'il soit 

déscolarisé pendant un an, mais c'était la condition parce que c'était plus facile pour 

eux pour faire une bonne prise en charge et évaluer Éric au niveau scolaire. C'est plus 

sur ce côté-là que j'ai eu du mal. » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 
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La perception laiss®e au regard de ce parcours est celle dôune am®lioration progressive du 

comportement. Pour autant, une ann®e suppl®mentaire, une troisi¯me ann®e ¨ lôITEP, est 

envisagée comme seule perspective pour la continuité et la solidification du parcours, en 

envisageant une augmentation du temps scolaire au collège. 

 

« Côest quôil poursuive et puis quôil puisse avoir de plus en plus de temps scolaire 

vraiment. Maintenant, je pense que cette année il ne va pas forcément je pense avoir 

dôautres mati¯res, si ce nôest peut-°tre sôil se remet un peu dans les clous au niveau de 

son comportement, il pourra peut-°tre aller en sport, a côest quelque chose quôil 

pourrait. Il est performant. Ce nôest pas quelque chose dôimpossible, côest-ce que je lui 

ai dit, ce nôest pas impossible, mais pas pour lôinstant. Plus de self (aller davantage au 

self-service, la cantine, du collège), ce nôest pas impossible, mais pas pour lôinstant. 

L¨, il faut quôil se recentre et il faut quôil se mette un peu plus au boulot et quôil 

approfondisse son travail, m°me ici quand il revient, il faut vraiment quôil se mettre ¨ 

bosser sur des choses quôil nôa pas compris, coller ses feuilles. Enfin, il est très 

d®sorganis®, côest un enfant qui nôa pas dôorganisation. Si on nôest pas derri¯re lui, les 

feuilles vont °tre volantes, pas savoir, je ne sais pas o½ côest a, non je ne sais pas. » 

(Enseignante spécialisée, 46 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

La perspective dôune ann®e en plus est justifiée, entre autres, par lô®ducatrice sp®cialis®e, par 

lô®vocation de th®matique li®e ¨ la pr®adolescence du jeune, comme celle de la sexualit®. 

 

« En termes éducatifs, nous, on va vraiment continuer de travailler le lien de confiance 

avec les adultes, parce que c'était quelque chose qui n'était pas évident, Éric, on avait 

l'impression qu'il avait envie de se débrouiller seul. Je trouve de moins en moins, 

justement. Je trouve qu'il admet plus, de manière indirecte, qu'il a besoin de nous. 

Donc c'est très positif, moi, je trouve. Donc continuer de travailler, d'approfondir le 

lien de confiance. Je pense qu'il y a quelque chose qui va émerger, qu'il va falloir 

traiter, c'est toutes ces questions autour de la sexualité, de l'amour, des sentiments 

d'amitié, des sentiments amoureux, parce qu'on peut aussi reprendre ça comme chez 

un tout petit, l'amitié, l'amour, qu'est-ce que c'est, et la sexualité, parce que ça agit, là, 

chez Éric, il y a quelque chose qui est en train de se passer, en tout cas. Il vient nous 

interpeller là-dessus, pas toujours de manière adaptée. » 

(Éducatrice répondante, 36 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Enfin, si lôITEP est appr®hend® par la m¯re dô£ric comme le « bon remède » et la « bonne 

solution è, cette derni¯re sôattache à une image idéale pour son fils, quôelle appelle ç le gamin 

nickel ». 

 

« C'est quoi un gamin nickel ? 

Avoir un enfant bien, bien élevé, bien éduqué, bien machin, bien truc, ce que j'attends 

je ne peux pas l'avoir si je ne me remets en tant que maman aussi en question. Parce 

que je ne suis pas du tout dans les trucs éducatifs, psychologue, machin, je suis aide-

soignante, mais pas au psy, ni AMP, ni quoi que ce soit donc je n'ai pas l'expérience, 

je n'ai pas fait des études pour donc en tant que maman, c'est aussi à moi de me mettre 

à la page et d'écouter. Après ils ont toujours su argumenter, mais ils ont su aussi 
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m'®couter par rapport ¨ la scolarit® dôÉric par exemple, à ses devoirs par exemple ou 

déplacer ses thérapies. » 

(Mère, 34 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Ce parcours t®moigne dôun accompagnement du jeune dôune part, mais aussi dôun processus 

dôapprentissage des normes de la parentalit® par la m¯re, autrement dit de lôassimilation 

progressive de la dimension normative de « lô°tre parent ». La pratique de cette mère, 

adh®rant aux propositions de lôITEP, illustre une implication importante dans la prise en 

charge de lôITEP. Enceinte dôun troisi¯me enfant, elle ne souhaite toutefois pas ç mettre la 

charrue avec les bîufs è. M°me si elle constate des améliorations dans le comportement de 

son fils, elle appuie et suit les pr®conisations des ®quipes de lôITEP qui favorisent une 

nouvelle ann®e ¨ lôITEP. Le positionnement des ®quipes de lôITEP face ¨ ce type de parcours 

est davantage de prendre en charge le jeune dans sa globalité, avec sa famille et en travaillant 

la question de la place de lôenfant en son sein. Côest ainsi que lô®ducateur travaillant avec la 

famille positionne cet accompagnement, par jeu de miroir : 

 

« Notre m®tier, côest aussi dô°tre miroir, à un moment donné. On vient faire miroir. Ils 

constatent ¨ travers nous ce quôils sont, en ®changeant sur quôest-ce quôon leur 

renvoie, quôest-ce quôon leur dit. Ils se sont aperus quôils faisaient les choses ¨ trois. 

Ils ne sô®taient pas aperus quôils faisaient les choses ¨ trois. Elle avait fait un gâteau 

avec sa fille et son fils, quelque chose quôelle nôa jamais fait. »  

(Éducateur spécialisé, SDFPS, 56 ans, parcours n°14, 18 mars 2016). 

 

Enfin, si un accord est trouv® entre la famille et lôITEP, si la situation nôest pas conflictuelle, 

le jeune de 13 ans dont le parcours est ®tudi® ne lôentend pas de cette mani¯re. Lôenvie quôil 

exprime est celle dôaller davantage au coll¯ge, pour retrouver une situation normale et ses 

ami(e)s. Amen® ¨ sôexprimer lors de sa synth¯se ¨ lôITEP, il nous en fit le r®cit, en soulignant 

le fait quôil avait dôaffirmer sa volonté de retour au collège à plusieurs reprises. Devant 

lôautorit® des ®quipes de lôITEP, le jeune a conscience de voir son « projet » organisé par les 

®ducateurs et les enseignants de lôITEP, quand il d®crit le r¹le de lô®ducateur r®pondant qui 

sôoccupe particuli¯rement de lui :  

 

« C'est eux qui s'occupent plus que les autres éducateurs de nous. Genre, c'est : ils 

écrivent ce qui s'est passé dans la semaine dans l'agenda, ce n'est pas les autres qui le 

font c'est eux. C'est eux qui vont à nos synthèses, c'est ça en fait. C'est eux qui 

organisent tout mon projet. » 

(Jeune, 13 ans, parcours n°14, 8 mars 2016). 

 

Mais lorsquôon lui demande quel est son projet personnel, voici ce quôil nous r®pond : 
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« Oui, ben moi je torture l'ITEP. 

Ah ouié 

C'est un peu comme tout le monde déjà.  

Côest un peu comme tout le monde, tu disé 

Tout le monde veut se faire l'ITEP et pour pas mal dôentre nous. Pas pour tout le 

monde, mais pour quelques-uns. Moi je veux sortir de l'ITEP et retourner dans mon 

collège avec mes anciens copains. » 

(Jeune, 13 ans, parcours n°14, 8 mars 2016). 

 

Représentation schématique du parcours n°14 

 

 
 

 

Lôaccompagnement de lôITEP propose ici de maintenir le lien avec le milieu scolaire en 

augmentant le temps scolaire progressivement. Le processus dôadh®sion de la famille aux 

propositions de lôITEP est effectif. Or, on observe un relatif rejet de ces propositions par le 

jeune concerné lui-même qui, du haut de ses 13 ans, ne souhaitent quôune chose : « redevenir 

normal è. Or, si lôon croise les diff®rents discours des professionnels, de la m¯re et de 

lôenfant, on constate que le jeune pr®adolescent r®pond positivement ¨ toutes les propositions 

de lôITEP, traduisant un mouvement de rejet/attachement/adaptation lié au cadre imposé. 
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3.4. Les étayages externes des parcours   

Des situations complexes analysées lors de la constitution des monographies de parcours 

éclairent les liens partenariaux existants entre lôITEP et lôaide sociale ¨ lôenfance dôune part et 

le secteur sanitaire dôautre part. Elles font références à une hybridation de trois parcours : 

dans lôITEP, de protection de lôenfance et de pédopsychiatrie. 

 

3.4.1. Une place importante de lôASE et du secteur pédopsychiatrique 

Sur les 426 dossiers de jeunes accompagnés en ITEP, 379 indiquent un autre 

accompagnement compl®mentaire ¨ lôaccompagnement mis en place ¨ lôITEP, soit 89% des 

parcours. LôITEP, quelques soient les caract®ristiques socio-économique, sanitaire et sociale 

de son territoire, nôagit quôexceptionnellement seul dans lôaccompagnement des jeunes 

accueillis.  

 

 

 

Les jeunes sont accompagnés dans le même temps pour 44% dôentre eux par un service de 

protection de lôenfance. Pr¯s de la moiti® des jeunes accueillies font donc lôobjet dôune double 

mesure, ¨ la fois lôorientation handicap ayant initi® la prise en charge ITEP, et une mesure de 

protection au titre de lôenfance en danger. Un petit quart dôentre eux, soit 23% sont suivis et 

accompagnés par un établissement psychiatrique, le plus souvent en ambulatoire. Enfin, 13% 
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dôentre eux b®n®ficient dôun autre accompagnement, non class®s : il sôagit de trois autres 

accompagnements : soit un étayage social de la famille accompagnés dans le cadre de services 

sociaux locaux ou d®partementaux, soit dôun suivi m®dical, orthophoniste ou psychiatrique en 

lib®ral, soit dôun accompagnement exerc® dans le cadre dôun partenariat local de lôITEP 

considéré, par exemple des accompagnements mise en place par les maisons familiales et 

rurales (MFR) ou dôactivit®s men®es à la ferme (accueil paysan). 

 

Répartition des autres accompagnements 

    Ensemble Entrants Sortants 

Autres établissements et 

services sociaux et 

médico-sociaux  

4% 21 8 13 

Etablissements des 

secteurs psychiatriques 

infanto-juvéniles  

23% 99 38 61 

Services de lôaide sociale 

¨ lôenfance  
44% 186 61 125 

Services de la protection 

judiciaire de la jeunesse  
4% 17 

 

 

6 

 

 

11 

 

Autre 13% 56 

 

17 

 

39 

     

 

Il sôagit d¯s lors de sôint®resser ¨ la d®clinaison des différentes mesures ou prises en charge 

majoritaires qui traversent les parcours des jeunes en ITEP, les mesures de protection de 

lôenfance dôune part et les prises en charges psychiatriques dôautre part. 
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3.4.1.1. Lôaide sociale ¨ lôenfance dans les parcours 

 

Aide Sociale ¨ lôEnfance 

    Ensemble Entrants Sortants 

Intervention à domicile 

de TISF (technicien en 

intervention sociale et 

familiale  

26% 47 10 37 

Placement hors cellule 

familiale dans une 

famille dôaccueil 

47% 87 37 50 

Placement dans une 

maison dôaccueil ¨ 

caractère sociale  

20% 37 5 32 

Admission en tant que 

pupille de lôEtat  
1% 2 0 2 

Autre 7% 13 6 7 

 

En ce qui concerne les mesures de protection, notons que la majorité des mesures de 

placement concerne un accueil en famille dôaccueil (47%), à temps plein ou en articulation 

avec un internat ¨ lôITEP ou une famille dôinternat de lôITEP. Pour un quart des mesures, il 

sôagit de lôintervention de lôaide sociale directement ¨ domicile dans le cadre dôune AED ou 

dôune AEMO. Enfin, un cinqui¯me des enfants et jeunes accompagn®s ¨ lôITEP et bénéficiant 

dôune mesure de protection sont accueillis en MECS (20%). 
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La part élevée de coupure avec lôenvironnement familial illustr®e par la proportion importante 

de placement en famille dôaccueil implique des stratégies de maintien du lien familial, que ce 

soit par les services dôaccompagnement de lôITEP ou par ceux de lôASE ; ces stratégies 

pouvant être complexes. 

 

3.4.1.2. Lôaccompagnement p®dopsychiatrique dans les parcours 

 

Secteur pédopsychiatrique 

    Ensemble Entrants Sortants 

Traitement 

ambulatoire  
71,5% 79 28 51 

Traitement 

hospitalier 

de jour 

17% 19 8 11 

Traitement 

hospitalier 

plein temps  

10,5% 12 3 9 

Autre  1% 2 1 1 
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En ce qui concerne le suivi par des établissements du secteur psychiatrique et infanto-

juvénile, notons que les cas les plus fréquents concernent un suivi psychologique ou 

psychiatrique en ambulatoire, côest ¨ dire par des CMP ou CMPEA (71,5 %). Les CMPP ne 

sont pas intégrés à ces chiffres or, quand bien même sont-ils des dispositifs médico-sociaux, 

ces institutions effectuent un travail similaire au CMP, incluant davantage la dimension 

pédagogique, dans la mesure où leur double direction, par une direction administrative et une 

direction médicale (médecin-psychiatre) implique dans le cas des jeunes en ITEP en majorité 

un suivi psychiatrique. Aussi, 17 % des jeunes accompagnés par le secteur sanitaire le sont en 

h¹pital de jour. Enfin, 10 % ont ®t® pris en charge, dans le cadre du parcours ¨ lôITEP, ¨ 

lôh¹pital ¨ temps plein. 

 

 

 

Ces chiffres de la déclinaison des prises en charge impliquent de déconstruire le discours des 

acteurs au regard de cette réalité statistique. En effet, les échanges informels avec les 

professionnels de lôaccompagnement et les directions dô®tablissement dans les 28 ITEP 

enquêtés, sôagissant des « types » de publics accueillis dans les ITEP depuis 10 ans, peuvent 

se résumer, quand on les interroge sur la probl®matique actuelle des publics dôITEP, par le 

discours suivant : les publics auraient chang®, leur profil serait davantage de lôordre de ç la 
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psychiatrie », autrement dit, concerneraient davantage des « profils psychiatriques », que par 

le passé.  

 

« De toute façon, de manière générale, avant, on avait le profil quand même de l'enfant 

qui arrivait, un peu violent, avec vraiment des troubles du comportement. Aujourd'hui, 

on a quand même des profils plus complexes, avec des troubles psy plus profonds. Ça 

ne se gère pas de la même manière du tout, je trouve, les réponses sont plus 

compliquées à apporter, parce que ça demande une réflexion, ce n'est pas si simple que 

ça. Il y a des traits psychotiques et tout ça, quand on n'est pas sur le même mode de 

fonctionnement du tout, c'est à penser aussi dans la prise en charge, parce qu'on 

n'apporte pas les mêmes réponses à un enfant qui a des troubles psychotiques qu'à un 

enfant qui a des troubles du comportement purs et simples. Du coup, ça, moi, je sais 

qu'en huit ans, je trouve que j'ai vu l'évolution des troubles des enfants, avec des 

troubles de plus en plus douloureux, je trouve, avec des avenirs plus incertains pour 

eux, oui, ça a été compliqué. » 

(Éducatrice répondante, 36 ans, parcours n°14, 11 mars 2016). 

 

Si nous consid®rons que lô®tat de sant® ¨ un moment donn® des jeunes accueillis n®cessitent 

une prise en charge ¨ temps plein ¨ lôh¹pital, on ne peut que remarquer la faible proportion de 

ce traitement hospitalier à temps plein, qui ne concerne dans notre échantillon que 12 

dossiers, soit 10% des 23% (99 dossiers) des publics accueillis bénéficiant dôune prise en 

charge psychiatrique et psychothérapeutique complémentaire ou en plus de 

lôaccompagnement multimodal d®ploy® par lôITEP. Si lôon prend en compte lôhospitalisation 

¨ temps plein comme le marqueur dôune gravit® ou dôune aggravation des troubles rencontrés 

par le jeune, celle-ci demeure faible, malgr® un discours des acteurs soulignant lôaccentuation 

des troubles psychiatriques de leur public et leur incapacit® ¨ y faire face. De m°me, si lôon 

compare, le nombre de dossiers entrants et de dossiers sortants sôagissant des hospitalisations 

¨ temps plein, on constate que ces moments dôhospitalisations sont dôun nombre moins 

importants pour les jeunes dont la prise en charge ¨ lôITEP est encore en cours que pour les 

jeunes sortis de lôITEP. Ceci annonce donc quôau contraire, même si les proportions sont 

faibles, les prises en charges psychiatriques ou psychothérapeutiques seraient davantage 

réalisées en interne aux ITEP. Les m°mes hypoth¯ses peuvent °tre formul®es sôagissant des 

prises en charges en ambulatoire ou en hôpital de jour. 

 

Enfin, lôarticulation du suivi psychiatrique m®dical ext®rieur avec lôaccompagnement des 

ITEP est à mettre en perspective avec la désertification des médecins psychiatres des ITEP, 

ces derniers peinant à recruter. En effet, par exemple, dans un ITEP observ® lors de lôenqu°te, 

®tablissement public dont lôagr®ment est de 88 places, le directeur exprimait la difficult® de 

recruter un médecin-psychiatre, poste toujours vacant au printemps 2016. Les stratégies 
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dôaccompagnement dans ce cas sont celles dôarticuler lôaccompagnement ITEP ¨ ceux dôun 

accompagnement psychoth®rapeutique en lib®ral ou en CMP. Ce cas nôest pas isol® et de 

nombreux ITEP ont pu faire part de ces difficultés. 

 

Au-delà de ce tableau chiffré, rejoignant la littérature professionnelle de lôAIRe dans le cadre 

de son ®tude sur lôexp®rimentation ITEP en dispositif, il sôagit dôidentifier comment se 

coordonnent entre eux les différents accompagnements, souvent issus de cultures 

professionnelles différentes. On peut observer de manière générale des tensions entre les 

diff®rents op®rateurs de lôaccompagnement quand des situations de violences, par exemple, du 

jeune envers les différentes équipes mobilisées dans son parcours, sont constatées, ou quand il 

y a eu des hésitations lors de lôorientation initiale en ITEP. 

 

3.4.1.3. Lôenvironnement institutionnel de lôITEP 

 

 

 

LôITEP se situe ¨ la crois®e de diff®rents champs, comme le figure le schéma ci-dessus. Cet 

h®ritage provient des IR dôavant le d®cret ITEP de 2005, p®riode à laquelle les établissements 

avaient une triple habilitation Soin/ASE/PJJ. Le recentrage sur le médico-social et 

lôorientation MDPH, d®fini par lôinfl®chissement du d®cret de 2005, ne se d®fait pas de ces 
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filiations puisque près de la moitié des parcours se construisent en lien avec la protection 

sociale et un quart avec le sanitaire. Ce contexte concourt à réinterroger les frontières de 

lôaction de lôITEP et ¨ poser lôenjeu de la d®finition des r¹les des diff®rents op®rateurs. Quel 

acteur agit et dans quel champ de compétence ? Le soin, la protection, ou lô®ducatif et le 

pédagogique ? Cette articulation, que les professionnels nomment « lôinter-institutionnalité » 

est au cîur des d®bats actuels traversant les ®tablissements, ¨ lôheure de la publication 

prochaine du d®cret dôapplication sur les ITEP en dispositif (pr®vu ¨ la rentr®e 2017).  Ce sont 

souvent les parcours institutionnels se situant aux frontières qui questionnent les contours des 

espaces dôaction dôaccompagnement. Lôenjeu actuel de lôindividualisation de la prise en 

charge, impliquant des constellations dôacteurs diff®rents dans leurs pratiques et leurs cultures 

dôaccompagnement, peut risquer de faire perdre la sp®cificit® g®n®rique de lôaccompagnement 

des ITEP, basé sur le trépied thérapeutique, éducatif et pédagogique.  

 

3.4.2. Lôarticulation tendue des prises en charge : avec lôITEP 

Concernant les matériaux relatant la biographie des jeunes accompagnés, il y a deux manières 

dôanalyser le mat®riel collect® : tout dôabord on peut saisir comment les discours construisent 

le parcours et comment ils mentionnent des mêmes faits de manière différentes.  Dôautre part 

on peut reconstruire des parcours rétrospectivement à partir du discours des acteurs, le 

parcours étant le résultat de moment, de d®cision, et dôaccompagnement saisis comme faits 

objectivables. 

 

Dans le discours des acteurs professionnels, se jouent des points de tension extrêmement 

significatifs concrétisés par le fait de « se renvoyer la balle » en termes de responsabilité de 

lôaccueil des jeunes. Que cela soit au niveau du soin ou au niveau de la mesure de protection 

de lôenfance. Côest ici, on le verra, que la figure du m®decin-psychiatre sôav¯re primordiale. 

 

Deux cas dô®tudes, deux parcours nous semblent int®ressants à présenter pour illustrer et 

comprendre ces points de tensions. Si nous choisissons de mettre en avant avec plus de détails 

deux parcours dits complexes, cela ne préjuge en rien que tous les publics des ITEP sont 

concernés par ces situations difficiles à la croisée des différents secteurs du trépied 

thérapeutique, éducatif et pédagogique. Néanmoins, plutôt que de mettre en avant des 

parcours institutionnels qui se rapprocheraient le plus dôun parcours th®orique ou attendu par 

les ITEP et les professionnels, il semble que les situations conflictuelles, les manières dont 
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elles interrogent les frontières du champ sanitaire, social et médico-social, sont intéressantes à 

mettre en avant. 

 

3.4.2.1. Parcours n°4 : Yann 

Différents points de vue sont exprimés en ce qui concerne lôaccompagnement de Yann, 

garçon de 11 ans et demi. Quatre discours se croisent : celui des médecins, celui de la 

protection de lôenfance, celui de lôITEP (à  travers le discours des éducateurs spécialisés et de 

la psychologue) et enfin ceux de la famille. 

 

Le regard médical  

Le m®decin psychiatre de lôh¹pital de jour dôun quartier dit sensible dôune grande 

agglomération, préfecture de région, a accompagné lôenfant sur le volet du soin lorsquôil avait 

2 ans et demi. Lors de la rencontre avec ce professionnel, nous nôavons pu enregistrer 

lôentretien. A deux ans et demi, lors de la prise en charge ¨ lôh¹pital de jour, le jeune fut 

seulement maintenu deux matins par semaine en petite section maternelle. Le jeune a été 

orient® vers lôh¹pital de jour suite ¨ une consultation au Centre Hospitalier Régional motivée 

par les difficult®s constat®es ¨ lô®cole. Le suivi ¨ lôh¹pital de jour dure deux ans et un 

traitement médicamenteux est mis en place. Ce médecin a un rôle important dans 

lôenclenchement du parcours en ITEP puisque côest lui qui proposera ¨ la famille lôITEP lors 

de la sixi¯me ann®e de lôenfant. Lôenfant entre ¨ lôITEP en 2011, déscolarisé. Les troubles 

posés par le diagnostic médical sont des « troubles de la conduite, trouble de la personnalité 

orientant vers différentes pathologies è. Une h®sitation est rep®r®e dans lôenclenchement du 

parcours, des échanges serrés se déroulant entre les différents praticiens, entre le psychiatre de 

lôITEP et le psychiatre de lôh¹pital de jour. De m°me, ¨ lôh¹pital de jour, les praticiens 

rep¯rent des difficult®s familiales importantes et h®sitent ¨ solliciter lôaide sociale ¨ lôenfance. 

Comme les parents, à ce moment-là, « adhèrent au processus de soin è, lôaccompagnement 

pouvait se dérouler sans recours au placement. Dans le cadre du tuilage avec une orientation 

en ITEP, le CAFS de lôITEP est sollicité pour prendre en charge le jeune. 

 

Aussi, lôenfant entre tr¯s jeune ¨ lôITEP. Un regard particulier est alors pos® sur son 

accompagnement par les ®quipes ®ducatives de lôITEP : 

 

« On se disait voilà, après on était aussi très étonné que du coup, comme il n'avait 

que 6 ans et demi, il arrive déjà en ITEP, parce qu'on se disait, bon bien, soit 
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effectivement ils ont bossé super bien et puis du coup le gamin, il y a des choses 

d'ordre éducatives, thérapeutiques aussi, mais plus éducatives à mettre en place et puis 

pédagogiques pour que justement il prenne goût à l'école et tout ça. Mais voilà, ou 

alors effectivement, ils n'ont pas trop de solutions et puis voilà. On a même pensé 

après coup qu'ils s'en débarrassaient un peu, mais quand on a vu quand même, moi la 

première année, il a quand même progressé, investi des choses, et il avait quand même 

des gros troubles du comportement et psychologiques importants, enfin même 

psychiatriques, de ce que nous on peut en dire comme éducô. Et on s'est rendu compte 

que bon voilà il était quand même bien amoché entre guillemets, je ne devrais pas 

dire, mais Et puis on s'est même un petit peu retourné vers le CMPEA, pour avoir des 

explications, voire même qu'il ait peut-être des petits temps où il puisse y retourneré 

(é) Du coup Yann avec les comportements qu'il pouvait poser, il faisait, il pouvait 

faire peur au collectif, mais aussi lui-même il n'avait pas assez de temps individuel qui 

lui était consacré. On essayait le plus possible de le mettre dans des tous petits ateliers 

ou de passer du temps en tête à tête avec lui, parce qu'il aimait bien, mais ce n'était pas 

toujours possible vu la structure du groupe. »  

(£ducatrice ¨ lôarriv®e (2011), parcours n°4, 53 ans, 20 ans dôanciennet®, 13 

mai 2016). 

 

Pour les ®quipes ®ducatives de lôITEP, le profil du jeune, d¯s son arriv®e, pose question. D®j¨ 

lôimpression des ®quipes est que lôITEP nôest pas forc®ment adapt® ¨ lôaccompagnement de 

lôenfant, la prise en charge ®ducative collective nô®tant souvent pas adapt®e ¨ ses 

comportements. 

 

Six mois apr¯s lôarriv®e du jeune ¨ lôITEP, des ®v¯nements familiaux provoquent une rupture 

du parcours. Des violences du père contre son fils produisent trois nouveaux éléments : le 

père est incarcéré, les parents se séparent et un jugement est prononcé (par le juge des enfants 

qui ordonne un placement et par le juge des affaires familiales qui encadre la séparation). Les 

violences sont décrites comme un élément déclencheur et vont conduire à un processus de 

mise ¨ lô®cart progressif du p¯re tant par les professionnels de lôITEP que par les m®decins-

psychiatres intervenant auprès du jeune. Vraisemblablement, lô®v®nement est traumatisant. La 

m¯re de lôenfant fit constater des bleus sur le corps de son fils aupr¯s dôun m®decin puis porta 

plainte ¨ la gendarmerie. Un placement judiciaire fut mis en place et une AEMO pour la sîur 

cadette du jeune, âgée de 4 ans au moment de cet événement. 

 

Progressivement, la part médicale dans la construction du parcours prend une place toujours 

plus importante, lorsque le jeune sera hospitalisé ¨ temps plein, apr¯s deux ann®es ¨ lôITEP et 

en CAFS, concr®tisant une rupture du suivi de lôITEP en 2014. Le m®decin-psychiatre de 

lôh¹pital va alors prendre une importance croissante, dans la mesure où il sera appelé à 

participer aux d®lib®rations du tribunal pour enfant. Lôhospitalisation dure un an, de juillet 

2014 à juillet 2015, dans un service pour enfant et adolescent, de 15 lits. La faible dotation en 
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lits conduit pour lôaccueil du jeune à une année sur liste dôattente pour amorcer la prise en 

charge. Lôhospitalisation a consist® dans un premier temps ¨ contenir les violences du jeune. 

Ensuite, le jeune a intégré un espace de médiation sensoriel (arts plastiques, contes). La 

d®cision de la fin de prise en charge ¨ temps plein ¨ lôh¹pital a ®t® prise dans la perspective 

que lôASE prenne le relais pour lôh®bergement. Pour le médecin-psychiatre de lôh¹pital, le 

jeune souffre « dôune pathologie relationnelle », « dôune pathologie du lien », de difficultés à 

vivre avec les autres, avec le groupe.  

 

La situation actuelle t®moigne dôune coordination de lôaccompagnement m®dical entre les 

deux praticiens m®dicaux, de lôITEP, dôune part et de lôh¹pital, dôautre part. Lôarticulation 

entre op®rateurs ne peut sôop®rer que par une acculturation entre les diff®rents professionnels, 

m®dicaux, de protection de lôenfance et de lôITEP. Une psychothérapie a été mise en place à 

lôh¹pital, en ambulatoire. Enfin, le médecin-psychiatre de lôh¹pital a pu souligner que la 

famille était en conflit, rendant davantage problématique la prise en charge globale. 

 

Au-del¨ des r®sultats mis en avant ailleurs sur lôappropriation du langage psychoth®rapeutique 

par les accompagnants éducatifs et enseignants (Dupont, 2016), la place du médecin 

psychiatre a une place particuli¯re tant dans lôITEP que dans la galaxie partenariale dans 

laquelle lô®tablissement se situe. Si dôune part, la typologie diagnostique (Béliard, Eideliman, 

2014) joue sur les modalit®s dôaccompagnement intra-ITEP. Partant des éléments 

biographiques familiaux (parental et de lôenfant ou de lôadolescent) et des comptes rendus 

m®dicaux ou dôaccompagnement ®ducatif dans lôITEP, le m®decin a un r¹le d®cisif dans les 

délibérations qui précèdent le jugement du tribunal pour enfant (Observations, mai 2016, 

Calvados). 

 

Le regard des parents 

La mère : lôITEP comme soutien indispensable 

La mère du jeune accompagné est âgée de 29 ans. Elle vit dans un quartier populaire dans un 

appartement situ® dans un immeuble de 6 ®tages, o½ se d®roule lôentretien avec elle. La 

situation est extrêmement difficile à vivre pour elle. En effet, elle révèle « ne jamais rien faire 

pour elle », étant toujours présente pour ses deux enfants et pour les rendez-vous associés à la 

prise en charge de son fils. Depuis fin 2015, ce dernier b®n®ficie dôune mesure de placement 

familial ordonn® par le juge pour enfant, faute de place en famille dôaccueil. Il est donc, mis ¨ 

part le temps ¨ lôITEP deux jours et demi par semaine, au domicile de sa mère. Son souhait le 
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plus vif lors de lôentretien, en mai 2016, est dôavoir avec elle son fils le soir et que lôITEP 

puisse le prendre en charge davantage en journée. Elle a mal vécue la prise en charge passée 

en CAFS ainsi que lôhospitalisation dôune ann®e de son fils, ne lôh®bergeant ¨ ce moment-là 

quôune nuit tous les 15 jours. Enfin, la m¯re de lôenfant accompagn® souligne la difficult® 

pour ses deux enfants dôidentifier quels professionnels intervient et pourquoi : en effet, la 

sîur du jeune, ©g®e de 8 ans, b®n®ficie dôune AEMO. Le TISF qui intervient ¨ domicile traite 

la question de la place de sa fille dans le foyer ce qui pour elle rend les rôles confus pour son 

fils, le placement familial nô®tant pas effectif.  

 

« Déjà il y a aussi un jugement par rapport à tout ça parce qu'étant donné les violences 

qu'il a eues, il y a eu le juge aux affaires familiales qui a placé mon fils à la protection 

de l'enfance donc il y est depuis deux ans d®j¨. Maintenant je lôai r®cup®r®, il est 

toujours placé, mais à domicile depuis novembre parce qu'ils lui cherchaient un lieu 

d'accueil, mais il n'y a plus de place nulle part donc je le garde à la maison, mais 

j'aurais une aide par la suite, je ne l'ai pas encore, trois fois par semaine quelqu'un 

viendra m'aider un peu, essayer de voir au niveau des comportements. » 

(Mère, parcours n°4, 29 ans, 12 mai 2016). 

 

Lorsque les difficult®s de son fils ont ®t® rep®r®es lorsquôil avait deux ans et demi, elle d¾t 

°tre hospitalis®e ¨ lôh¹pital psychiatrique suite à la tentative de mettre fin à ses jours. Soignée 

pour d®pression en CMP, elle a aujourdôhui cess® ce suivi, nôy trouvant pas dôutilit®. Au 

niveau de ses ressources, des revenus de redistribution (RSA, lôAEEH et lôAPI (aujourdôhui 

comprise dans le RSA)) lui sont versés. Son ancien compagnon lui verse également une 

pension alimentaire. Ayant eu ses enfants à 18 ans pour le premier et à 21 ans pour la 

seconde, elle a interrompu son CAP-coiffure quôelle avait amorc® ¨ la sortie du coll¯ge. Elle 

décrit ainsi la problématique rencontrée par son fils dès ses deux ans et demi et la prise en 

charge avec lôh¹pital de jour. 

 

« Il a été en difficulté dès l'âge de deux ans et demi où j'ai eu du mal à le mettre propre 

parce qu'il jouait avec ses selles, il trempait ses jouets dedans, il ne comprenait pas que 

c'était sale. J'ai eu énormément de mal avec ça c'est là que j'ai consulté le docteur (du 

CMPEA) pour qu'elle fasse un bilan. Ensuite il a été admis au centre de jour où il est 

resté deux ou trois ans parce qu'il ne pouvait pas intégrer une école normale. Après ça 

il a ®t® suivi, il a int®gr® lôITEP à sept ans où ça a été encore très compliqué, il y est 

souvent frustré dans beaucoup de comportements. »  

(Mère, parcours n°4, 29 ans, 12 mai 2016). 

 

Le vécu de cette jeune mère peut sembler parfois difficile, face aux comportements de son 

fils : 
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« Il me demande si je vais mourir, quand je vais mourir, etc. Donc je lui dis « pas 

maintenant, il est hors de question que je meurs maintenant, ne t'inquiète pas ». Alors 

il me dit  « mais est-ce qu'un jour ? » Je lui réponds que « oui, qu'un jour je ne serai 

plus là, mais toi tu auras aussi grandi », j'essaie de lui expliquer, mais c'est vrai que 

tout ça le questionne un peu. Donc là il a commencé lôassociation de m®diation 

animale, je ne sais pas si vous connaissez, c'est par rapport à un handicap, c'est par 

rapport à la relation avec les animaux parce qu'il adore les animaux, mais il teste à un 

point que même s'il leur fait beaucoup de mal, même s'il les tue, on dirait qu'il ne se 

rend pas compte. L¨ j'ai deux chats et depuis qu'on les a, il nôarr°te pas, il les tape, il a 

même fait des bleus au chat pour vous dire qu'il est vraiment atroce avec le chat, il faut 

toujours que j'ai un îil sur lui sinon il leur fait du mal donc il a commencé ça tous les 

mardis après-midi avec un éducateur, ce n'est pas tout le temps le même, mais ça a 

l'air d'aller, il s'est engagé à suivre ça puisque c'est lui qui a fait la demande, ça s'est 

fait avec l'ITEP et ça se passe très bien, c'est déjà une bonne chose, tant mieux. »  

(Mère, parcours n°4, 29 ans, 12 mai 2016). 

 

La prise en charge ¨ lôITEP, actuellement, altern®e entre des activit®s de groupe et un 

partenariat avec une association menant des activités par la médiation animale, est pour elle 

satisfaisante. Côest surtout du c¹t® de la protection de lôenfance quôelle attend davantage 

dôintervention. De m°me, lôadh®sion de la m¯re au processus th®rapeutique d®crit plus haut 

facilite la prise en charge globale. 

 

Trouver le domicile et le CMPEA (notes dôobservation, Calvados, mai 2016) : 

Côest un labyrinthe de structure de logements en b®ton, avec diff®rents quartiers qui ont des 

noms. Quartier xxx pour lôadresse o½ se situent le CMP et lôh¹pital de jour, imbriqu® sous le 

béton à un centre commercial assez triste sous un temps pluvieux. Nous déambulons en 

cherchant les numéros. Quartier de la xxx. Ce sont des blocs dôimmeubles (8 blocs), de 5 ¨ 6 

®tages. A lôh¹pital de jour, quand nous dirons que cela semble labyrinthique quand on ne 

conná t pas, la femme ¨ lôaccueil (qui a appelé le secrétariat du CMPEA en notre présence à 

cette heure matinale dans leur local, alors quôune m¯re vient de laisser son enfant (a priori âgé 

entre sept, huit ou dix ans), qui nous colle, se blottit contre nous en nous agrippant, et déforme 

son visage), nous dit que la structure est en escargot, autour dôun centre commercial, et que 

les quartiers sôagencent autour formant un escargot. Que quand on ne conna´t pas, côest 

difficile de sôy retrouver. Alors quô¨ 8h45, un karcher nettoie les rouleaux de fermeture 

métallique de boutiques du centre commercial et le plafond en béton des allées, faisant un 

« boucan dôenfer » à cette heure matinale. 

 

Le père : la défiance généralisée 

Le père, auteur de violences envers son fils, a ®t® progressivement mis ¨ lô®cart de la prise en 

charge à compter de ces évènements, puis graduellement réintégré aux liens filiaux via des 

visites m®diatis®s organis®s par la protection de lôenfance. Côest davantage lôASE qui semble 

°tre lôacteur de la consolidation de ces liens, quand dôun c¹t® le secteur psychiatrique semble 

sô°tre d®tourn® du p¯re ï nôadh®rant pas ¨ la d®marche - et que lôITEP en donne une image 

peu valorisante. « Le père, il est perché », nous confiait certains professionnels. Un entretien 
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en face ¨ face se d®roulera n®anmoins avec le p¯re, dans une autre ville, ¨ 50 km de lôITEP, 

dans un café.  Le père a été incarcéré durant 8 mois avec une détention hors les murs en 

bracelet électronique de manière à pouvoir exercer son métier. Agé de 34 ans, il travaille dans 

une centrale nucléaire en tant que technicien-électricien.  Au niveau de sa trajectoire sociale, 

il est issu dôun milieu populaire et dit avoir grand en « ZUP » et exercé différents « petits 

boulots è, comme techniciens dôinstallation dôascenseurs, et avoir un parcours scolaire 

compliqué. 

 

« À la naissance d'Yann. Ça a été l'élément déclencheur pour beaucoup de choses dans 

ma vie, en fait. La conscience d'être père, pour moi, pour me bouger les fesses. Avant 

d'avoir mon fils, je ne voulais rien faire de ma vie. Pour moi, c'était de l'arnaque de 

travailler, pour faire simple. » 

(Père, parcours n°4, 34 ans, 12 mai 2016). 

 

Les aspirations du père (notes dôobservations, mai 2016, Calvados) : 

Pour lui, son fils se complait dans cette situation. Parce que pour lui, côest simple, il ne sait 

pas lire, on ne lui demande rien, ¨ lô®cole, ¨ lôITEP. Mais il nôy a pas de raison, lui, il sôen est 

sorti alors son fils sôen sortira. Avant que nous commencions lôentretien, dans la voiture, après 

être venu nous chercher à la gare, il nous disait aussi quôil en voulait ¨ lô®cole qui ne savait 

pas faire, qui ne gardait pas les ®l¯ves. Lui, son propre p¯re, alors que son rapport ¨ lôautorit® 

et à lô®cole ®tait très compliqué, il avait insisté auprès de lô®cole pour quôil y reste. Et il sôest 

débrouillé, après, à 23 ans, il a travaillé. 

Il dit quôavec lui, il irait ¨ lô®cole de cirque, irait ¨ lô®cole de pompier. Il a peur de la mani¯re 

dont il va comprendre ce quôa fait son p¯re plus tard. Il dit aussi quôil en veut aux jeunes 

professionnels qui lui disent comment il faut faire et quôune femme de 25 ans lui dise des 

choses, lui donne des conseils. Il a envie de leur demander : « Mais vous en avez des enfants 

vous ? » 

Le discours du père illustre une violence symbolique de lôinstitution qui est vécue comme 

telle, la mise en question de sa place de père étant accentuée par ses contacts avec les 

professionnels de lôITEP. 

Lôenqu°t® nous parlait beaucoup. Il  fut difficile à canaliser, à couper, pour semi-diriger 

lôentretien. Il nous affirma en fin dôentretien, avant que nous nous serrions la main et que nous 

tentions une ultime fois de monter dans le wagon du train du retour, que, « Même pour moi, 

cela môa fait du bien cet entretien, cô®tait int®ressant, de raconter. Cô®tait bien ».  

 

Pour le p¯re, le r®cit de lôentr®e dans lôITEP diff¯re de tous les intervenants, y compris de la 

mère du jeune accompagné : 

 

« Yann était entré en ITEP suite à une impossibilité d'avoir une AVS. C'est-à-dire que 

sur les difficultés qu'il rencontrait à l'école, d'intégration, c'était plus des problèmes 

d'intégration, de comportement dans le groupe, il avait tendance à être trop dissipé, à 

être trop... Il se mettait en danger assez facilement au vu de l'enseignante. On a sur 

leur conseil, ¨ lô®cole on a consult® le docteur x au CHR ¨ l'®poque. Au CMP. Et donc 

on a commencé les consultations, à discuter d'Yann, comment ça se passait à la 

maison, les difficultés éducatives, etc. Donc on a évoqué plein de soucis : il n'écoutait 
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pas, il ne répondait pas, même au niveau vocabulaire, il avait un retard sur le 

vocabulaire, plein de petites choses qui nous inquiétaient quand même en tant que 

parents. Et oui, dans la période où on allait en consultation assez régulièrement, on 

s'est rendu compte qu'il avait un frein de la langue qui était toujours attaché jusqu'au 

bout de la langue, donc c'est ce qui expliquait le fait qu'il bavait énormément et qu'il 

mettait beaucoup d'objets à la bouche, et en plus il avait des problèmes d'eau dans les 

tympans. Il était pratiquement sourd, en fait, on s'en est rendu compte suite à une 

consultation. Donc on l'a fait opérer, donc des deux, du frein de langue et de l'eau dans 

les oreilles. Et assez rapidement beaucoup de choses sont rentrées dans l'ordre, l'air de 

rien, beaucoup de choses sont rentrées dans l'ordre. Et on va dire que les choses étaient 

enclenchées malheureusement du côté pédopsychiatrie sur une orientation avec une 

AVS, etc., sur le fait que c'était ancré dans l'esprit des maîtres d'école et des 

maîtresses. Pour moi, c'était ancré dans leur esprit qu'Yann posait des problèmes donc 

il posait des problèmes. C'était : il posait des problèmes pour poser des problèmes, 

sans vraiment... C'était toujours... C'était assez récurrent les problèmes : il ne voulait 

pas faire la sieste, ou des choses comme ça. » 

(Père, parcours n°4, 34 ans, 12 mai 2016). 

 

Si lôITEP est au d®part abord® avec soulagement par la famille, la trajectoire antérieure de 

lôenfant t®moigne dôune tension importante du p¯re face aux institutions psychothérapeutique 

et scolaire. Les ®v¯nements violents qui surviennent peu apr¯s lôaccueil de lôenfant ¨ lôITEP, 

complique la prise en charge, y compris pour le père lui-même : 

 

« C'est vrai que le cadre est quand même superbe. Et moi je me disais que ça ne lui 

ferait pas de mal de toute manière d'être un peu à la campagne, avec... Donc on s'était 

dit qu'on essaierait de voir comment ça se passerait. Donc les trois premières années, 

ça s'est bien passé, jusqu'en 2011, tout se passait à peu près bien. Ça restait difficile, 

mais il y avait une progression d'Yann. Yann progressait, lentement, mais sûrement, 

au moins il y avait du progrès. Et il y a eu le problème en 2011, et là, suite à 

l'hospitalisation, ensuite suite à... En 2012, ça a été l'incident au pénal, 2014 il y a eu 

donc mon incarcération, où Yann a complètement régressé, sur tous les niveaux. Au 

niveau psychique, il a complètement régressé, il s'est renfermé sur lui-même, il parlait, 

il avait des idées suicidaires, des mises en danger de plus en plus dangereuses, il 

faisait des choses de plus en plus dangereuses, refus d'autorité, il se positionnait face à 

l'adulte de manière assez violente. » 

(Père, Parcours n°4, 34 ans, 12 mai 2016). 

 

Par la suite, tout en ayant adhéré aux soutiens apportés par lôITEP, le p¯re, se sentant 

stigmatis®, cherche une alternative pour la prise en charge de son fils. Cette qu°te dôune 

alternative incertaine se double dôun discours d®fiant envers la prise en charge psychiatrique : 

 

« Je vous le dis, aujourd'hui il n'y a aucune pathologie qui est identifiée. Ils lui 

donnent de la Ritaline sans vraiment de diagnostic. En gros, on lui donne de la 

Ritaline parce qu'aujourd'hui ça produit des effets. Mais là, ça ne fait pas un an, mais 

on a déjà augmenté la posologie de deux cachets de plus, il était à trois, là il est passé 

à cinq, sans vraiment savoir où les gens vont avec lui. Moi-même, j'en ai pris pendant 

dix ans de la Ritaline ! Alors je n'ai pas revu le médecin récemment, je devais la revoir 

par rapport à ça, parce que je lui avais dit : « on ne lui augmente pas les doses », et 
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donc ils ont augmenté les doses. Sur l'hospitalisation en psychiatrie, il faisait de 

l'automutilation, il était en dépression sévère, ils lui donnaient des antidépresseurs. 

C'est moi qui ai demandé à la psychiatre d'arrêter les antidépresseurs, parce que ça fait 

partie des effets principaux secondaires chez les mineurs, c'est de provoquer 

justement... Ça amplifie la dépression chez l'enfant mineur, ça fait partie des effets 

secondaires. C'est moi-même qui ai été me renseigner, et c'est moi qui ai dit à la 

psychiatre « vous les arrêtez, ce n'est pas discutable, vous arrêtez... »  

(Père, parcours n°4, 34 ans, 12 mai 2016). 

 

La p®riode dôhospitalisation ¨ temps plein de lôenfant a ®t® extr°mement mal vécue par les 

parents, dôautant plus que cette hospitalisation avait ®t® envisag®e sur une p®riode courte au 

départ. Force est de constater que le p¯re nôadh¯re absolument pas ¨ la prise en charge 

thérapeutique proposée à son fils. De ce fait,  il a demandé une contre-expertise psychiatrique, 

qui a conduit à ce que le père se coupe du médecin-psychiatre de lôh¹pital. En effet, ces 

relations conflictuelles sont décrites de la manière suivante par la coordinatrice du Projet 

dôAccompagnement Personnalis® (PPA) de lôITEP. 

 

« Après, son rapport à la psychiatre qui suit Yann nôest pas simple. Une ®ducatrice de 

lôITEP môa dit quôelle refusait aujourdôhui de le voir. Il lui a dit ce quôil pensait de la 

psychiatrie. Quand elle suivait Yann ¨ lôh¹pital, il lôa forcé à lui faire arrêter les 

antid®presseurs. Il avait mal v®cu le fait quôYann soit ¨ lôh¹pital. Sachant quôon est 

venu lui faire signer des choses pendant quôil ®tait en d®tention, que cela devait °tre 

une hospitalisation pour 15 jours en observation et que finalement, il y est resté 1 an. » 

(Educatrice spécialisée, coordinatrice PPA, parcours n°4, 34 ans, 11 mai 2016). 

 

 Du c¹t® de lôITEP, les relations entre les intervenants et le père ont été fluctuantes depuis son 

incarcération. Son lien est aujourdôhui davantage visible avec la protection de lôenfance : 

 

« Donc là, on est sur des visites partiellement médiatisées, on passe trente minutes de 

temps sur les trois heures de visite avec la protection de l'enfance, et après ils nous 

laissent quartier libre, on fait ce qu'on veut. Donc c'est déjà un peu mieux, ça permet 

de se retrouver, mais on sent quand même qu'il y a eu deux ans quasiment de 

séparation. Moi je le ressens. » 

(Père, parcours n°4, 34 ans, 12 mai 2016). 

 

Depuis quelques mois cependant, le père a pu de nouveau °tre en contact avec lôITEP. Dôune 

position progressivement mise ¨ lô®cart par les professionnels de lôITEP pour se concentrer 

sur la situation complexe de lôenfant et ses conditions dôh®bergement, le p¯re renoue une 

relation constructive avec la coordinatrice PPA, avec laquelle il échange, le plus souvent au 

téléphone. Ce retour de lôITEP est tout de m°me v®cu de mani¯re satisfaisante : 

 

« Ce que j'ai trouvé super de leur part c'est qu'ils m'aient convoqué, alors que je 
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croyais que l'ITEP n'existait plus quasiment depuis 2014. En 2014, ils ne voulaient 

même pas que je vienne à la rentrée scolaire. Je n'ai pas écouté, je ne suis pas plié à 

leur volonté, je suis venu accompagner mon fils le jour de la rentrée. »  

(Père, parcours n°4, 34 ans, 12 mai 2016). 

 

Dôautre part, lôid®e fortement r®pandue de la concentration des ç enfants difficiles » dans les 

ITEP, nourrie par le discours des intervenants de lôITEP font douter la famille des apports de 

ce type de prise en charge. Lôam®lioration de la situation du jeune accueilli est mise en doute 

et côest davantage la d®t®rioration de cette situation qui est retenue, le p¯re, dans ce cas, 

sôappropriant ces discours qui ont une r®sonance particuli¯re : 

 

« Au début, ça marchait bien. Ça lui plaisait. Et ce qui fait que ça s'est mal passé, c'est 

la violence qu'il a subie là-bas, il y a eu de la violence. Entre les enfants là-bas, il y a 

de la violence. C'est un climat violent. Moi j'ai rencontré quelqu'un qui est à l'ITEP. 

Alors, j'ai rencontré plusieurs personnes, des psys à l'ITEP ou d'autres gens et qui n'y 

sont plus, il y en a qui vont vous dire que c'est très bien, que c'est pour les enfants... 

J'ai rencontré une psy, elle m'a dit quoi ? Elle m'a dit : « mais le problème, c'est qu'on 

prend tous les enfants qui ont des problèmes, on les concentre au même endroit ». Au 

niveau de l'émulation, ce n'est pas l'idéal. »  

(Père, parcours n°4, 34 ans, 12 mai 2016). 

 

Enfin, lôinqui®tude sur lôavenir de lôenfant et sa future place dans la soci®t® est forte du c¹t® 

du père, dont la projection dans la situation de son fils est prégnante. 

 

« Là, il est petit, il est mineur. Mais quand il va être majeur et qu'il fera des conneries, 

parce qu'il va faire des conneries, parce qu'on a fait tout ce qu'il fallait... Moi je le vois 

venir l'avenir. C'est triste à dire, mais je le vois venir. Quand il va commencer à faire 

des conneries, il n'est pas dans un milieu social favorisé non plus, il est entouré de 

délinquance aussi. Quand il va se retrouver à braquer ou je ne sais pas quoi pour du 

shit qu'il n'aura pas payé... Je prends des raccourcis très simples, mais il ne faut pas 

avoir peur, il ne faut pas se masquer la réalité. J'extrapole peut-être, mais je suis 

conscient. Je sais qu'on n'est pas dans le monde des bisounours. Il n'a pas de place 

dans la société, il va basculer dans la délinquance, et là on viendra me chercher à ce 

moment-là : « votre fils a fait des conneries », là, on viendra me chercher. »  

(Père, parcours n°4, 34 ans, 12 mai 2016). 

 

Le père insiste sur la dimension sociale du parcours de son enfant, mise en miroir avec sa 

propre trajectoire. Pour lui, le milieu populaire dont il est issu ne favorisera pas lôinsertion 

sociale et professionnelle de son fils. Or, souvent, le père laisse de côté les difficultés 

psychiques attest®es sur le plan psychiatrique, au profit des dimensions soci®tales. LôITEP 

appara´t ainsi comme le lieu trait dôunion entre les évolutions sociales contemporaines 

(inégalités sociales, paupérisation, enclavement des quartiers) et les difficultés psychologiques 

individuelles. LôITEP, tout comme le secteur p®dopsychiatrique ont ®t® lôobjet dôun rejet 
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réciproque impliquant un retrait du père durant presque 4 ans. Les différents intervenants 

gravitant autour de la situation de lôenfant tentent aujourdôhui de refaire un pas vers lui, afin 

quôil trouve ou retrouve sa place. 

 

Des conflits entre les parentsé ¨ des positions diff®rentes 

La situation est complexifiée par une mauvaise entente entre les parents. Laissant de côté ces 

aspects, deux comportements peuvent être soulignés.  

 

Dôun c¹t®, le père se situe dans une stratégie de défiance envers les institutions quôil met en 

sc¯ne comme une lutte pour retrouver sa place. Pour y r®pondre, lôITEP met en avant la 

fragilité du père, ce qui met en cause la légitimité de sa place. Le discours éducatif pointe des 

maladresses dans la mise ¨ lô®cart du p¯re dans le processus de prise en charge : 

 

« Là, depuis le début de l'année, il a recherché à avoir davantage de contacts avec 

l'ITEP. Alors, je pense qu'il y a eu aussi... Comment je peux dire ça ? Des 

maladresses, peut-être, parce que monsieur n'était plus vraiment contacté par l'ITEP 

non plus. Donc il s'est senti lui-même mis à l'écart, alors qu'en fait il n'y avait pas de 

retrait de l'autorité parentale, il n'y avait pas du tout de déchéance. Donc il y a eu tout 

ce travail-l¨ ¨ faire. (é). C'est tr¯s difficile pour monsieur quand on discute de parler 

de son fils et de ne pas parler de lui. C'est très très difficile. Et du coup, la 

préoccupation, c'est comment on arrive à accéder à son fils dans son discours, à de 

l'empathie pour son fils. Ça, c'est très difficile. Donc forcément pour Yann c'est 

difficile aussi, je pense. Je pense, parce que ce n'est pas des choses qu'il m'a dites, 

mais d'exister, d'avoir une place.  

(Educatrice spécialisée, coordinatrice PPA, parcours n°4, 34 ans, 11 mai 2016). 

 

Le discours des psychologues ou des médecins psychiatre désigne le père comme un individu 

qui est lui aussi « en souffrance è et qui a des difficult®s ¨ se d®faire dôun processus de 

projection et dôidentification ¨ son fils. Au-delà des conflits avec les médecin-psychiatres, le 

discours prédominant pour qualifier la relation père/fils et les difficultés de chacun est de 

nature psychologique : « ses souffrances lôemp°chent de voir les difficultés de son fils » ; 

« ses réactions de défiances sont des symptômes de sa souffrance », ou « le père a lui-même 

eu des difficultés psychiques pendant son adolescence et en a encore ».  

 

« Un papa qui, à première vue, que j'ai rencontré, semblait plutôt investi dans son rôle 

de papa, mais avec des réponses assez étonnantes pour le moins parce que : écoutez, 

votre fils par moments vous savez monsieur, il tue des animaux, des crapauds comme 

ça de sang-froid, et ça me pose un peu question ï oui vous savez, moi aussi quand 

j'étais petit je le faisais, mais ce n'est pas grand-chose. Prendre plaisir à tuer un animal, 

ça me questionne déjà. » 

(Éducateur spécialisé, éducateur de groupe, parcours n°4, 30 ans, 2 mois dôanciennet® 
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dans lôITEP homme, 1er juin 2016). 

 

La mise en avant de ces problématiques délite le rôle que pourrait pourtant jouer le père dans 

la prise en charge. Comme nous le verrons, côest aujourdôhui davantage la protection de 

lôenfance qui retisse ce lien. 

 

Dôun autre c¹t®, la m¯re se situe davantage dans une acceptation triste de la situation. Elle est 

en demande dôaide aupr¯s des professionnels de lôITEP, entretient une relation dôadh®sion aux 

processus th®rapeutiques mis en place par lôITEP ou par lôh¹pital. Elle met en avant les 

difficult®s quôelle a connues lors de la coupure avec son fils lorsquôil ®tait h®berg® en CAFS, 

puis lorsquôil fut ¨ lôh¹pital. Nous lôavons dit, son souhait aujourdôhui serait que lôITEP le 

prenne davantage en charge en journ®e et quôelle puisse le r®cup®rer le soir. Les 

professionnels de lôITEP soulignent de leur c¹t® un comportement ambivalent de la m¯re vis ¨ 

vis des h®bergements de son fils, que ce soit en famille dôaccueil sp®cialis®e ou en protection 

de lôenfance.  

 

« Moi, ce que j'ai cru comprendre, c'est que madame était un peu en ambivalence par 

rapport à ça, parce qu'à la fois c'est difficile d'entendre que son fils doit être placé, 

mais à la fois elle peut dire qu'elle est en difficulté aussi à domicile. Alors, elle ne peut 

pas toujours le dire. Le discours est quand même souvent que ça se passe bien à la 

maison. Et parfois on sent qu'elle est fatiguée, et là ça sort que, oui, c'est difficile 

quand même. » 

(Educatrice spécialisée, coordinatrice PPA, parcours n°4, 34 ans, 11 mai 2016). 

 

Côest une nouvelle fois un discours psychologisant qui est mis en avant, pointant tantôt un 

délaissement, tantôt des comportements fusionnels.  

 

Dans les deux cas, les deux places parentales sont mises en question par les professionnels de 

lôITEP, susceptibles de venir soigner leurs carences quôils d®signent comme telles. On 

constate dans les deux cas, un discours éducatif et thérapeutique qui renvoie les parents à leur 

propre difficulté. Néanmoins, les parents sont amenés ¨ sôimpliquer dans le parcours de leur 

fils, même si le père fut à un moment donné et pour des raisons compréhensibles, plus absent 

du processus de prise en charge. 
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Le regard de lôITEP, dans lôITEP 

Lôaccompagnement ®ducatif mis en place ¨ lôITEP, aujourdôhui en accueil de jour, tente de 

trouver les modalit®s permettant ¨ lôenfant dô°tre pris en charge deux jours et demi par 

semaine, lôITEP ayant indiqu® lôimpossibilit® pour lui de lôaccueillir davantage. Pour ce faire, 

un accompagnement ¨ lôext®rieur a ®t® mis en place. 

 

« Yann, au milieu du groupe, ça reste difficile pour lui. Donc il faut essayer de trouver 

un équilibre entre tout ça. Donc c'est pour ça que dernièrement on a plutôt mis en 

place un accompagnement individuel sur l'extérieur pour essayer de tenter des choses, 

mais aussi un peu essai, erreur, on essaie, on voit ce qui semble lui convenir ou pas, et 

ce qu'on peut proposer aussi. »  

(Educatrice spécialisée, coordinatrice PPA, parcours n°4, 34 ans, 11 mai 2016). 

 

Lôenfant passe du temps en classe accompagn® dôun ®ducateur sp®cialisé, sur un temps très 

court et adapt®. Dôun niveau ®valu® au CP, le niveau scolaire est d®crit comme bloqu®, sur la 

lecture en particulier, malgr® des capacit®s ¨ se concentrer. Lô®ducateur qui lôaccompagne en 

classe décrit ainsi son comportement : 

 

« Yann, de ce que j'en vois, c'est un enfant qui, en classe, il a un comportement d'élève 

quand il va bien. C'est-à-dire qu'il sait s'asseoir, se concentrer, il peut apprendre des 

choses, les restituer par moments, et à d'autres moments, quand ça va moins bien, c'est 

un Yann qui peut se montrer violent parce qu'il veut qu'on s'occupe de lui, qui peut 

provoquer l'adulte, les autres jeunes. » 

(Éducateur spécialisé, éducateur de groupe, parcours n°4, 30 ans, 2 mois dôanciennet® 

dans lôITEP, 1er juin 2016). 

 

Ce sont surtout des jeux à visée éducative qui sont proposés. Les aspects pédagogiques sont 

moins travaill®s au profit de lô®ducatif et du travail sur la relation ¨ lôautre. 

 

« En fait, Yann, c'est quand même un jeune qui au niveau de la relation a des gros 

troubles de la relation, qui ne montre pas, ou en tout cas on ne décèle pas d'empathie 

chez lui, avec pas du tout de conscience du ressenti de l'autre, ce qui est très 

problématique évidemment dans la relation. Ici, ce qu'on a pu observer, nous, c'était 

beaucoup de maltraitance envers les animaux. Alors ici, forcément, c'est des petits 

animaux, on est plus autour des crapauds, des escargots... Et des choses qui ne lui 

parlent pas. Alors, il aime les animaux, c'est ce qu'il dit : « j'aime les animaux, je ne 

leur veux pas de mal », n'empêche que dans les faits... On voit que c'est très difficile 

pour lui de bien réaliser les conséquences de ses actes, le ressenti même de l'animal. 

Donc on s'est dit : une médiation autour de l'animal avec un animal plus grand, 

encadrée par une association dont c'est le boulot. Donc c'était un peu l'objectif de 

pouvoir travailler la relation sous un autre angle, parce qu'ici on travaille beaucoup la 

relation à l'autre. Il y a un autre angle, c'est une ouverture sur l'extérieur aussi. Sortir 

un peu de l'ITEP, dans l'idée du dispositif et de l'ouverture sur l'extérieur, un peu à sa 

demande aussi, parce que lui était beaucoup en demande de travailler avec des 

animaux, des choses comme ça. Donc ça, c'est un essai, ça fait quatre ou cinq fois qu'il 
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y va. »  

(Educatrice spécialisée, coordinatrice PPA, parcours n°4, 34 ans, 11 mai 2016). 

 

Les deux jours et demi ¨ lôITEP sont donc partag®s entre un temps de classe court, les 

d®jeuners en groupe, qui ne sont pas sans poser probl¯me, et un temps ¨ lôext®rieur 

accompagné par un éducateur spécialisé, dans une association travaillant avec les animaux. 

Ce sont des tentatives de nouveaux supports qui sont proposés, au fil des comportements 

constat®s de lôenfant, comme, par exemple, ses attitudes vis ¨ vis des animaux. On constate 

une relative adaptation de lôITEP aux situations, suivant des strat®gies dôessai/®chec, au fil de 

lô®volution des comportements.  

 

Du côté thérapeutique, les anciennes catégories usitées dans les IR sont signalées pour 

d®signer lôenfant : 

 

« Pour Yann côest une structuration de la personnalit® de type psychotique, par contre 

ce sont des enfants, on est prudent quant au diagnostic. Moi en tant que psychologue, 

je ne note plus de diagnostic, je parle des troubles, côest un jeune qui a des troubles 

effectivement de renfermement sur lui-même, il a des stéréotypies, et il a des troubles 

qui font penser à des troubles psychotiques avec des troubles du comportement. On est 

plus ax® sur le comportement que sur le psychique, a côest aussi une ®volution au 

niveau clinique. » 

(Psychologue, femme, parcours n°4, 64 ans, 16 ans dôanciennet® dans lôITEP, 11 mai 

2016) 
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Notes dôobservations (mai 2016, Calvados) :  

Des comportements ¨ lôITEP   

Nous arrivons sur le lieu où vont déjeuner les enfants. En ordre dispersé, ils arrivent ainsi que 

lô®quipe ®ducative. Il y a un ®ducateur qui dit que le jeune que nous devons rencontrer a tout 

cassé le matin lors dôune activit®. Un éducateur dit aux trois éducatrices arrivées (deux jeunes 

éducatrices, dont une qui semble plus ancienne : une me dira être arrivée en septembre à 

lôITEP, travaillant auparavant en IME, elle a été un peu secouée quand elle est arrivée à 

lôITEP, m°me si ¨ lôIME il y a aussi des troubles du comportement, selon elle) que le jeune, 

là, ça ne va pas. Yann, que nous saluons comme les autres enfants, baisse les yeux, court 

après un autre enfant, quôil provoque. Part et sôenfuit. On se dirige vers lôex-lieu de vie semi-

internat / internat, devenu un réfectoire, là où les enfants mangent le midi. Yann continue à 

sô®nerver, ne se pose pas. Nous nous sentons du coup un peu de trop. Lô®ducateur part. Nous 

entrons dans la maison r®fectoire (maison de pierres), lôagent dôentretien est ®galement l¨. On 

met le couvert et on attend le repas qui est maintenant distribu®/envoy® dôune cuisine centrale 

située ¨ 50 km de l¨, l¨ o½ lô®tablissement se d®veloppe dor®navant dans le cadre du dispositif 

ITEP. Car dans cet ITEP, les cuisines en interne ont ferm® et maintenant lôalimentation est 

centralisée. Yann saute, se traîne par terre. Se relève, provoque de nouveau un autre enfant. Il 

y a des coups de pieds. La psychomotricienne (25 ans) arrive aussi, nous la saluons et nous 

nous présentons, ce quôelle fait ¨ son tour. En me disant quôelle nôa pas ®t® sollicit®e mais 

quôelle sait pourquoi nous sommes là. Nous lui proposons un rdv 30-40 minutes plus tard, 

nous la retrouverons au bâtiment château ou les personnels professionnels déjeunent. 

Une des éducatrices intercepte Yann qui tient un couvercle de plastique et ne veut pas le 

lâcher. Yann ensuite se met par terre, fait des sortes de chandelle, monte quelques marches sur 

un petit escalier avec une rampe qui donne sur une porte ferm®, demande sôil saute, je saute ? 

Je saute ? Tu vas te faire mal dit une éducatrice. Il saute. Puis saute sur un banc, fait tomber 

notre sac par terre, notre veste. Refait la chandelle en mettant ses chaussures pleines de terre 

et dôherbe sur lôespace de travail de la cuisine. Fait des galipettes en arri¯re. Les ®ducatrices le 

laissent tranquilles, seul. Pendant ce temps, le couvert a été mis dans la pièce à côté, deux 

tables dressées. La nourriture est arrivée dans des plats en plastique rectangulaires et fermés. 

Les jeunes ont commencé à déjeuner. À une table, lô®ducatrice et la fillette, lôagent 

dôentretien, un autre jeune collé à une éducatrice. Atmosph¯re dôexcitation, une assiette et une 

chaise vides. A lôautre table, les deux ®ducatrices, un autre jeune, avec qui nous avions déjà 

déjeuné lors de notre premier passage dans cet ITEP et un autre jeune. 

La stratégie est de laisser Yann seul dans lôautre pi¯ce. Nous allons le voir. Lui, il dit que ce 

quôil aime, côest le cirque. Il nous ®coute. Sa mère, le matin, nous a dit quôil adorait le cirque. 

Mais il sort, dehors. Nous le laissons un moment. Il commence à lancer des cailloux sur la 

vitre de la fenêtre. Nous sortons, lui disons dôarr°ter. Un impact de brisure sur la vitre (double 

vitrage renforcé) dû au lancement de la pierre. Nous lui disons quôil lôa bien amoch®. Non, ce 

nôest pas moi, ce nôest pas ma faute. Il part en courant, se retrouve de lôautre c¹t®, l¨ o½ il y a 

des baies vitrées donnant sur les enfants et les éducateurs en train de déjeuner. Il l ance 

dôautres pierres, dôautres impacts. Se fait gronder s®v¯rement par lô®ducatrice qui a ouvert une 

partie de la baie vitrée. « Ce nôest pas moié ». Lô®ducatrice : « Mais si tu viens de le faire ». 

Nous rentrons, nous attablons à la table où il y a les enfants et lôagent de service. Nous 

commençons à manger la salade, etc.  

Au bout dôun moment, Yann vient sôasseoir ¨ la table derri¯re moi. Semble se calmer. 

Déjeune.  
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Notes dôobservations (mai 2016, Calvados) :  

Lors du temps avec le jeune  

Deux heures plus tard, nous rejoignons la salle où les enfants sont et où ils sont censés décider 

du d®roulement de lôapr¯s midi et de la r®partition des enfants. Nous croisons un ®ducateur, 

avec des planches de bois et un jeune qui le suit avec une longue planche de bois sur lô®paule, 

peinant à la maintenir droite. Il me dit que Yann est avec lô®ducatrice en salle de jeu avec un 

autre enfant. Nous entrons, disons bonjour, on sôassoit ¨ la table. Ils jouent ¨ Angry Birds. 

Lôautre jeune ne tient pas en place. Yann semble concentré sur ce jeu de constructions 

consistant à dégommer avec des petites boules figurines de poids, de tailles et de couleurs 

différentes les constructions en plastiques où se tiennent des petites figurines de cochons 

verts. Nous nous attablons, participant ¨ la partie sans prendre le r¹le dôun joueur. Yann est un 

garçon assez mince. Sa m̄re disait quôil avait perdu du poids ¨ lôh¹pital. Quôil avait repris 

ensuite un peu ¨ lôITEP mais quôil ®tait encore trop mince (sa m¯re me disait ensuite quôelle 

elle voudrait un accueil de jour pour pouvoir faire ses occupations, prendre soin dôelle, en 

journée, et accueillir son fils le soir). Blond, cheveux bien coupés, aux yeux perçants, à la 

coupe un peu Marlon Brandon. Il semble apais® lors du jeu, m°me sôil sôagite et ne tient pas 

vraiment sur sa chaise, quoique plus que lôautre jeune qui est d®j¨ parti lancer un coussin à 

lôautre bout de la pi¯ce. Spasmes ou toc de Yann, ongles rongés, qui souvent se met les deux 

mains à la bouche en se « rippant » les doigts. Parfois, il lève les bras et les met derrière lui et, 

se faisant, fait se rejoindre ses mains de manière nerveuse en se « rippant » les doigts derrière 

sa nuque, avec un rictus « enjoué/déformé/nerveux » du visage. 

Parfois, nous parlons, lôautre jeune sort, revient plein de sable. On joue ¨ ce jeu de 

construction et Yann semble bien plus concentré que ce que venait de me dire la 

psychomotricienne, en entretien. Et bien plus calme que tout ¨ lôheure, juste avant le déjeuner 

où il bougeait dans tous les sens, par terre. Il trouve les astuces du jeu quand on lui dit de 

mieux regarder pour ne pas se tromper. En présence de deux adultes à côté de lui, il semble 

sôy appuyer. Parfois, il sôoppose, quand côest trop dur. Le jeu demande une concentration, une 

logique, le jeu est le support, le lien. Yann gagne, il recompte ses points par centaines (carte 

de 100 points ; 6 cartes, donc 600 points). Nous jouons finalement avec lui, il y a parfois des 

®changes, parfois pas du tout. Parfois il r®agit, dôautre pas. 

Nous décidons de ne pas faire un entretien en face à face avec lui. À 11 ans, et dans cette 

situation, difficile dôavoir un questionnement sur son regard sur son parcours.  

 

De nombreuses crises dans lôITEP sont constat®es, mettant ¨ mal la prise en charge et 

d®crivant un haut niveau de violence dans lô®tablissement. Ces crises soulignent in fine les 

limites de lôITEP face ¨ des troubles d®sign®s comme graves par les intervenants 

thérapeutiques. Les éducateurs, face à la persistance des moments de violence, semblent 

atteindre la limite de leur profession. Ils pointent néanmoins le caractère évolutif des 

comportements, de crises ¨ des moments dôapaisement : 

 

« Quand il faisait une crise, ce qui arrivait très souvent à l'époque au début de l'année, 

c'était trois heures de crise, c'est-à-dire pendant trois heures il faut être à côté d'Yann, 

il faut essayer de l'isoler du groupe parce qu'il se met en danger avec les autres, il nous 

menace, il nous jetait des choses, il nous crachait, il nous mordait dessus, il n'était pas 

bien Yann. Et aujourd'hui, quand Yann n'est pas bien, Yann fait une crise, on s'isole en 

salle d'accueil, il casse tout, il met tout en danger, donc là on s'assoit à côté de lui, on 

lui serre les épaules, on lui tient les mains, côte à côte, sans être face à face pour ne 
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pas que la relation soit frontale, côte à côte, il crie, il hurle, une fois qu'il pleure c'est 

parti. Des fois il dit : je ne suis pas content, je suis triste, je ne suis qu'un nul, je ne 

vois pas papa, maman ci, mon beau-père ça. Il peut parler des choses comme ça. Alors 

qu'auparavant c'était toute une séquence comme ça. Aujourd'hui, quand il fait une 

crise et ce qui est plus rare quand même, ça va durer 20 minutes, une demi-heure, il va 

s'apaiser. Il peut faire un coloriage et il écrit « pardon » à côté, il copie pardon, il 

demande le pardon à la maîtresse ou quand ça s'est mal passé. Et il se remet au travail. 

(Éducateur spécialisé, éducateur de groupe, parcours n°4, 30 ans, 2 mois dôanciennet® 

dans lôITEP, 1er juin 2016). 

 

Si les parents, et particuli¯rement le p¯re, sôinqui¯tent des perspectives futures de la prise en 

charge de leur enfant, sym®triquement les professionnels de lôITEP partagent semble-t-il cette 

inqui®tude, privil®giant lôapaisement au jour le jour : 

 

« Là, c'est un jeune qui est quand même très très fragile, donc on va dire que réintégrer 

le milieu ordinaire est clairement impossible pour le moment. Ce qui ne veut pas dire 

que ça le sera à long terme, mais en tout cas, on va dire à court terme c'est impossible, 

et à moyen terme, ça ne l'est pas non plus, parce que c'est un jeune qui est quand 

même très abîmé, très très abîmé, qui a vraiment besoin de se reconstruire, qui a 

besoin de retrouver de la s®curit®. Il est tr¯s tr¯s en ins®curit®. (é). L¨, d®j¨, il se pose 

un petit peu, je dis bien un petit peu, parce qu'au début de l'année on était quand même 

à des crises très importantes tous les jours, tous les jours, tous les jours. Donc là, on 

est plus là-dedans, c'est moins automatique. Quand je dis automatique, c'est moins 

régulier, mais c'est encore difficile parfois. Donc là, ce qu'on recherche, c'est déjà de 

l'apaisement pour essayer de voir... On en est vraiment là. »  

(Educatrice spécialisée, coordinatrice PPA, parcours n°4, 34 ans, 11 mai 2016). 

 

Lôid®e dôun public particulier relevant davantage de la p®dopsychiatrie que lôITEP est mise en 

avant avec vigueur : 

 

« Il a y eu des choses qui se sont apaisées du fait de ses traitements, il peut encore être 

très mal et la question que vous posiez on se la pose : quel est son avenir ici et est ce 

quôil tire des b®n®fices de sa prise en charge ¨ lôITEP. (é) Je pense que côest un jeune 

qui rel¯ve vraiment de la p®dopsychiatrie, côest un jeune il y a 15-20 ans il aurait été 

plus s¾r de la p®dopsychiatrie que sur lôITEP. 

(Psychologue, femme, parcours n°4, 64 ans, 16 ans dôanciennet® dans lôITEP, femme, 

11 mai 2016). 

 

De ce fait, lôorientation de lôenfant ne se pose pas en tant que telle, ®tant donn® son ©ge, côest 

plut¹t un bricolage du parcours qui est ¨ lôîuvre, ç un tricotage », permettant dôinclure toutes 

les parties-prenantes du parcours institutionnel. Le placement de la protection de lôenfance 

appara´t ici comme un recours importants, notamment pour lôh®bergement, impliquant une 

coordination entre les différents services : ITEP, pédopsychiatrie et ASE. 

 

« Alors, en fait, il y a eu une décision de placement posée par le juge, le gros souci 
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pour Yann et pour quelques enfants qui sont accueillis aussi, c'est comment trouver un 

mode d'accueil même dans le cadre d'une décision de placement qui soit adapté au 

besoin du jeune. Et là, c'est ce à quoi on est confronté en fait, c'est qu'effectivement il 

y a une décision de placement... Donc c'est en recherche, en recherche de famille 

d'accueil. Il est sur liste d'attente, je pense qu'il doit être sur liste d'attente du service de 

placement familial spécialisé, sauf qu'on est sur deux ans d'attente a priori, dans ce que 

j'ai entendu, ce sera à vérifier. Mais c'est ce qui nous est renvoyé. Donc ça pose 

énormément de difficultés, parce que clairement du coup il est toujours chez sa mère, 

avec toutes les difficultés que ça peut engendrer, et pour la famille et pour lui. La 

décision est déjà compliquée pour tout le monde, d'entendre, d'accepter, et en plus 

concrètement dans les faits ça ne se met pas en place. » 

(Educatrice spécialisée, coordinatrice PPA, parcours n°4, 34 ans, 11 mai 2016). 

 

Le regard de lôASE : un pragmatisme 

Lô®ducatrice de la circonscription ASE ayant en charge le dossier de cet enfant a ¨ lôheure 

actuelle un rôle pivot. Elle intervient depuis 2014 sur un placement judiciaire, suivant une 

mesure AEMO. Lô®ducatrice spécialisée a débuté le suivi de protection lorsque lôenfant ®tait 

hospitalis®. Malgr® ce suivi, la question de lôh®bergement sôest pos®e ¨ la sortie, le médecin 

psychiatre d®cidant, au bout dôun an, que lôh¹pital nô®tait plus b®n®fique. Or, apr¯s 

lôhospitalisation, la mesure de placement nô®tant pas effective, lôenfant d¾t °tre de nouveau 

accueilli au domicile de la mère, sans que puisse se coordonner ni la mise en place du CAFS, 

ni dôune FA : 

 

« En fait lôhospitalisation, ce quôil aurait fallu côest que quelquôun drive justement 

lôapr¯s hospitalisation. ¢a ne sôest pas fait a. Donc tout le monde sôest retrouv® un 

peu devant le fait accompli, même si on a fait des synthèses, chacun est resté sur ses 

positions: lôITEP de dire non, le profil dôYann ne permettant pas un accueil toute la 

semaine. » 

(Educatrice spécialisée, Circonscription ASE, parcours n°4, 52 ans, 1er juin 2016). 

 

Si lôASE doit rendre effectif le placement ¨ domicile, son r¹le actuel fut dôorganiser les visites 

médiatisées puis non médiatisées avec le père du jeune protégé. Si dôun c¹t®, la relation 

éducative privilégie la solidification du lien père/fils, les comportements singuliers du père 

sont relev®s comme significativement ®tonnant pour lô®ducatrice :  

 

« Je suis celle qui revient vers lui (le père). Mais pour autant, je pense que côest peut-

être de lui-m°me aussi ®cart® du circuit de lôITEP, etc., sachant d®j¨ quô¨ la base quôil 

a quand m°me eu des diff®rents par rapport ¨ lôITEP dans la prise en charge, il 

remettait des choses en question. Alors peut-°tre quôil les remettait en question parce 

que justement il avait le sentiment de se sentir écarté, et vous êtes plutôt sur le mode 

attaquant dans ces moments-l¨ parce que vous avez lôimpression quôon ne vous peroit 

pas donc vous, vous allez peut-°tre titiller sur plein de choses et je pense quôil y a eu 

a de sa part. Parce que maintenant, moi en tout cas ce que lôITEP me renvoie, côest 

que côest mieux avec Monsieur ; et dôailleurs lorsque le PPE lui a été présenté pour 
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Yann, il leur a dit: je vous remercie pour tout ce que vous faites pour mon fils quand 

même. À côté de ça, quand je vous disais tout ¨ lôheure que Yann avait du mal à se 

rep®rer dans le temps, je vois bien que Monsieur il y a des choses quôil nôentend pas, 

côest difficile pour lui. Alors peut-être après de sa place de père, par exemple, il veut 

que Yann puisse lire. Et je me souviens dôailleurs lors dôune derni¯re visite o½ jô®tais 

l¨ avec eux, il voulait lui faire lire au cours dôun jeu, il sôest montré insistant auprès 

dôYann, il lui a dit: vas-y, vas-y essaye de lire l¨. Alors je pense quôYann face à son 

p¯re nôose pas dire non. ¢a d®pend aussi avec qui il a affaire. Donc il a voulu montrer. 

Apr¯s quand monsieur a vu quôil avait des difficult®s, il a dit: je vais tôaider ; alors L.E 

ça fait ? Donc il essayait quand m°me, mais je pense quôil avait besoin, jôai 

lôimpression quôil veut mettre la barre haut par rapport à Yann. Côest-à-dire quôon 

dirait quôil se dit: oui, on me dit que côest difficile mon fils mais je suis s¾r quôavec 

papa tu vas montrer des choses que tu ne montres pas aux autres. (é) Monsieur, moi 

lôobservation que je peux faire côest quôil se met quand m°me en miroir avec Yann. Il 

dit dôailleurs: moi-m°me aussi jô®tais hyperactif quand jô®tais petit. » 

(Educatrice spécialisée, Circonscription ASE, parcours n°4, 52 ans, 1er juin 2016). 

 

La relation ®ducative de protection de lôenfance, si elle se coordonne avec lôITEP, sôappuie 

essentiellement sur le PPA. Le rôle de chacun semble être cloisonné, entre la mission de 

protection et la mission ®ducative et th®rapeutique de lôITEP. 

 

« Je nôai pas ®t® convi®e aux synth¯ses pour lôinstant, de lôITEP. Moi ce que jôai eu, 

côest un retour du projet dôYann, le Projet Personnalis® dôAccompagnement qui môa 

été transmis, qui est là. Donc je suis aussi informée par les collègues de [de lôITEP]. 

Alors autant pour moi, jôavais ®t® convi®e ¨ la synth¯se, mais je ne pouvais pas. Côest 

diff®rent, je mô®tais excus®e je ne pouvais pas. Du coup ils môont fait un retour du 

Projet Personnalis® dôAccompagnement et ils môont inform® des dates aussi pour 

inviter les parents au retour de ce projet. Parce que les parents savent bien que la 

synth¯se se fait entre professionnels et quôensuite il y a un retour apr¯s cette synth¯se 

quôil aurait fait. Moi personnellement, je ne demande pas ¨ Monsieur ce quôil en est 

par rapport ¨ lôITEP ou quoi que ce soit, parce que ce nôest pas quôil faut cloisonner 

mais en gros il sait ma fonction, pourquoi jôinterviens. Donc si je commence entre 

guillemets à aller sur les plates-bandes des coll¯gues, ce nôest pas bon. Pourquoi ? 

Parce que le parent peut saisir et peut-être me renvoyer des choses qui ne vont pas 

avec ITEP alors que ce nôest pas ¨ moi quôil doit les dire, sôil doit aller le dire ¨ 

quelquôun côest bien aupr¯s de lôITEP. » 

(Educatrice spécialisée, Circonscription ASE, parcours n°4, 52 ans, 1er juin 2016). 

 

LôASE axe sont travail sur le lien entre les deux parents et lôenfant, cherchant ¨ mettre en 

place la mesure de placement à domicile, défective pour le moment. Ce nôest pas son r¹le que 

le père entre de nouveau dans le parcours. Néanmoins, les éléments traumatiques restent en 

mémoire, comme gravant dans le fer une incapacité à assurer sa place de père : 

 

« Parce que m°me sôil sôest pass® ce qui sôest passé en 2013, même si Monsieur me 

dit: maintenant côest du pass®, jôai pay® pour a et on passe ¨ autre chose ; il nôen reste 

pas moins quôYann a eu des troubles plus importants, même si ses troubles, je pense 

quôil vous en a parl®, ils ne datent pas non plus, je veux dire déjà petit il avait des 

difficult®s. Mais a, moi, de ma position dô®duc, je ne peux pas le dire. Par contre le 
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m®decin peut. Dôo½ lôimportance, dans une m°me situation, dô°tre compl®mentaires, 

dôavoir des regards complémentaires. » 

(Educatrice spécialisée, Circonscription ASE, parcours n°4, 52 ans, 1er juin 2016). 

 

En fin de compte, côest surtout lôappel aux d®cisions m®dicales qui pr®vaut. Les difficult®s 

psychiatriques étant telles que chaque partenaire, ITEP et ASE, semble renvoyer aux 

m®decins la capacit® ¨ pr®coniser des solutions. Or, comme nous lôavons d®j¨ soulign®, la 

sortie de lôh¹pital en juillet 2015 r®sultait dôune d®cision m®dicale. Depuis, un suivi 

ambulatoire a été mis en place. Sans préjuger des difficultés de coordination entre les 

diff®rents op®rateurs, la psychologue de lôITEP nous disait ne pas avoir ®t® pr®venue de la 

mise en place de suivi psychothérapique. 

 

Représentation schématique du parcours n°4 

 

 

 

 

 

 


